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1 NTRODUCT 1 ON 

L'ayortement est un sujet controversé qui provoque facilement des 

_ réactions émotives, voire des discours polémiques ou fanatiques, de même 

que des divisions au sein d'une société. Nous pouvons même affirmer que 

c'est le sujet qui divise le plus les Etats-Unis actuellement. Mais les 

divergences de position ou d'opinion re16tiyement 0 ce sujet, et ce 0 une 

même époque, ne sont p6S chose nouvelle. De plus, au sein d'une même 

institution sociale, se remorquent des fluctuations dons 16 condamn6tion 

ou l'6cceptation de l'avortement ou début de la grossesse. Ainsi l'Eglise 

n'affiche pas, 0 travers les siècles, une position immuable en la m6tière, 

et une oscillation de ·permis à défendu· est observable d6ns l'histoire 

législative de maints paysl. 

De fait, les lois se durcissent ou se libéralisent en m6tière d'6YOr

tement, tantôt selon l'idéologie d'un groupe dominant, tantôt suite 6UX 

pressions de groupes influents, tantôt suivant les priorités démogra

phiques d'une société. L'utilisation même d'un mot, tel ·l'enfant· pour 

désigner le produit de la conception dès le début de la grossesse, découle . 

de croyances, ou encore s'appuie sur des présomptions 2. Et même quand un 

groupe d'hommes de science affirme que le foetus ou début de la grossesse 

est un organisme qui ne devient un être humain qu'à compter de la 

vingtième semoine 3, même alors cette donnée scientifique n'éteint pas les 

discours qui cond6mnent l'avortement ou début de 16 grossesse. Il est 



permis de croire Qu'en matière d'avortement, l'imaginaire social prend 

plus de place Qu'il n'y paraît. D'ailleurs l'organisation d'une société n'est 

jamais faite Que d'éléments rationnels. Elle se traduit aussi bi'en par 

des projets de société, des visions d'avenir, des rêves sociaux, Que 

par 1 es espoi rs pOlitiques ou 1 es aspi rat i ons coll ect i 'les de certai nes 

collectivités 4. C'est pour rejoindre leurs rêves, leurs idéaux, leurs 

conceptions, ou encore leurs besoins, Que certains groupes de pression 

orientent l'adoption ou le contenu des lois de manière 6 ce Qu'elles servent 

la réalisation de leurs volontés 5. 

Il en est de même des i ndi vi dus ou des groupes engagés dans 

des luttes liées 6 J'avortement. Ils ont eux aussi leurs propres repré

sentations 6 de la femme et de la -bonne mère-. Ainsi Laura McArthur, 

présidente d'un vaste mouvement prO-Vie des plus conservateurs au 

Canada, rage contre les féministes Qui, selon elle, brisent l'image de la 

femme traditionnelle pour la remplacer par une statue asexuée 7. Effec

tivement, Loura McArthur valorise une image de femme Qui ne maîtrise 

pas son système reproducteur, mais Qui se soumet plutôt 6 une grossesse 

imprévue (comme elle J'a fait elle-même), alors Que les luttes fémi

nistes pour le droit 6 J'avortement abhorrent l'image d'une femme 

soumise inconditionnellement 6 ses organes reproducteurs 8. En somme, 

les discours sur J'avortement traînent avec eux des images de femme, 

de mère, de même Que des conceptions sur ce Que doit être une femme ou 

une mère. 

Il nous paraît donc important de sonder les représentations 

sociales de J'avortement, plus préCisément d'effectuer une recherche ayant 
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pour objectif d'analyser et d'interpréter les images de femme véhiculées 

dans certains discours sur l'avortement à la fin du XIXe siècle. Une telle 

distanciation temporelle n'est pas gratuite. Nous croyons Qu'elle peut 

ouvrir à une compréhension plus éclairée et plus juste du présent. De plus, 

cette période est moins éloignée de nous Qu'elle ne le paraît à première 

vue. L'histoire se répète, dit-on! En effet, les idées ont une vie Qui, bien 

souvent, enjambe les siècles. Nous effectuerons donc une étude compa

rative des images de femme véhiculées dans deux ouvrages dont le contenu 

réflète, croyons-nous, le débat Qui a cours sur l'avortement dans les 

dernières décennies du XIXe siècle. 

Intitulé Hggiene et physiologie du m(}riBgfJ. Histoire n(}tttrelle et 

médic(}le de l'homme et de I(} femme mtlriés:, dtmS ses plus curieuA' 

dé/(}i/s., notre premier ouvr6ge '.16 0 contre-cour6nt de l'idéologie rigoriste 

Qui prédomine 0 l'époque en Occident. C'est en p6rcour6nt L 'histoire des 

femmes (}tJ Québec, du Collectif Clio, Que nous avons appris l'existence de 

cet ouvrage. Sans faire une étude proprement dite de l'ouvrage en Question, 

le Collectif Clio mentionne Que son auteur, un médecin français du nom 

d'Auguste Debay, élabore sur le plaisir sexuel féminin et informe sur la 

contr6ception, 610rs Que justement l'Eglise veille à ce Que de telles 

informations ne circulent pas. De plus, pousuit Clio, Mgr Bourget condamne 

et interdit cet ouvrage en 1871, parce Qu'il est nuisible, h6ïssable et 

insulte 16 pureté et le célib6t9. Un 6utre auteur, fait 6ussi ressortir un 

trait particulier du Dr Debay en matière de sexualité féminine. L'historien 

des mentalités, A16in Corbin, présente Deb6y comme un des rares auteurs 

du XIXe siècle à avoir réclamé le droit à l'orgasme pour la femme 10. 
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A Montréal, en 1880, paraît le deuxième ouvrage Que nous avons 

choisi, 0 savoir: Le livre des méres ou Instroctitms prlltiques sur les 

principes ftJlld~tmlx de I~ prtJp~bti(Jf} de lb r~ hllmbine. l'ouvrage 

démontre Que son auteur, un jeune médecin Québécois du nom d'Elzéar 

Paquin, utilise une langue aussi décapante que celle des ultramontains les 

plus vindicatifs de l'époque. A première vue, son ouvrage s'inscrit dans le 

courant de la morale rigoriste Qui marque le Québec durant la deuxième 

moitié du XIXe siècle. 

Les docteurs Debay et PaQuin traitent d'avortement, mais expri

ment sur le sujet des points de vue différents. le premier attire forte

ment l'attention sur le plaisir sexuel~ et le lire devient interdit. le second 

occulte résolument ce même plaisir et n'est aucunement blâmé par la 

critique ultramontaine. Cette approbation tacite nous permet de croire que 

le plaisir sexuel est un "problème" pour l'idéologie dominante. 

les ultramontains, qui sont des rigoristes en matière de conduite 

morale. promeuvent la dominance de l'ôme sur le corps. les habitudes de 

vie austère~ la pureté. le devoir. la fermeture des sens aux plaisirs légers 

et frivoles~ de même que le mépris de la c~air et de la sexualité. En somme, 

le rapport de l'ôme ou de l'esprit avec le corps - ce corps avec ses sens 

ouverts sur des plaisirs de toutes sortes - génère une problématique pour 

les rigoristes de l'époque. Dans un sens plus général~ les rigoristes 

opposent de manière draconienne ce qu'ils exoltent et ce qu'ils condamnent. 

Sont jugés contradictoires 0 leurs yeux "le devoir" et "le plaisir". De 10, 

leur propension à associer la "génération" au "deyoir", et "l'ayortement" 

au "plaisir sexuel". A fortiori, et c'est là le sens de notre hypothèse, 

4 



l'orgasme sexuel féminin fait partie de la représentation sociale de la 

"mauyaise mère" et de l' "avortement". Cette relation entre le plaisir 

sexuel, la mauvaise mère, et l'avortement implique pour eux l'existence 

de la manifestation contraire: le détachement ou l'absence de désir ft 

l'égard du ploisir sexuel est l'apanage de la "bonne mère" et de la 

"bonne génitrice". Nous verrons plus loin comment le plaisir sexuel, que 

nous. identifions comme un prOblème lié ft cette morale rigoriste, oriente 

le choix de notre méthodologie. 

* 

Il nous paraît d'abord important de situer le discours des deux 

ouvrages dans le contexte socio-culturel de l'époque. Faut-il rappeler ft 

ce propos, ft l'instar de Fernand Dumont, que la culture n'est pas un concept 

mais un milieu qu'on assimile. Ainsi le contexte socio-culturel est en 

quelque sorte ce milieu d'où émanent certaines façons de dire, de penser, 

ou de faire, relativement ft l'avortement. Il importe donc de préCiser dans 

les grandes lignes les particuJerités qui se rattochent ou phénomène 

lUi-même, de même que celles liées aux médecins, ft l'Eglise et ou système 

juridique de l'époque relativement ft l'avortement t t . 

Notons que les deux ouvroges que nous ayons choisis pour notre 

analyse comparative expriment des courants de pensée conf1ictuels et que 

leurs contenus respectifs dépassent le point de vue d'un seul individu. Le 

discours du Dr Paquin s'inscrit en effet dons le courant de pensée 

ultramontaine et est représentatif de la morale rigoriste et conservatrice 

qui marque le Québec de la seconde moitié du XIXe siècle. Le Dr Debay, de 
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son côté, tient un ·contre-discours· Qui s'érige contre l'austérité des 

moeurs valorisée par une morale rigoriste. Une présentation thématique et 

analytique de ces deux discours précédera notre étude comparative. 

Notre démarche méthodologique est de type Qualitatif et non 

Quantitatif. L'importance Que nous accorderons aux thèmes ou aux sujets 

retenus ne se mesurera ni 6 leur nombre ni 6 leur fréquence, mais plutôt 6 

leur intérêt particulier, 6 leur nouveauté, ou 6 leur poids sémantique par 

rapport au contexte. Notre principal objectif est de cerner les images de 

femme véhiculées dans le discours de ces deux médecins sur l'avortement. 

Nous nous pencherons donc sur les propos Que chacun tient relativement 6 

cette Question. Nous ferons de même Quant 6 leurs propos sur la géné

ration. L'analyse de ce dernier thème nous permettra de mieux préciser les 

images de femmes liées 6 l'avortement. Nous aborderons aussi le thème du 

plaisir sexuel dans son rapport 6 celui de l'avortement et de la génération. 

Car nous croyons Que le thème du plaisir sexuel, associé aux deux autres 

thèmes, est un révélateur précieux d'images latentes et de relations 

occultées par la thématisation du discours. Notre approche analytique 

s'apparente ici 6 celle du chimiste Qui procède volontairement 6 la mise en 

rapport de deux éléments a"fin justement de faire apparaître ce Qu'il ne 

pourrait appréhender autrement. Il va sans dire Qu'outre notre catégo

risation por thèmes et notre onolyse porticulière, nous nous fomilio

riserons ovec l'univers de pensée propre 6 choque outeur. 

Dans notre premier chapitre, il sera Question du contexte socio

historique de l'avortement au XIXe siècle. Plus spécifiquement, nous 

présenterons, dans ses grandes lignes, les particularités liées 6 la 
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pratique de l'avortement volontaire aux Etats-Unis et au Canada durant la 

deuxième moitié du XIXe siècle. Nous tenterons de cerner le statut social 

des médecins de l'époque en Amérique du Nord et leur position foce à 

l'avortement. Enfin, nous nous pencherons sur le discours juridique et 

religieux en traçant un bref historique de la position de l'Eglise sur 

l'ovortement et en portont une oUention particulière oux lois canodiennes 

promulg4ées sur ce sujet duront la deuxième moitié du XIXe siècle. 

Notre deuxième chopitre troitero des circonstonces qui entourent 

10 condomnation de l'ouvroge du Dr Auguste Deboy por Mgr Bourget. Nous 

viserons à mieux connaître cet auteur dont)'ouvrage a fait bondir l'évêque 

de Montréol; puis, dons le but diy retrocer des imoges de femme, nous 

analyserons les propos du Dr Debay quond 11 porle de ploisir sexuel féminin 

relotivement à la générotion et il l'ovortement. 

L'ouvroge du Dr Poquin constituero l'objet d'étude de notre 

troisième chapitre. Qui est le Dr Paquin? Où se situe-t-ll face au courant 

sociol des ultramontains? Quel sorte d'ouvrage écrit-il? Voilà des 

questions qui nous guideront tout d'abord vers une meilleure connaissance 

de l'auteur et de son ouvrage; puis, comme pour le Dr Debay, nous 

relèverons et onolyserons ses propos sur le ploisir sexuel féminin dons son 

rapport il 10 génération et à l'avortement. 

Etobli il portir de l'étude comporotive des deux ouvroges, notre 

dernier chopitre se veut une synthèse interprétotive de 10 représentotion 

de la femme liée à l'avortement. En nous appuyant sur les éléments 

découverts et analysés antérieurement, nous proposerons une double figure 
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de la femme - la Madone et la Putain - Qui serait en Quelque sorte le 

fondement culturel et sociologique de 1'1mage de la femme dans la société. 

Nous jetterons un regard sur la mentalité rigoriste et sur l'idéal féminin 

véhiculé en Occident durant la deuxième moitié du XIXe siècle. Puis. 

nous traiterons des images de femme liées 8 l'avortement et 8 la géné

ration. Enfin. nous ferons part des conclusions de notre recherche. Nous 

terminerons sur l'image de la femme telle Que véhiculée par la société 8 la 

fin du XIXe siècle. Nais c'est tout d'abord en tracant dans ses grandes 

lignes le contexte socio-historiQue de l'avortement. dans le chapitre Qui 

suit. Que commence notre recherche sur les images de femme liées 8 

l'avortement. 

* * * 
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NOTES ET REfERENCES 

1. Ai nsi 1 en l'espace de quelque trente- huit années seulement durant le XXe siècle 1 soit de 
19178 1955, l'Union Soviétique légalise l'avortement, puis, l'interdit avec ~on de 
la vente libre des moyens contraceptifs puis,8 nouveau, le lég8liseavec propagande anti
conceptionnelle. Voir le Trésor de lala'Nue fraf)Ç8ise, Dictionnaire de la langue du XIXe et 
du XXe siècle (1789-1960), tome 3, p. 1137. Un regerd sur les lois émises aux 
Etats- Unis démontre aussi une telle oscillation (1'avortement est permis au début de la 
grœse~, pUis défendu, puis permis, pUis ... .) - quoique sur une période de temps 
remarquablement pl us longue - soit du début du XIXe siècle à la fi n du XXe siècle. 

2. Au début de notre ère, selon Jean Gaudemet, les juriconsultes ne cherchaient pas à 
identifier sile foetus était un être humai n ou non: ils résolvaient le prOblème en recourant 
à l1dée de l'enfant déjà né-. (Le mariaœ en Occident: Les moeurs et le droit, p. 162). Au 
cours de notre premier chepitre, nous verrons que les lois émises au Canada à la fin du 
XIXe siècle expri ment la même manière de procéder: les juristes font comme si l'enfant 
était déjà né. Il s'agit là d'une formulation langagière employée par des juristes et qUi a une 
signification autre que celle d'affi rmer que le foetus est réellement un enfant. A notre avis, 
leur utilisation du mot MenfantM s'appuie ~ur le devenir du foetus. Eoalement, au cours de 
notre premier chepitre, nous élaborerons sur l'utilisation du mot MenfantM par l'Eglise. 

3. Des recherches scientifiques ont été effectuées afin de déterminer le moment où le foetus 
devient un être humain et, au cours d'un Congrès interll8tional sur la déontologie, justice et 
commerce dans les greffes d'organes, un neurologue réputé de Ne"w' Yorle,le Or Julius 
Korein, s'est prononcé sur le sujet. Dans sa conférence intitulée "Ontogénèse du 
cerveau du foetus: les débuts de la v;e du cerveau· il a affirmé qu'avant la v;ngtième 
semaine de la grossesse, le foetus est un oroanisme en constrœtion, et non un être 
humain. C'est seulement après la v;ngtième semaine, a-t-il poursuiv;, que le foetus 
devient biologiquement un être humai n (Voi r .Pierre April, ·Un foetus devient un être 
humain après la v;ngt1ème semaine, disent les spécialistes- dans La Presse. mercredi 23 
août 1989). 

4. Guy Rocher ·Le droit et l'i mag1 nai re social M, 1 f!'t8QÏ nai re et représentations collectives, 
1982, p.68. 

5. Guy Rocher 3V8nce une telle afflrJ'lleÜon (Ibid,) . Mais la sociologue Kristin Luker et 
l'historien James C. Mohr, dans leur étude respective sur l'avortement, vont dans le même 
sens que lUi quand ils affirment que les changements 1mportants survenus dans les 101s 
américaines sur l'avortement au 1ge siècle sont attribuables à un groupe de personnes. 
Nous serons pl us explicite dans notre premier chapitre: il ser8 possi ble de voi r que des 
groupes de personnes peuvent effectivement orienter des lois dans le sens de leurs volontés. 



~ v. 

7. 

8. 

9. 

Selon R. K~ la ·repr~ntation est le produit et le pr~us d'une activité de construction 
mentale du réel par un appareil psychique humain- (-le concept psychœociologique de 
représentation-, 1!TJ8QeS de la culture chez les anciens fra!'!Ç8is, 1968, p. 15). Dans ce 
sens, l', msge et les défi nmons de mère qui nous hsbitent sont le produit d'une construction 
mentale qui s'est effectué en nous. 

Ann cam ns, l'avortement au Canada , p. 221 - 225. De même, selon Jos BorO"w'Ski (un 
ancien bOcheron devenu député et vu comme un fanatique dans sa 1 utte contre 
l'avortement), la place de la femme est au foyer pour assumer la tâche que Dieu 1 ui a 
assignée, $Oit celle d'élever des enfants; et, si les femmes vivaient al osi, à $On avis, 11 n'y 
aurait p83 d'avortement (1 bid: , p. 17). 

Voir J'ouvrage de la sociologue Diane larœureux: Fr8Qments et col1aœs: essai sur le 
féminisme québécois des années 70, 1986, p. t 07. Ou encore celui du Collectif CHo: 
l'histoire des femmes au Québec, 1982, p. 494-497. D'après la sociologue Diane 
Lamoureux qui dresse un aperçu historique sur les luttes des femmes, la question de 
l'avortement est, selon elle, la seule qui ait contribué à une radiceHsetion massive des 
femmes (p. 63). fi nalement. ce qui ressort des propos de ces ci nq auteures sur le sujet est 
que toutes ces femmes en 1 utte veulent contrôler elles- même leur corps (ou leur système 
reproducteur) et refusent que d'autres décident à leur place qu'elles auront -des bébés-. 

Collectif CHo, 1 bid. , p. t 71 et t 73. 

10. A. Corbin, Les fmes de noce, 1982, p. 290. Voir aussi sa note 72 au bas de cette page. 

t 1. Relativement à ces divers sujets, nous utiHserons des $Ources historiques de première 
main. Aimi noœ comu1terom les divel"3 "Statub .. : du Dsnada quant aux lois émises au 
Canada durant la deuxième moitié du XIXe siècle. Mais notre bibliographie présentera de 
manière explfcite et dét8illée les documents, textes, études, ouvrages, bref les $Ources 
j~ crédibles, velables et pertinentes relativement aux points importants de notre 
recherche. 
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CHAPITRE 1 

REGARD SUR LE CONTEXTE SOCIO-HISTORIQUE DE L"AVORTEMEHT 

1. L"avortement et le contexte social américain 

Lo protique de l'ovortement volontoire se répond en Occident tout 

au long du XIXe siècle, notamment dans les pays d'Europe et d'Amérique du 

Nord 1. Selon l'historien Edward Shorter, c'est un moyen cou~nt de limiter 

les naissances 2. De fait, les moyens abortifs ne manquent pas. Shorter en 

énumère lUi-même plusieurs que l'on peut classer dans les catégories 

suivantes: les moyens qui violentent extérieurement le corps, les drogues 

abortives et l'avortement instrumental. Ainsi tomber du haut d'une échelle 

est, par exemple, une violence extérieure exercée contre le corps 3, tondis 

que des produits comme l'ergot de seigle, l'huile de rue, l'huile de 

tanaisie et la sabine4 peuvent être considérés comme des drogues 

abortives. Quant d l'avortement instrumental, il peut être accompli, entre 

outres, en effectuant un curetage d l'aide d'un cathéter 5. 

L'augmentation de la pratique de l'avortement volontaire suscite de 

fortes réactions, entre outres, chez des médecins américains et cana

diens. L'Eglise également durcit sa position. De fait, des années 1840 d 

l'aube du XXe siècle, cette pratique préoccupe les esprits. Ne vient-elle 



pas s'opposer à une représentation du corps féminin perçu comme devant 

d'abord servir 6 la génération? 

* * * 

Aux Etats-Unis, la pratique de l'avortement yo1ontaire s'ampli

fie de façon soudaine autour des années 1840. Dans les années 1850 et 

1860, de plus en plus d'épouses respectables adoptent visiblement cette 

solution pour contrôler leur fécondité 6. Ainsi, dans un journal d'obsté

trique américain, le Dr J. F. Scott estime que 75% 6 90% de tous les 

avortements sont effectués par des femmes mariées. Selon lui, celles qui 

ont dé j 6 des enf ants reconnai ssent plus rapi dement 1 es si gnes d'une 

grossesse et elles sont plus efficaces que les femmes célibataires pour 

en interrompre le développement 7. Des services d'avortement et des 

produits abortifs de toutes sortes sont d'ailleurs accessibles, surtout 6 

troyers la publicité. Le plus souvent, ces produits sont vendus pour 

corriger l'irrégularité menstruelle, ou encore publicisés avec l'oyer

tissement: à ne pas être utilisé au début d'une grossesse, car cela 

provoquerait 6 coup sûr une fausse couche 8. De tels produits sont en fait 

des produits abortifs capables de provoquer le flux menstruel ou une 

fausse couche s'il y a grossesse. Soulignons néanmoins qu'à cette époque, 

10 plupart des femmes ne considèrent pas l'avortement comme un délit, 

encore moins comme un meurtre, dans la période précédant les premiers 

mouvements du foetus. Quant 6 la société, elle semble, en généro1, 

odhérer 6 cette foçon de voir. Aucun chef religieux, même chez les ca tho-
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liques, ne qualifie cette pratique d'acte immoral et il est rare de voir des 

avorteurs clandestins accusés ou condamnés 9. 

* 

Il en va de même dans le monde médical. Suivant la sociologue 

américaine, Kristin Luker, la médecine américaine du début du XIXe siècle 

est une sorte de foire où pullulent d'innombrables sectes de guérisseurs, 

d'homéopathes, d'herboristes et les ·vrais· médecins doivent partager leur 

clientèle avec ces praticiens de toutes sortes qu'ils jugent indésirables10. 

De plus, les médecins n'ont pas de pouvoir décisionnel face au nombre 

grandissant de femmes mariées qui prennent l'initiative de contrôler leur 

fécondité en recourant 0 l'avortement puisque, selon Carl Degler, elles 

avortent sons même en parlera leur médecinl1 . En réalité, les ·vrais· 

médecins n'ont pas grand pouvoir dons la société; leur situation sociale 

est même inférieure a ce Qu'elle était avant la révolution de 1776. Selon 

Kristin Luker, celle-ci a éliminé tous les vestiges des lois et des 

structures relatives a la règlementation professionnelle Qui protégeaient 

auparavant leur profession. Ils ne peuvent pas non plus compter sur les 

focultés de médecine Qui prolifèrent, dons la plupart des Etats, 

puisqu'elles ne sont, pour un très grand nombre, Que de simples écoles de 

format i on prof essi onne Il e aucunement rot tochées a Quelque uni versi té 

vénérable. En somme, ces écoles ne subsistent Que por les frais de 

scolarité de leurs étudiants12. 

Dons le domaine de la santé publique, la place des médecins n'est 

pas davantage reluisante. Les bureaux de santé s'érigent ou gré des mena-
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ces épidémiques. voire selon les bons vouloirs des élus locaux. C'est il eux 

Qu'appartient le droit de prendre des initiatives sanitaires qui sont bien 

souye nt jugées inappropriées par les médecins. Ceux-ci ne siègent pas aux 

réunions municipales et si jamais ils reçoivent une invitation. c'est pour y 

occuper une place de subordonnés 13. 

Cette médecine qui se prétend la -yraie- médecine est donc dans 

un état de survie: elle n'a ni la préférence du public. ni la protection des 

lois, ni le support d'institutions influentes, ni la sécurité financière. Elle 

n'a non plus aucun pouvoir en matière de santé publique. En effet. il faut 

attendre la f ondat i on, en 1847, de l'Americon /'Iedicol Associotion pour 

voir poindre quelque peu l'autorité des médecins sur les services de santé 

populaires. Mais, il ses débuts. raconte Kristin Luker. cette association 

n'entrevoit absolument aucun moyen de démontrer la supériorité de ses 

membres sur leurs concurrents'4; plus encore, éCrit-elle, aucune décou

verte scientifique au milieu du XIXe siècle ne permet d'attribuer aux 

médecins une compétence supérieure â celle de leurs adversaires. Ils ont 

surtout besoin de trouver un moyen leur permettant de rehausser leur 

statut. La lutte contre l'avortement leur donnera l'occasion de se faire 

yaloir. 

* 

Ainsi naît, affirme sons crainte Kristin Luker, le premier -mouye~ 

ment pro-Yie-. La lutte contre l'avortement offre en effet aux médecins 

américains de l'Americtln l1edicol Associtltion. le moyen de démontrer une 

supériorité qu'ils yeu1ent morale et technique sur leurs adversaires. Luker 
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soutient que la défense du caractère sacré de la vie foetale ne s'appuie 

nullement, contrairement 6 l'affirmation de ces médecins, sur des 

nouye 11 es découvertes li ées au déye 1 oppement du foetus, pui sque 1 es 

connaissances alors acquises en motière d'évolution de la grossesse 

remontent 6 une époque antérieure 15. Premiers théoriciens du -mouye

ment pro-Yie-, les médecins soutiennent que 1'0yortement est un meurtre. 

Or, en prônant que le foetus est un être humoin Yéritable, les médecins 

s'offrent, selon Luker, un argument de taille: ils peuvent alors parler de 

crime et se présenter comme des défenseurs et sauveteurs de vies humai

nes16. 

Entre 1850 et 1870, l' Americtl/1 I1edic~1 Assac/~lion organise une 

campagne contre l'avortement 17. En 1864, elle annonce un prix, pour 

récompenser le meilleur tract anti-oyortement. Peu 0 peu. les médecins 

répondent 0 son oppel et commencent 0 soutenir un lobbying pour obtenir 

un durcissement des lois sur l'oyortement 18. Le vice-président de l'osso

ciotion, le Dr HoroUo Storer, est un des premiers 0 écrire des pomphlets 

lapidaires contre l'avortement dons lesquels il éponche son mépriS envers 

l'ignoronce des femmes 19. En 1869, le Dr Hugh Hodge rédige un ploidoyer 

contre l'avortement, intitulé Foelicide., Dr C.rimintll Aborlion 20. Selon, 

Ann Collins, ce sont les médecins de l'Americtl/1 lfedictll ASStlCI6lion qui 

ont créé et populorisé le mot -foeUcide 21-. En 1871, l'Associotion 

dénonce l'avortement qu'elle considère comme criminel et en YioloUon oyec 

les lois de Dieu et de 10 noture. Une telle prise de position véhicule bien 

sûr une imoge des plus négotiyes des femmes qui recherchent l'oyor

tement: cor, poursuit l'Associotion, elles tronsgressent leur rôle et la 
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caractéristique de leur haute destinée; autrement dit, les intentions 

diYineS ne donnent pas aux femmes la liberté de procréer ou non 22. 

* 

La campagne ·prO-Yie· des médecins américains , porte fruits. 

Entre 1866 et 1877, plus de trente états américains adoptent des lois qui 

qualifient de crime l'avortement volontaire à n'importe quel moment de la 

grossesse 23. Ces lois visent non seulement les avorteurs, mais aussi les 

avortées. De fait, c'est la première fois que l'avortement est YU comme un 

crime au début de la grossesse. Les premières lois sur l'avortement 

insérées dans le code criminel américain, de 1821 à 1841, n'apposent pas 

un caractère d'illégalité sur les mêmes points24 et adoptent l'inter

prétation suivante quant à la yie foetale: un avortement effectué ayant le 

moment où le foetus commence à bouger, c'est-à-dire à la fin du 4e mois 

ou au début du Se mois de la grossesse, n'est pas considéré comme un 

crime par les législateurs. A leurs yeux, c'est par le mouvement Que le 

foetus manifeste son existence individuelle, qui survient au milieu de la 

grossesse. Cette interprétation règne dans les cours américaines jusqu'en 

1850 25. Par la suite, entre les années 1860 et 1880, il s'ensuit une 

pléthore de lois contre l'avortement que Mohr attribue à la campagne 

des médecins contre l'avortement 26. Par ailleurs, presque toutes les 

lois Qui sont adoptées par les états oméricains avont 1900, renferment une 

disposition liée à l'avortement thérapeutique, Qui donne exclusivement aux 

médecins le pouvoir de décider si la vie ou la santé de la femme enceinte 

doit être préservée 27. Ces lois créent un cadre législatif éliminant le 

pouvoir de la femme de décider si elle veut ou non continuer sa grossesse. 
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Elles enlèvent aussi aux praticiens autres Que les médecins le pouvoir 

d'intervenir auprès d'une femme désireuse d'interrompre sa grossesse. 

* * * 

2. l"aYortement et le contexte social canadien 

Selon l'historien Angus McLaren, il est impossible de déterminer 

avec exactitude le taux d'avortement au Canada. Suivant tous les rapports 

Qu'il a étudiés, l'avortement joue néanmoins un rôle capital dans la dimi

nution des taux de natalité, et ceci autant 6U C6n6d6 qU'6ux Et6ts-Unis 28. 

Les taux de natalité commencent 6 décliner au Canada, aux dires des 

démographes, 6 compter du mil i eu du X 1 Xe si èc le. Il s bai ssent de 30~ entre 

1851 6 189129. 

Au cours de la première moitié du XIXe siècle, la pratique de 

J'avortement volontaire est considérée comme J'affaire privée des femmes. 

Et même quand elle cesse d'être considérée comme étant de leur ressort, 

pour devenir une affaire publique et être sévèrement condamnée en 1869, 

le Collectif Clio croit que, même alors, les femmes continuent leurs prati

ques 30. Si on ne peut déterminer avec précision les taux d'avortements 

pr6tiqués en cette fin du siècle, p6r contre le c61cul des t6UX de nat61ité 

nous i nf orme qu'une di mi nut i on des n6i SS6nces est percept i b le entre 1871 

et 1891. Au Québec, 180 naiss6nces sont calculées, p6r 1,000 femmes 

âgées entre 15 et 49 ans, pour l'année 1871 et 163 le sont pour l'année 

1891. En Ontario, J'écart est encore plus grand entre 1871 et 1891, 6 

savoir: 191 naissances par 1,000 femmes âgées entre 15 et 49 ans, pour 
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l'année 1871 et 121 naissances par 1,000 femmes âgées entre 15 et 49 

ans, pour l'année 1891 31 . Mais si l'avortement volontaire se pratique 

même à 10 fin du X/Xe siècle, comment ces femmes, qui ont décidé 

d'interrompre leur grossesse, s'y prennent-elles pour parvenir 6 leur fin? 

* 

l'historien Angus Mclaren affirme Que les Canadiennes peuvent 

se procurer des substonces abortives sans faire offaire directement ovec 

des avorteurs. Ainsi, il leur est 'possible de se préparer elles-mêmes une 
, 

infusion 6 partir .de substances obortives traditionnelles telles que la 

tanaisie, la quinine, l'huile de rue, l'ellebore noire, l'ergot de seigle, la 

sabine, ou encore les racines de coton 32. Egalement, des produits abortifs 

leur sont accessibles par l'entremise des journaux. Angus McLoren 0 

repéré dons les journaux de l'époque maintes annonces de produits obortifs 

qui se présentent comme des emménogogues et qui rivolisent à qui mieux 

mieux en clamont l'efficacité du produit offert. Entre outres, et toujours 

selon McLoren 33, la Queen l1edictll Comptmy of Ifontrétll ossure Que son 

produit utilisé chaque mois, 6 savoir le ·Pearls of Health-, réussit toujours 

6 corriger toute irrégularité ou suppression des menstruations; la 

compognie LymtJn tJJ1d Sons of Ifontretll offirme que son produit, le ·Lodies 

Sofe Remedy: Apioline- est supérieur ô des remèdes troditionnels comme 

l'opiol, 10 tonoisie, le pennyroyol; le Cook's of Windsor d'Ontorio vonte son 

produit de rocines de coton ·utilisé ovec succès, choque mois, por plus de 

10,000 femmes-. Mais les produits abortifs absorbés por voie orale ne sont 

pos les seuls moyens utilisés por les Conadiennes. 
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Si les produits ingurgités sont inefficaces, la femme désireuse 

d'avorter peut s'administrer des saignées, prendre des bains chauds, 

soumettre son corps d de violents exercices, ou encore consommer une 

grande Quantité de gin. Des instruments, tel Que le cathéter, peuvent aussi 

être utilisés pour tenter une dilototion du col de l'utérus. Et enfin, en 

dernier recours, 10 femme se tourne vers les oyorteurs. Elle les découvre 

dans les petites annonces classées d'un journal local, plus précisément 

dons la colonne des emnonces personnelles ou encore médicoles, où des 

médecins s'annoncent comme spéciolisés dans les désordres sexuels 34. 

Effectiyement, les oyorteurs ne se retrouvent pos exclusivement chez les 

charlatans ou chez les praticiens populaires. En fait, Qu'en est-il de la 

position des médecins canodiens et de leurs comportements Yis-d-Yis 

l'oyortement? 

* 

Suiyont l'historien Angus Mcloren, plus d'un médecin conodien de 10 

première moitié du XIXe siècle suggère d 10 femme, dons le secret de son 

cabinet, un contrôle des naissances et même l'aident 8 avorter. Mais, en 

public, 18 règle est d'accepter l'avortement seulement Quand la vie de la 

mère court un grave danger 35. Par ailleurs, il est bon de rappeler Qu'au 

début du siècle, les médecins peuvent s'opposer d l'oyortement en disont 

Que rintervention est dongereuse pour la sonté de 10 mère. Néonmoins, 

avec les onnées, la protiQue de l'oyortement devient de moins en moins 

dongereuse. Ainsi, dès 1840, le Dr Alfred A. Andrews protiQue oyec 

succès des oyortements théropeutiQues 36. Autrement dit, les médecins ne 

peuvent plus s'appuyer sur cette raison pour condamner l'avortement. 
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D'autre part, de nombreux articles, paraissant dans les journaux 

médicaux, recommandent aux médecins de faire la sourde oreille aux 

raisons que les femmes donnent pour obtenir un avortement. Plus encore, 

la presse médicale lève le ton, dénonce ceux et celles - médecins 

compris - qui se prêtent à la pratique de l' -avortement criminel- ou au 

-foeticide 37-. Les femmes sont particulièrement yi sées. On s'en prend à 

leur ignorance, à leur intérêt décroissant envers la maternité. Enfin, la 

presse médicale flétrit les charlatans 38 qui offrent aux femmes leurs 

-services- clandestins, et recommande, entre autres, une surveillance 

serrée des pharmaci es et des annonces médi cal es dans 1 es journaux. 

Toutefois, bien que les médecins jugent ces mesures nécessaires, ils 

n'acceptent pas l'idée que leur propre profession, qui compte dons ses 

rangs des avorteurs, subisse également cette suryeil1 once 39. De tels 

propos, repérés dans des articles de journaux médicaux du Canada, font 

écho, comme on le voit, à la campagne américaine contre l'avortement. Ils 

s'inscrivent dans un courant d'idées qui, amorcé aux Etats-Unis à partir des 

années 1850, va se poursuivre au Canada, et en particulier au Québec 

jusqu'à l'aube des années 1900, et naturellement aussi tout au long du XXe 

siècle 40. 

* 

Le statut sociol des médecins québéCOiS ressemble à celui de leurs 

homologues américains. Dons les onnées 1830-1840, ils n'ont pos eux non 

plus un grond poi ds dons la soci été. En général, l es cours de médeci ne 

dispensés à cette époque ne sont ni réglementés, ni contrôlés, ni encodrés 

dons un programme quelconque. C'est par l'entremise d'onnonces dans les 
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journaux Que Que plusieurs médecins informent le public des cours Qu'ils 

donnent dans des hôpitaux, des dispensaires, voire même à domicile et 

leur rémunération provient exclusivement des étudiants inscrits 41 . Signe 

des temps, l'année même - soit 1847 - où est fondée l'Amencon rledico, 

AS$Ociotion dont le but est de favoriser la suprématie de la médecine 

sur les autres pratiques de médecine, une loi QuébécOise attribue aux 

médeci ns et chi rurgi ens du Bas-Canada 1 e droi t de se constituer en corpo

ration professionnel1e. Pour la première fois aussi , au Québec, est fixé le 

cursus médical 42 

Dans le domaine de la santé publique, les médecins QuébécOiS ne 

sont guère plus influents Que leurs confrères américains. Responsables de 

la santé publique, les élus du peuple ne voient pas l'importance ou la 

nécessité de les consulter Quond ils pensent à appliquer des mesures de 

santé ou d'hygiène publique. Ainsi en 1865, Jean-Louis Beaudry, maire de 

Montréal, croit Que le chef de police ferait très bien l'affaire comme offi

cier de santé 43. Deux ans plus tard, une association - la /fontreol S(JIJi

ttvy Assoeitltion- est néanmoins fondée dans le but exprès de faire des 

pressi ons sur le Consei 1 de Yi 11 e en matière de santé. Cet te associ at i on a 

pour président Wil1iam Workman et, Mgr Bourget, évêque de Montréal, fait 

partie de son comité de patronage. William Workman, homme d'affaires 

avisé, devient maire de Montréal en 1868, tandis Que deux médecins sont 

nommés officiers de santé 44. Toutefois, ceux-ci ne siègent pas ou 

Comité de sonté 45. De foi t, il foudro Que survienne l'épidémie de yoriole 

de 1872-1873 46 pour voir le corps médical exercer un ascendant 

Quelconque sur la santé publique montréalaise. Deux ans plus tard, alors 

Que la variole est encore menaçante, la Ville de Montréal obtient une 
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complètement refondue qui lui donne le pouvoir de faire des règlements en 

motière de sonté. Elle ocquiert également le pouvoir d'établir un bureau de 

sonté pri nci po 1 ement desti né à contrer 1 es cos de mol odi es contogi euses et 

pestilentielles. Les officiers de santé se retrouvent avec plus de pouvoirs 

qu'avant. Ils ont maintenant l'autorité nécessaire pour entrer et inspecter 

des lieux s'ils considèrent qu'une visite s'impose 47. 

L'élection d'un médecin comme maire vient par ailleurs donner è 18 

profession médicale un poids qu'elle n'avait jamais eu dons la gestion de 10 

cité 48. En 1875) William Hales Hingston) chirurgien et médecin célèbre) 

devient maire de Montréal. Il est irlandais) cotholique) et de même que 

Worl<man) son prédécesseur) 11 a été préSident d'une banque par l'entre

mise de Mgr Bourget 49. Ainsi se trouve renforcé le pouvoir médical sur 

la mairie de Montréal. Il s'ensuit conséquemment un renforcement du 

pouvoir des officiers de santé 50 dans l'administration sanitaire 51. Enfin) 

l'étoblissement en 1887 d'un Conseil d'hygiène prOVincial vient forcer peu a 
peu les muniCipalités du Québec â se pourvoir d'orgtmismes de santé 52. 

En 1891) 839 des 876 municipalités sont dotées de bureaux de santé 53. 

A 10 fin du siècle) 10 présence médicale 0 donc plus de poids dans le 

domaine de la santé publlque. 

Dans 1 e même derni er quart de si èc 1 e) plus préci sément de 1879 0 

1900) une dizoine de lois liées â 10 médecine sont votées par l'Assemblée 

législotive. Elles concernent ovont tout 1'admission aux études médi

cales) les permis et l'exercice illégal de 10 médecine 54. Néanmoins) 

c'est par le biais de diverses démarches pour réformer les études médi

cales que les médecins acqUièrent non seulement une reconnaissemce 
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sociale, mais également l'exclusivité Quant à l'autorisation de pratiquer la 

médecine dans la province de Québec 55. Cela représente une victoire 

décisive pour les médecins Qui, tout au long de la deuxième moitié du XIXe 

siècle, livrent, à l'instar de leurs confrères américains et anglo-canadiens, 

une lutte incessante à l'exercice illégal de la médecine 56. 

* * * 

3. Le discours cononique de l"Eglise sur l"oyortement 

Si, durant la deuxi ème moi t i é du X 1 Xe si èc 1 e, des médeci ns québé

coi s vi sent â obteni rIe droi t exc 1 usi f de la pratique de la médeci ne, en 

rendant illégale toute autre pratique, le clergé, quant à lui, se sent menacé 

par l'annonce de nouvelles lois civiles qu'il juge anti-catholiques. De fait, 

c'est par la révision du Code civil, commencée au Bas-Canada le 1 er juin 

1866 57, que se déclenche la bataille du clergé québéCOiS contre des lois 

qui lui paraissent contraires aux lois morales dictées par l'autorité 

suprême de l'Eglise de Rome. Ce sera véritablement une guerre de 

pouvoirs. Très ultramontain, le clergé veut la suprématie d'une politique 

catholique sur le pouvoir civil: l'Etat dans l'Eglise, et non l'Eglise dans 

l'Etat 58~ et ce d'autant plus qu'il voit son pouvoir s'étendre partout dans la 

société. Vers 1867, plus de 8S~ de la popUlation est catholique. Un tel 

état de fait n'est pas sons influencer les politiciens qui, s'11s ne sont pas 

déjà eux-mêmes catholiques pratiquants, croient bon de s'afficher comme 

tels 59. Par ailleurs, au plan de l'Etat ciYil, c'est encore le clergé qui 

assume 10 conservation des registres. Or, la révision du Code civil ramène 

l'attention sur de vieilles lois pOUSSiéreuses qui permettent à des juges de 
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dissoudre des unions jadis consacrées par des prêtres â l'intérieur du 

mariage catholique. Plus encore, le gouvernement fédéral projette en 

1868 de créer une cour de divorce Qui permettrait d'annuler un mariage 

pour cause d'adultère. C'est faire fi de l'opinion de l'Eglise en ce domaine, 

et surtout provoquer l'un de ses leaders ultramontains, Mgr Ignace Bourget, 

Qui se rend alors jusqu'à Rome pour dénoncer les intentions du Gouver

nement canadien. La même année, au 4e Concile provincial de Québec, 

l'assemblée des évêques vote deux décrets importants: l'un rappelant 

l'indissolubilité du mariage et condamnant le projet de cette cour de 

divorce; l'autre marquant l'intention de l'Eglise QuébéCOise de faire 

amender certains articles du code civil Qui ne correspondent pas â la 

pratique de l'Eglise 60. 

L'année suivante, soit en 1869, l'Eglise de Rome adhère â la 

croyance de l'animation humaine dès la conception 61. Le mot -animation

réfère ici à un principe de philosophie chrétienne selon lequel l'âme, Qui 

est la forme du corps, ne peut être reçue Que dans un corps déjà humai n. Ce 

mot puise aussi son sens dans une pensée théologique séculaire dont le 

fondement - soit la distinction entre le foetus animé et le foetus inanimé 

- s'appuie sur les enseignements des Septante, repris et réaffirmés par 

saint Augustin, puis adoptés par le pape Innocent III 62. 

Il est néanmons utile de rappeler Que la pensée aristotélicienne a 

aussi imprégné les enseignements théologiques de l'Eglise sur l'avor

tement. La distinction faite par Aristote entre l'embryon formé et 

l'embryon non encore formé, distinction reprise par la version grecque des 

Septante 63, est pour ainsi dire à l'origine de la distinction entre le 
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foetus animé et le foetus inanimé. Aristote concevait en effet trois 

phases dans la formation de l'animal : l'apparition de la ·psuchè· (que la 

doctrine latine a traduit par ·ôme· 64) nutritive, sensitive, intellectiye. Il 

conc1uftit pareillement â la succession de trois ph oses dftns 10 formation de 

l'embryon humain: durant les sept premiers jours, une sorte d'oeuf se 

formoit; ensuite, jusqu'au qUftrantième ou cinquantième jour après la 

con~eption - selon qu'il s'agissait d'un gftrçon ou d'une fille - l'embryon 

prenftit forme; et, enfin, les orgftnes et les membres se déye10ppftient 

jusqu'o 1ft naissance 65. Des médecins, fidèles â Aristote, offirmaient que 

l'embryon ne prenftit ·yie et ôme· que quftrftnte jours après 1ft conception 66. 

De nombreux auteurs, médecins ou morolistes, partogeaient la pensée aris

toté1icienne et en déduisaient qu'un ftyortement effectué pendftnt 1ft période 

où l'embryon n'étoit pos encore formé, soit duront les quftrftnte jours 

suiyftnt 1ft conception, ne pOUYftit être considéré comme un homicide 67. 

Au début de notre ère, nombre de penseurs de l'Eglise ftdhèrent 

également 0 16 distinction entre l'embryon formé et l'embryon non formé. 

Ainsi, ftU temps du pftpe Dftmftse, Ambrosiftster ftffirme que ce qui n'est pftS 

formé n'o p6S d'ôme 68. Soint Jérome, de son côté, conclut qu'il n'y 6 pftS 

homicide si le foetus n'est p6S formé 69. A son tour, s6int Augustin se 

penche sur 1ft version des Sept6nte; puis, s'oppuyftnt sur le texte de 10 

Velus Itl/intl., émet l'opinion que ce qui n'est pos formé n'est pftS ftnimé et 

que, pftr conséquent, il n'y ft pftS homicide; on ne peut priver d'ôme ce qui 

n'en ft pftS 70, conclut-il. 

C'est ftU treizième siècle, que le pftpe Innocent III - pour qui sftint 

Augustin et le texte des Septftnte font ftutorité - introduit dftns 1ft 1égis-
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1ation canonique la distinction entre le foetus animé et le foetus ina

nimé71 . La décision d'Innocent III inspirera les théologiens pendant 

plusieurs siècles. Toutefois, dès le XVIe siècle, les papes n'en tiendront 

plus compte, bien Que deux théologiens représentatifs de leur époque, 

Sanchez et de Lugo, se Questionnent sur la distinction entre le foetus 

animé et le foetus inanimé. De fait, malgré Que, pour de Lugo, l'avortement 

du fo~tus inanimé paraît licite, les papes Sixte-Quint et Grégoire XIV ne 

parlent Que de condamnation de l'avortement d'un foetus animé 72. Au 

siècle suivant, le pape Innocent XI rejette â son tour les propositions 

émises par des théologiens casuistes Qui ne condamnent pas l'avortement 

du foetus inanimé 73. Au XVIIIe siècle, saint Alphonse parle aussi de 

foetus inanimé, mais la distinction est reléguée aux oubliettes 74. 

* 

Le durcissement de l'Eglise face â l'avortement s'exprime dans la 

bulle Apostollc6e Sedis promulguée le 12 octobre 166975. L'Eglise y 

réaffirme non seulement sa liste de censures traditionnelles, mais rend 

désormais explicite sa position contre toutes sortes d'avortements. Sont 

effectivement condamnés tout avortement direct ou indirect, de même Que 

l'avortement fondé sur des ·indications thérapeutiques· ou des ·opérations 

chirurgicales· favorisées notamment par les progrès de la médecine. 

Conséquemment, le Code canonique est modifié afin d'abolir la distinction 

entre le foetus animé et le foetus inanimé, introduite par Innocent III au 

XIIIe siècle; désormais l'Eglise parlera de ·foetus humain·, comme le 

prouve le canon 965 suivant Qui condamne toute personne ayant, de près ou 

de loin, coopéré au délit de l'avortement: 
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Ceux qui ont commis un homicide volontaire ou procuré 
l'avortement réussi d'un foetus humain, de même Que 
tous ceux Qui ont coopéré 6 ces déHts 76 . 

la distinction étant enlevée, la condamnation s'étend donc 6 

l'ensemble de la grossesse et, par surcroît, 6 tous ceux et cellesTI qui se 

. rendent coupabl~s du délit d'avortement. Reprenant l'excommunication en 

vigueur depuis le XVIe siècle, l'EgHse, par le canon 2350, atteint tous les 

fidèles, qu'ils soient clercs ou laïcs, et en premier lieu la femme: 

Ceux qui procurent l'avortement, la mère n'étant pas 
exclue, encourent, si l'effet s'ensuit, l'excommunicotion 
ItJtoe $ententitJ~ réservée 6 l'Ordinaire; s11s sont 
clercs, ils seront de plus relevés de leur fonction 78. 

l'EgHse semble donc, 6 partir de 1870, se cantonner rigidement 

dans un refus intronsigeant et punitif envers tout avortement Quel Qu'il 

soit. Néonmoins, les positions de l'Eglise - soit celle d'odhérer 0 10 

croyonce de l'onimotion humoine dès 10 conception, de même Que celle de 

condomner toute pratique abortive - ne sont pas nouve 11 es. Au controi re, 

dès le début de notre ère, de telles positions existaient79. Mais si l'Eglise 

rejette la distinction entre le foetus animé et le foetus inanimé, ce n'est 

pos parce Qu'elle 0 enfin la connoissance du moment où l'âme vient habiter 

le corps ou -Qu'elle croit connaître la date exacte de l'animation, mais 

parce Qu'elle veut prendre le porti le plus sûr (...) 80 -. En foit, 10 position 

de l'Eglise ne se fonde ni sur des certitudes ni sur des connaissances 

médicales précises. En optant cependant pour la croyonce de l'animotion 

dès le moment de 10 conception - moment où le foetus n'est pas formé -
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l'Eglise peut désormais utiliser, au lieu du mot foetus, celui d'-enfant- que 

celui-ci soit formé ou non. 

* 

Bien que le durcissement de l'Eglise contre l'avortement ait déjo 

commencé 6 se manifester au XVIe siècle, par le refus des papes 

successifs de porter attention aux théologiens favorables 0 la distinction, 

sa position officielle au XIXe siècle s'inscrit dans un mouvement anti

avortement qui parcourt l'Occident. Souvenons-nous du discours contre 

l'avortement de l'Amenctln l1edictl' Associtltion qui non seulement prônait 

que le foetus était un être humain véritable mais clamait que l"ayor

tement était un meurtre, et usait, déjà en 1869, du mot -foeticide-. Vingt 

ans plus tard, soit le 19 août 1889, l'Eglise de Rome condamne officielle

ment, li son tour, le foeticide 81 . 

En Europe, le mouvement d'idées semble plus partagé. Un vif débat 

s'engage tout particulièrement autour des droits de l'enfant contre ceux de 

la mère. En France, des médecins s'affrontent vivement sur cette question 

à l'Académie de médecine au cours de l'année 1852 82. Se référant à cet 

affrontement, Léon Prieur, alors avocat à la cour d'appel de Paris, 

condamne fortement tout médecin qui refuse de pratiquer l'avortement 

pour sauver la vie d'une mère en danger de mort, alors qu'il en a la capacité 

et les moyens. Non seulement Je médecin, pourSUit-il, a Je devoir de sauver 

la mère, mais la laisser mourir équivaut li la tuer 83. Prieur reproche 

sévèrement 6 l'académicien Bégin, qui a choisi de sacrifier la mère, 

d'avancer l'argument qu'il vaut mieux sauver cette promesse de force et 
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d'énergie Qu'est l'enfant Que de sauver une mère Qui démontre justement 

son inaptitude à la maternité 84. En Allemagne, la position à ce sujet est 

claire: le médecin est puni s11 refuse de sauver la mère en sacrifiant 

l'enfant 85. l'Eglise de Rome se prononce aussi sur le sujet mais en sens 

inverse; le Saint-Office condamne en effet, le 24 juillet 1895, "LJ les 

médecins qui. pour sauver la mère. provoquent l'avortement même si leur 

but n'est pas de tuer l'enfant, mais de sauver la mère 86". Autrement dit. 

les médecins sont condamnés par l'Eglise s11s refusent tout simplement de 

sacrifier la mère. Deyant un tel choix, qui a pour conséquence de sacrifier 

un être vivant et visiblement humain - â savoir, la mère - pour sauver un 

foetus Yiyant aussi mais n'ayant pas. au début de la grossesse, les caracté

ristiques d'un être humain. il est permis de croire que. pour l'Eglise. la Yie 

de la femme. telle celle de la madone. appartient au genre humain. 

* * * 

4. Le discours juridique c8n8dien sur 1"8Yortement 

Selon la ligue des Droits de l'homme. la législation canadienne sur 

l'avortement criminel aurait été largement définie. jusqu'en 1969. â partir 

des positions traditionnelles de l'Eglise 87. Suivant Ann Collins, le Conoda 

ourait plutôt adopté la législotion britonnique, â soyoir le "lord Ellens

borough Act" émis en Angleterre en 1803 qui condomnoH l'avortement dès 

le début de 10 grossesse 88. Soulignons, pour notre part. qu'â compter du 

XVIe siècle, les popes de l'Eg11se de Rome ouront déjâ odopté officieu

sement cette "ligne dure", malgré 10 position des théologiens qui, 

successivement. croiront plutôt â un foetus "sans âme" ou début de 10 
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TABLEAU l 
TEXTES DES ARTICLES SUR L'AVORTEMENT 

TIRES DES STATUTS DU CANADA 

1B4l 

4 & 5 VIer. 
(}NI. }(XVII 

Art.i.cle 13 

El: q..I'il SJit st::ab.É, 
gye quicorq.E dans 
1':inta1t:.icn œ frCO.l:'" 
rer l' avorterœnt 
d'~ fan:œ, lui 
administre ru fera 
prerrlre . ill{gllffifflt 
éUll"l p:llKl1 ru alt:re 
chose nuisible, ru 
feta a\.l'C la rrêre in
tent.:i.cn illég;ùffifflt 
~ d'éUll"l lnstru
ment ou d'autres 
~qEl~, 
!:e larlrâ ~e œ 
félarie, Et 9..lr an
viction d'icelle 
!:eta, à la di.s:::rétim 
de la <l:ur, s.riet à 
être ~i.S::rre a.lX 
travaux forcés dms 
le Pénitentiaire, à 
vie, ru ~t lm 
tare œ p3S noirs œ 
~ c3!lS.f ru à être 
i.rœrc::Eœ <ÈrS q.cl-
C]I). 'autre Pri.s:n ru 
rial ch ré::!lœim U1 
tars n' excérlant. p3S 
<ÈJX~. 

1859 

22 VIer. 
(}NI. »::! 

Art.i.cle 24 

Quiconque, dans 
P lnt.er1t.:iCn œ p:o
curer l' avortaœnt 
d'une ferrme, lui 
administre cu fait 
2~ illÉgilErrBlt au ];nl.SJl1 ru autre 
chose nuisible, ru 
fait illégaleœnt 
~ œ gÉJ.'iJ!.' ira
t.ruTent ru d aut.œs 

~enra~co: 
tien,., SP...ta o:q:eble 
de :rêlcnie et!:eta 
ffÇprisornlé' dans le 
....6r\;:ta1t.iaire la l:9 LL p:ur 
Vle, ou p::xrr une 
rericŒ œ . 
œ d3..lx ars~ru ~ 
trute éJ..1tre . ru 
lieu de ~ion 

~...;~œ 

~~~~. 

lffi9 

32-33 VIer. 
ŒW:'. xx 

Art.icle 59 

'Itute fEmre 6"Œinte gri, cbns l' int.e1tirn 
de provcquer son propre avort.aœnt, 
s'adninist.re ill{glJ.Em:nt à el.le-iT'Éiœ dl 
PJl.s::n ru autre Suœt:arce dP.J.étère, ru 
~loie ill{gllErCEnt q.clq.e inst:.n.mnt. ru 
d'2ut:.n:E JTU:r'E!1S q.clarqES a\.l'C la rrêre 
intaltim,-

et q..riÇl?l"q ~, ave:::! l' i.ntentirn œ r:w
mrer l'avorte:rent d'une fan:œ, qP-lI.e 
soit ou non enceint.e, lui adnirustre 
ilJ.égalEm='....nt ou lui. fait prerdre du 
p:lüon 01 autre slŒtarce (~J.ÉtR.re, al 
Enploie ill{gllEItHlt g..P~qE instrurent al 
atitres moyens quel~ES ava:: telle 
intention, est co.p3hle de félrnie, et 
!:eta p3...c:sible cE l' l.rCBl:t::ÉratJrn ~ le 
J:é1it:ffcier ~ la vie, ru p:ur ln teme œ p:lS noirs œ <ÈJX ars, al cÈrs tnJte 
ël.lt.fe p:-is::n ru liaI œ ~rn pDr ln 
terne œ noirs cE œ1X ars, avfC ru 53rS 
t.raVcux forœs, Et a\.l'C ru sans ré:::lœim 
SJlitaire. 

Article 60 

QIio::rQ..E fcumit ru illB:alErrBlt ru p;:ri&n ru ai:re ~ ~éfF..re, ru 
ilCl.E inst.rurmt ~ EL 21..2: 'il est ~~--< à q q:rrq..e~ 

~I:tlu ... g.r~ u=t...J.J~ 9?tvlr ru a 
êt.re illÉg3J.ErrBlt EtTP.I~ a\.l'C l' intent...irn 
de prccurer l' avo:ftalent d'une fan:œ, 
q.I'elle SJit ffI:eÎl1te ru rcn, est <;nIBble 
œ ~it, et sera ~le œ l' ircarcP.
rat.:i.rn d3rs le reutffcier p:1Jr ln terTre 
œ <ÈJX ars, ru œrs trute aüt:.re ~ ru 
lie..t œ ~ p:ur ID t.eme œ noirs œ <ÈJX ans, a:œ:::! ru S3rs ttav.:ux foJ:t:é:;3. 

1. «Acte pour consolider et amender les Statuts de cette 
Province, relatifs aux offenses contre les personnes», 
Statuts provinciaux du Canada, 4-5 Vict., Chap. XXVII, 
1841, p. 218. 

2. 

3. 

«Acte concernant les délits contre la personne», 
Statuts refondus du Canada, 22 Vict., Chap. XCI, 1859, 
p. 994. 
«Acte concernant les offenses contre la personne», 
Statuts du Canada, 32-33 Vict., Chap. XX, 1A69, p. 189-
I90. 



grossesse. Visiblement, tout au long du XIXe siècle, le contenu des diverses 

législations canadiennes se durcit graduel1ement face à l'avortement. Tout 

d'abord, en 1841 et en 1859 (voir tableau l, p. 30). seul est visé par la loi 

un type spécifique d'avorteur: celui qui administre ou fait usage illéga

lement de produits ou de moyens abortifs. En 1869, s'ajoutent deux 

nouvelles catégories de coupables: la femme qui agit seule ou avec l'oide 

d'une autre personne, l'une ,et l'autre procédant de manière illégale, et 10 

personne qui lui procure ou 1 ui fourni t i 11 éga 1 ement des produi ts ou des 

moyens abortifs. 

Ces premières législations canadiennes s'inscrivent dans un 

mouvement anti-avortement qui traverse les sociétés occidentales au XIXe 

siècle. Si, en effet, l'Angleterre criminalise dès les années 1800 l'avor

tement avont les premiers mouvements du foetus 89, certoins états améri

cains en font autant à partir des années 1860. En France également, les 

législateurs se durcissent contre l'avortement 90. Vers la fin du siècle, le 

mouvement anti-avortement s'intensifie dans la plupart des pays indus

trialisés. le Canada n'échappe pas à un tel mouvement, d'autant plus que la 

codification du Droit criminel anglais en 1892 donne effectivement lieu à 

l'adoption de 10 première version du Code criminel canodien. Pour le 

Gouvernement, c'est l'occasion de légiférer à nouveau en matière d'avor

tement criminel, et oinsi de satisfaire une opinion publique de plus en plus 

intransigeante. Pour la première fois, l'avortement est intégré au Code 

criminel canadien (voir tableau Il, p. 32) et est considéré comme une 

infraction pénale. 
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TABLEAU II 

TEXTES DES ARTICLES SUR L'AVORTEMENT 
TIRES DES STATUTS DU CANADA 

18ffi 

49 VICl'. 
<mP.162 

~, avec l' intentioo de pra::urer 
l'amrt:Êm:!1t d'ue faure, ql'elle ffiit ru 
n::n aLeint:e, lui a:ininistre ru fait ptadre 
illégalerrent quelque {:Oison ou autre 
~ ~èt:ère, 01 fait illé:jù6TB't: 
usaage sur elle cE qEl~ irEI::n.ïtmt ru 
a.i:res ~ qel~ â3rs la rrêre in
t.ent.i.cn, - ESt <Xl:{Eble de félari.e, et 
pHi3iWe d'~ à ~té. 

Article 48 
Q.riçx:rqE fcumit ru fait amir ill8:alerent 
q:el~ ~ ru a.lI::.re si:Etarœ ~étère, 
ru g p]q.e i.nstrura1t ru ch:.::e:! q:elcx::rqE, 
les sachant dest.i.œs à servir ru à être 
enployés illé:Jli6TB1t d3rs l':intmtiœ œ 
~ l'~ d'ue farrre ql'elle 
rit en:e:inte ru n::n, est. cx:q:eblé œ dait 
et p3.$Ü>le ce d:ux ans d'~~. 

1892 

55-56 VICl'. 

Bnt:ie XXI 
III viol et ce l' éMllta'rat 

Art.icle m. 
ESt:. cop3l;»e d'm a:±.e crimiœl et ~;J..~le 
de l'~ à p?lIÉb.lité, ~q.ri. 
cause ra nort d'un enfant q.li n'estIBS 
deveru un être lurain, œ telle rranièœ 
ql' il a..n:ait été a::q:able ce rrantre si Œt 
ê1fant fût. '\.aU êI1 rrêi'Œ. 

NJl n'est ~le d'infra±.iœ si, pit" œs 
~ gl'il croit œ J.:x:rre foi ~ire:; 
fÇllI" su.er la vie œ la ITère cE 1 '6"lfant, 
il c.auge la nort de cet enfant. avant ru 
p:r:drt.l'~. 

Art.icle m 
ESt:. ~e d'm érle crirn:in=>J. et PN:!ible 
de ~ ~ d'~, to.lfe fEJ'[J"(E 
~f. E!'IF.irte ru n::n, s'érlninistre ill~J~ 

à elle-nêre ru p?.nre.t gl'œ lui atni.
nistre qEl~ dn:::ge ru autre aiEt:arce 
délétère, al fait lll~erent ~ Slr 
elle-rrêre ru ~...nœt gl'œ lui. f~ ~ 
9.1r elle œ qËlq.e frst:rura1t. ru d' a..It:.re;:; 
~ c:œ.l.c:r::fc:: <ÈrS le Wt:. œ po::uœr 
s::n~.-

Article zn 
ESt:. coFi?Je d'm rle ~..l et J:BSSible ce l'~ à ren::Éb.lité œJui an, 
<ÈrS I.e tut œ pr:o;:mËr l' amrt:.Ara1t d~tre 
fenre, q.I'elle S)it aLeint:e al n::n, lui 
aàninistre ru fait pt"€!'Çt"e illÉQÙerent 
q:el~ ~ ru a.lI:fe siEI::arl:E &létère, 
ru g.Ii ~~JEJŒf'1t ~ 9.lt" elle œ 
q.e.J.q.e . ru d' a.JI::rf:E ~ g.el-
a:rq.ES <ÈrS le rrâre Wt:.. 

Art.icle '174 
ESt:. çnp3ble d'm rie crimirel et fl'HÛble 
de œIX ans d'~t, celui qli 
fOlmit ru prcnlre illégalara1t q.elqe 
drocrue ou autre &i:Et..arr::E délét.ère, al 
~rqE i.nst.nrœnt al dnse ~1cnr:qP-, 
ffi:::tBnt ~'il est d:sf::jyé à être illé:flle
rœnt arpl~ ru aIPliQ.É dans le lut cE 
prtXUrer l amrt.ErŒnt d'ue farrre, ql'elle 
ffiit en::eint:e ru n::fi2. 

1. 

2. 

«Actes concernant les crimes et délits contre lp.s 
personnes», Statuts du Canada, 49 Vict., Chap. 162, 
1886, p. 10. 
«Code criminel», Partie XXI (Du viol et de l'avorte
ment), Statuts du Canada, 55-56 Vict., Chap. 29, 1892, 
p.106. 



5i la législation canadienne endosse en 1892 les positions absolu

tistes de l'Eglise en assimilant l'avortement à un meurtre, el1e s'en éloigne 

toutefois sur un point essentiel. Le deuxième paragraphe de l'article 272 

prévoit en effet une exception: "nul n'est coupable si, par des moyens jugés 

nécessaires pour sauver la vie de la mère de l'enfant, il cause la mort de 

cet enfant avant ou pendant l'accouchement". Or, comme il a été mentionné 

plus ayant, l'Eglise de Rome con~amne à la même époque les médecins Qui 

provoquent un avortement même si leur but n'est pas de tuer l'enfant mais 

de sauver la mère. Nous pOuy ons croi re Que ce paragraphe Yi se à protéger 

légalement le médecin Qui, compte tenu du contexte de l'époque et des 

autres articles de loi, peut seul légalement pratiquer un avortement au 

Canada 91. Ainsi, malgré la condamnation de l'Eglise contre tout médecin 

qui ose tenter un avortement en ayant -même une bonne intention envers la 

mère et l'enfant, le Gouyernement canadien ne pliera pas devant l'inter

diction de l'Eglise: il préférera protéger les médecins 92. Force montante 

dtms la société, la profession médicale sera parvenue après des années de 

1 ut te à protéger 1 es actes médi coux de ses membres. T outef oi s, le contrôle 

légal se resserre tout de même un peu plus sur eux. 

* * * 

Résumons-nous. Tout au long du X 1 Xe si èc 1 e, de profonds 

changements sociaux génèrent une montée de pouvoirs réels et symboliques 

en faveur de certains groupes sociaux. Ainsi les médecins américains qui 

n'étaient, au début du siècle, que d'obscurs praticiens anonymes confondus 

dons la masse des praticiens de toutes sortes, obtiennent en l'espace de 

Quelques décennies ce qu'ils n'ayaient pas: l'exclusivité de la pratique 
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médicale, autrement dit, le monopole de la clientèle, la protection des lois, 

le support d'institutions influentes et, enfin, la sécurité financière. 

Quoiqu'en décalage temporel, les médecins canadiens partageront les 

mêmes gai ns. 

Les phénomènes d'urbani sat i on et dl ndustria 11 sat ion affectent 

certoinement le schéma de la vie familiale troditionnelle et suscitent 

sans doute chez les femmes le désir de limiter les noissonces. Cor les 

populations urboines ont un taux de naissance inférieur 6 celui des 

populations rurales 93. Roppelons que plus d'une femme mariée américaine 

recourt 6 l'ovortement pour contrôler sa fécondité et qu'il en est de même 

ou Canada où l'avortement joue un rôle important dans 10 diminution du 

toux de natalité. Selon bon nombre d'auteurs, c'est bien faute de moyens 

contraceptifs odéquats que les femmes américaines et canadiennes 

recourent 6 l'avortement 94. 

Mais cette pratique de l'avortement volontaire, qui ougmente ou 

milieu du XIXe siècle, suscite des réoctions. L'AmerictJfJ l1edicol Asso

ciotion orgonise une intense compogne contre l'ovortement et, dons un 

di scours fortement persuosi f, e 11 e prône l'i mmoro 1 i té et 10 cri mi no 1 i té de 

cet octe. Jusqu'oux onnées 1850, l'ovortement effectué ovont les premiers 

mouvements du foetus n'est pos considéré, por les sociétés omericoine et 

conodienne - incluont leurs chefs religieux et leurs législoteurs - comme 

un octe immorol ou comme un crime. Lo protique de l'ovortement 

volontoire est olors vue comme l'offoire privée des femmes. Mois, por 10 

suite, cette foçon de voir· s'inverse. A portir de 1860, s'enchaîne une série 

de sanctions ecclésiostiques et législotives, 6 la fois américaines et 
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canadiennes, contre l'avortement. C'est en 1869 Qu'est promulguée la 

constitution Aposto/jcoe Sedjs de l'Eglise de Rome Qui démontre l'abandon 

de la distinction entre le foetus animé et le foetus inanimé, ce Qui étend 

la condamnation de l'avortement à toute la période de la grossesse. C'est 

aussi en 1869 Que les législateurs canadiens Yi sent, pour la première fois, 

la femme et ceux qui lui fournissent ou lui procurent des substances ou des 

moyens abortifs. Quelque vingt ans plus tard, soit en 1892, non seulement 

l'avortement est criminalisé mais la vente de tout moyen contraceptif est 

prohibé par le Code criminel canadien 95. 

Le mouvement anti-ayortement qui traverse les société nord

américaines de l'époque s'accompagne également d'une opposition au 

contrôle des naissances. Au Canada anglais, l'opinion pUblique s'émeut au 

au cours de la deuxième moitié du XIXe siècle; à travers les journaux et les 

discours d'hommes publiques, un couront d'opinions se dessine en faveur 

d'un contrôle encore plus sévère non seulement de l'avortement, mais aussi 

de 10 contraception 96. L'Eglise, de même que l'Amenclln I1edJCIII AS'S'{)

cjlJtio!J, s'opposent aussi à l'utilisation de moyens controceptifs. En 1871, 

l'AI1,4, encore en lutte contre l'avortement, clame bien haut que Dieu ne 

donne pas aux femmes la liberté de décider de procréer ou non! Cette 

assertion sert fondomenta1ement à justifier la condomnotion des moyens 

contraceptifs de même que l'avortement ou début de la grossesse afin 

justement de priver les femmes de tout pouvoir décisionnel. Quelques 

années plus tard, la presse médicale canodienne imite un pareil discours 

pendant que les Conadiens onglois et les Canodiens fronçais se persuodent 

que l'avortement est synonyme de -suicide de la roce-. 
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Manifestement, le durcissement des lois contre l'avortement, Qui 

ne s'appuie pas vraiment sur des certitudes scientifiques, et la répro

bat i on des moyens contracept ifs, vi sent au premi er chef la femme qui est 

pour ainsi dire ·condamnée· à Yiyre une maternité résolument définie par la 

loi des hommes, y compris les hommes d'Eglise. Conséquemment, la femme 

ne s'appartient pas: elle doit naturellement sacrifier son être et sa vie à 

la reproduction de l'espèce. Il est, pense-t-on, dans l'ordre naturel des 

choses que la femme soit soumise à son système reproducteur, 

c'est-à-dire qu'il est contre nature qu'elle décide elle-même de procréer ou 

non. De tels interdits légaux ou sociaux correspondent nécessairement à 

une certaine image sociale de la femme et de la famille. Certains esprits 

conservateurs, voulant sauvegarder l'ordre familial et social tel qu'il 

existait avant la période de l'industrialisation et de l'urbanisation, 

s'émeuvent devant la venue des changements nombreux qui risquent de 

détruire l'ordre social traditionnel. Il ne faut pas oublier en effet que 

l'augmentation de la pratique de l'avortement volontaire chez les femmes 

mariées a suivi de peu le début de l'industrialisation et de l'urbanisation et 

que ce phénomène n'est pas étranger aux chutes de natalité enregistrées. 

Un pouvoir décisionnel accordé aux femmes en matière de procréation 

aurait certainement modifié la vie familiale traditionnelle et frustré les 

esprits traditionalistes, ou certains groupes sociaux, quant à leurs visions 

de la femme dans la société. 

Nous croyons donc qu'une certoine conception de 10 femme est 

intimement liée à la criminalisation de la vente des moyens contraceptifs 

et à la promulgation des lois contre l'avortement. Et cette conception, à 

notre avis, se retrouve, entre autres, dans les discours médicaux et 
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paramédicaux Qui abordent la Question de l'avortement. Voilà ce Que nous 

tenterons de cerner dans les trois prochains chapitres de notre mémoire. 

* * * 
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CHAPITRE Il 

UN DISCOURS MEDICAL JUGE DEVIANT 

1. La condamnation de 1"ouvrage d"Auguste Debay 

Nous oyons vu que l'imoge de femme imposée por les institutions 

socio1es, ou Québec comme portout oilleurs en Occident, est celle d'une 

femme soumise oux lois de 10 reproduction de l'espèce. Tout un monde de 

significotions et d'idées posse por cette imoge qui correspond â 10 

, conception que l'on se foit de 10 femme, de son rôle et de so p10ce dons 10 

société. Aussi des réoctions surgissent-elles devont l'ougmentotion du 

nombre de femmes décidées à contrôler leur fécondité, soit por l'utili

sotion de moyens controceptifs, soit por l'ovortement. Cor, en prenont oinsi 

le pouvoir décisionnel de procréer ou non, ces femmes de plus en plus 

nombreuses s'opposent ou modèle de femme soumise à 10 générotion. Or, le 

discours cléricol, 1égol et médico1 "pro-vie", de même que celui des 

olormistes onnonçont le suicide de 10 roce, leur refusent expressément le 

droit d'utiliser un tel pouvoir. 

Des interdits surgissent oussi quond une institution influente veut 

imposer so propre vision du monde. Ainsi, 10 condomnotion de l'ouvroge du 

docteur Auguste Deboy t por l'évêque de Montréol, Mgr Ignoce Bourget, le 

9 novembre 1871, roppelle ovec force l'outorité du pouvoir cléricol non 



seulement sur le vécu sexuel du couple, mais aussi sur toute repré

sentation du corps. L'Eglise Québécoise s'impose alors dans tous les 

domoines de 10 vie sociole, y compris ceux de 10 politique, de l'édu

cotion et de renseignement uniyersitoire 2. De plus en plus présent dons 

les poroisses et les mouvements socioux, le clergé contrôle oussi 

l'expression des idées, de même que l'institution littéroire 3, surtout il 

portir de 10 deuxième moitié du XIXe siècle, olors que plusieurs, journoux 

répondent 10 morole ultromontoine4 sur tout le Québec. Cette moro1e 

rigoriste condomne le romon, les spectocles, 10 comédie, l'opéro, les 

donses, les bols, les réunions mondoines et les pièces de théâtre jouées 

por des professionnels ou por des troupes étrongères. Au moment où le 

livre d'Auguste Deboy est vendu dons les libroiries de Montréo1, 10 critique 

ultromontoine se livre il une oseptisotion de 10 littéroture 5. 

Au cours du présent chopi tre, nous nous pencherons donc sur 10 

condomnotion de cet ouyroge por Mgr Bourget. Nous relèyerons et ono1y

serons por 10 suite les propos du Dr Auguste Deboy sur 10 sexuolité 

féminine re10tiyement il 10 générotion et il l'oyortement. 

* * * 

Auguste Deboy est un oncien médecin militoire, né il Clermont

Ferrond, en 1802, et mort il Colombes, près de Poris, en 1890. C'est un 

outeur prolifique 6. Son premier ouyroge, publié olors qu'il n'est plus très 

jeune, soit ou début de 10 quorontoine, est suivi d'une production qui est 

remorquob 1 e dès 1 e déport. Ainsi, il compter de 1843 et en sept on nées 

consécutives, il publie douze ouyroges; puis, de 1851 il 1887, vingt-deux 
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autres livres s'ensuivent. En somme, de 1843 à. 1887, il est l'auteur d'une 

trentai ne d'ouvrages. 

Auguste Debay ne porle pos que de médecine. Il s'oventure â troiter 

des parfums et des fleurs, écrit la biographie de personnoges célèbres, 

élabore sur des phénomènes liés au sommeil et au mognétisme. Au moins 

douze de ses titres commencent par le mot -Hygiène-. Mois le mot, â la 

mode sons doute, est utilisé de façon excessi't'e: hygiène alimentoire, 

hygiène des mains et des pieds, hygiène du visage, hygiène des cheveux et 

de la barbe, hygiène de la '.,'oix, hygiène de la beauté, hygiène du mariage, 

hygiène vestimentaire, hygiène des baigneurs, hygiène des plaisirs, hygiène 

des douleurs et, enfin, hygiène appliquée oux mois et aux saisons. Autant de 

formules langogières, autant de titres. A travers ses écrits, Debay exprime 

ses connaissances médicoles, mais aussi son intérêt pour l'histoire de 10 

race humaine, l'érotisme, et les histoires spectaculaires comme celle des 

êtres humains physiquement monstrueux. 

Visiblement, durant une quarantoine d'années, l'écriture a occupé 

une grande place dans 10 vie de ce -médecin-écrivain-. Ses publlcations 

sont vroisembloblement bien accueillies par le public, puisque seize de ses 

ouvrages sont réédités. Aucun cependant n'est réédité autont, soit ou moins 

quoronte-trois fois, que cet ouvrage intitulé Hygiéne et physiologie du 

monoge. HJ~c;loire nolurelle et médicole de l'homme el de 10 femme 

moriés., dtmS ses pllls cl/n'el/x détoNs, qui ottire les foudres de Mgr Ignace 

Bourget 7. 

*' 

46 



Pourquoi cet ouvrage est -il condamné pôr Mgr Bourget 1 e 9 

novembre 1871? Cet évêque ultramontain, qui vient de proposer d'instôurer 

une théocrati e oU Québec8, pouvait en eff et trouver plus d'une rai son de 

le frôpper d'interdit. Auguste Debôy souhaite en effet lô disparition des 

institutions religieuses, et, alors que la morale rigoriste prédomine, il 

préconise les relations sexuelles comme nécessaires à la santé mentale et 

physique des deux sexes. Il offre même des recettes d'aphrodisiaques aux 

hommes et aux femmes impuissants ou frigides. Plus encore, il décrit les 

traitements à appliquer pour corriger l'irrégularité des règles. Mois ces 

correcteurs d'irrégularité menstruelle que Debay propose aux femmes sont 

en réalité des moyens abortifs. Fout-il rappeler ici qu'à partir de 1869, 

des articles de loi condamnent tous ceux qui offrent des moyens abortifs? 

De plus, à l'époque même où l'ouvrage de Debay est vendu dans les librairies 

québécoises, des médecins américains et canadiens font justement la 

guerre aux vendeurs de moyens abortifs. Et ceux-ci, tout comme le Dr 

Debay, n'utilisent pas le mot -abortif-: ils prétendent que leurs produi~s 

peuvent régulariser les règles. L'ouYrage de Debay se présente donc â 

contre-courant des normes morales et législatives et, sous plusieurs 

aspects, n peut paraître menaçant. Voilà sans doute pourquoi, Mgr Bourget 

ordonne aux membres du clergé, dans une circulaire datée du 9 novembre 

1871, d'éliminer cet ouvrage. 

* 

47 



CIRCULAIRES ET AUTRES DOCU:)IEXTS. 213 

CIRCULAIRE AU CLERGÉ. 

MONTRÉAL, le 9 N9~eIIi.bre 1871. 
l\IOXSIEuR, 

De lugubres placards annonçaient depuis quelque temps l'ap
parition d'un nouveau livre; sous le titre de Hygiène et physiologie 
du mariage; histoire- naturelle et médicale' de l'homme et de la 

femme mariés, dans ses plus curieux ~étaili. 
Ce livre est maintenant en vente, et commence iL circule~ dans 

cette . ville; et j'en suis afHigé ,autant qu'effrayé, iL caùse des 
impiétés et immoralités révoltantes qu'il co~tient. Aussi, m'em
pressé-je de le signaler iL votre sérieuse attention; afin que vous 
preniez, sans perdr~ de 'temps; tous les moyens en votre pouvoir 
pour, e~pêcher qu'il ne tombe entre les mains des fidèles confiés à 
vos soins. Hélas! que d ~âmes seraient perdues par la lectu.re de . 
ce détestl;l.ble et dangereui ouvrage! 

Ce li"rre, en effet, contient des propositions sans nOlrbre contraires 
iL la foi et iL la morale, et souverainement · injurieuse à, la sainteté 
de la virginité et du célibat que préconise l'Évangile. Il a évidem
ment pour but de faire connaître aux: âmes chastes le vice honteux: 

·que la pudeur ne permet pas de nommer. C!est un serpent 
venimeux qui, en se glissànt .dans tous les rangs de la. société, ne 
peut qu'y répandre le venin de ~a contagion. Aussi, faut-il que, 
par vos soins vigilants, tout le monde ~uie comme iL fa vue d'uil 
mon'stre affreux. Qltasi a fa cie colubrifuge peccatwn. . . 

. Or, voici qu~lques moyens à prend,re pour. e~pêcher ce mauvais 
livre de produire le mal qu'il ne manquera pas de faire, s'il a une 
entrée libre dans les familles, m~me -les plus chrétiennes ~t les 
plus pieus~s en appar~;Ice~ . : 

10. User d'une sage vigilance pour empêcher la circulation de 
ce livre, en en.inspirant une si grande horreur qu'il ne soit reçu 

. par aucun catholique. . 
~o. Obliger ceux' qui. l'auraient entre les mains à. le jeter au 

feu, 'même sous peiriede refus des .sac~ements • . ; Car, ce livre, 
étant immoral, les règles de l'Index ' ne permett,ent â, personne de 
se le procur.er, . de l~ lire, de le garder, sous quelque prétexte q~e 
ce soit. . ' . . 



214 MANDDIE:NTS, LETTRES PASTOR.AL~S, 

. 30. Tâcher de bien faire comprendre que tout m~u'\ais li'\re, 
et celui ci entr'autres, est plus à, craindre que le cholé~a, le typhus 
et la peste dont tout le monde redoute les seules approches, contre 
lesquels on se précautionne avec un si grand soin, quoiqu'il n'y 
ai~ à. craindre que pour la vie du corps. 

40. Profiter de l'apparition de ce nouveau livre, qui renferme 
un poison si infect, pour s'élever avec force contre la lecture des . 
romans et autres ouvrages impies ou immoraux; faire considérer 
les librairies où se vendent ces productions ordurière~ comme des 
fontaines empoisonnées ou comme des lieux infectés dont il faut 
s'éloigner a vec crainte., 

50. Pour se pénétrer de plus en plt~s de l'oblign.tion pour les 
pal:teurs d'avertir les peuples de l'approche des ennemis qui en 
veulent à, leurs âmes, médi~er sérieusement ces paroles ~u Prophète 
Ezéchiel: a Fils de l'homme, je t'ai. établi sentinelle sur la maison 
"d,'r.<:~aël. Vous leur annoncerez donc les paroles que 'Vous rece
" vrez ide ma bouche." Si vo.us ne le faites pas, l'impie mourra 
dans son iniciuité; mais vous en rendrez un compte terrible. San
:guinem au.tem efus a!!. manu tua requirCtm. Ezéchi. cap. 33. _. 

60. Enfin, pour plus grande unifornllté, lire et commenter au 
prône la présente lettre circulaire, afin que personne ne puisse 
prétexter cause d'ignorance, s'il mettait son salut en danger im
minent, en s'adonnant à, la lecture de ·ce mauvais livre et de tant 
-d'autres qui ne lui seraient pas moins pr~judiciables . 

. Nous joindrons nos prières et nous ferous prier nos bonnes âmes, 
pour obtenir)e puissant secours de Dieu, par la protection de la. 

\ . 
Vierge Immaculée, c0D:tre le déluge des ma.uvais livres que vomit 
l'enfer, dans ces temps mauvais, pour la perte de l'homme. 

En attendant cette insigne faveur, je vous bénis de tout mon 
cœur ave~ les pieu~ fidèles confiés ' il; vo'tr:e sollicitude; et je 
demeure de vous tous, dans les SS. Cœurs de Jésus et de j}Iarie, 
le ~rès-h~ble et dévoué serviteur, . . . . 

t IG., ÉV. DE l\IONTRÉAL. 
~ .. . 

Source: I1tJndements,. lettres ptJslortJles,. cJrctJltJires et tJtJtres doctJments.. 

des évêques du diosèce de MontréQl, MontréQl, J. A. Plinguet, 

'loI. VI, 1337, 430 p. 



Devant 1 e livre de Debay, Mgr Bourget se montre donc i ntransi geant. 

Parmi les prescriptions de moyens il prendre pOlir éliminer ce livre, moyens 

qu'il énumère dans sa lettre circulaire, la cinquième prescription a pour 

but d'exercer des pressions sur le clergé lui-même. En effet, Mgr Bourget y 

spécifie que les pasteurs sont obligés de répondre 6 rappel de leur évêque 

sous pei ne de chat i ment (-vous en rendrez un compte terri b 1 e. Sangui nem 

autem ejus de manu tua requiram-). Plus encore, 11 emprunte au prophète 

Ezéchiella parole biblique (-\lOUS leur annoncerez donc les paroles que \lOUS 

recevrez de ma bouche-) qui prépare le clergé 6 exécuter sa sixième 

prescription, 6 savoir de -lire et commenter- (au prône) ses propres paroles 

émises dans sa circulaire. Dans ses trois premières prescriptions, qui 

doivent s'appliquer aux lecteurs é\lentuels de l'ou\lrage, Mgr Bourget exige 

qu'une image horrifiante du livre de Debay soit publicisée, et il ordonne 6 

toute personne ayant ce livre en mains, de -le jeter au feu-, sous peine de 

-LJ refus des sacrements-. Enfin, dans la quatrième prescription, Mgr 

Bourget dicte au clergé de ternir la réputation des librairies qui vendent ~e 

genre de livre et d'inciter les fidèles à éviter ces librairies tels -des lieux 

infectés-. On sait que les fidèles étaient nombreux 6 l'époque et que Mgr 

Bourget était un leader très influent: nul . doute que son intervention 

. rigoureuse annonçait de très mauvaises affaires pour ces librairies. 

Cette circulaire démontre bien que · Mgr Bourget est un homme de 

combat, et qui impose ses décisions. Il décrit divers moyens pour éliminer 

l'ouvrage de Debay. Il menace même les membres du clergé d'un terrible 

châtiment s'ils n'obéissent pas (tel que mentionné 6 la cinquième 

prescription). Enfin, il tire parti de la situation quand il dicte au clergé 
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(dans sa quatrième prescription) de profiter de l'apparition du livre de 

Debay pour condamner les romans ou toutes autres parutions jugées impies 

ou immorales. 

Pour Mgr Bourget, le livre de Deb8y est effectivement immor81 et 

impie. Il porte injure 0 18 s8inteté de 18 virginité et du célib8t et vise 0 

·faire conn8ître 8UX ômes ch8stes le vice honteux que 18 pudeur ne permet 

p8S de nommer·. M8is quels sont donc les propos, tenus p8r le Dr Deb8y, 

qui injurient 8insi la virginité et le célib8t? A notre avis, Mgr Bourget 

s'en prend 6UX menaces de m818dies physiques et mentales que Deb8y 

prédit aux personnes ·virgina1es· ou célibataires qui pratiquent une 

continence sexuelle absolue. Quel est aussi ce vice honteux. inconnu des 

âmes ch8stes. et que les âmes pudiques ne peuvent nommer? Compte tenu 

que Deb8y eX8lte 1'i mport8nce des re 18t i ons sexuelles pour 18 s8nté 

physique et ment81e de l'homme et de 18 femme et que. pour· des rigoristes. 

le p18isir est synonyme de péché. nous croyons Qu'il s'8git effectivement du 

p18isir sexuel. Le comment8ire suiv8nt. que le Dr Auguste Deb8y emprunte 

o Mont8igne. représente fort bien ce que l'8uteur pense de l'8ction génit81e 

et de ceux qui n'osent prononcer de tels mots: 

QU'8 donc f8it 8UX hommes l'8ction génit81e. si n8turelle et si 
nécessaire, pour 18 proscrire et la fuir. pour n'oser en parler 
S8ns vergogne et pour l'exclure des convers8tions? On 
prononce h8rdiment les mots tuer. voler. tr8hir. commettre un 
8dultère, etc .• et l'acte qui donne 18 vie 0 un être. on n'ose le 
prononcerl .... 0 f8usse ch8steté! honteuse hypocrisie 9 ! 

De toute évidence. Auguste Deb8y n'8 8ucune réticence 0 p8rler de 

l'action génitale. des orgones génitaux des deux sexes. ou encore du plaisir 
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sexuel. Hais si les descriptions d'organes, de maladies ou de certains 

phénomènes physiologiques témoignent chez lui d'un certain bagage de 

connaissances médicales, le médecin s'estompe 0 certains moments 

pour laisser émerger un conteur d'histoires faciles qui s'exprime dans 

un langage sensationnaliste. Les formules langagières de Debay appa

raissent alors incompatibles avec celles de Mgr Bourget qui, pourtant 0 

sa manière, est aussi sensationnaliste. Dans la circulaire de l'évêque 

ultramontain, le discours est sans contredit dramatique, sévère, et les 

méthaphores abondent pour désigner le mal. Certains écrits de ce leader 

ultramontain témoignent en effet de cette tendance chez lui 0 exalter, 

à donner plus d'éclat, à imager dans un accent lyrique ou dramatique, à 

créer finalement une atmosphère qui surajoute de l'irréel au réel 10. 

Le langage de Mgr Bourget et celui de Debay s'opposent dans une sorte 

de dualisme, où d'un côté l'esprit refuserait l'instinct et, de l'autre, 

l'instinct tenterait d'aliéner l'esprit. Car Debay ne fait pas que nommer 

J'innommable, il refuse de considérer comme possible une vie spirituelle 

menée dans une continence sexuelle absolue. Fernand Ouellette a bien 

décrit cette sorte de dualisme entre 1'esprit et l'instinct qui a certai

nement exi sté au Québec: 

il Y a dans le dualisme un refus de reconnaître en soi-même la 
nuit et le mal, un refus de la vie souterraine. Et ce refus 
aiguise une crainte morbide de la chair et de l'instinct. Toute 
velléité de l'instinct est écrasée impitoyablement par 1'esprit. 
L'esprit se fait ange et tyran. Il est tendu par une volonté 
d'angélisme qui n'a pas de racines dans la réalité humaine. Et 
cet idéalisme illusoire aboutit généralement au fanatisme et 
au puritanisme sordide tel qu'il a été vécu en Nouvelle
Angleterre. Après l'asphyxie, l'homme ne peut que se révolter 
et se faire instinct. La vie de l'instinct devient la seule vie. 
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Et l'on tombe, à rebours, dtms un dUfJlisme où l'instinct veut 
aliéner l'esprit 11 . 

Roppelons fiussi que Mgr Bourget est un lefJder ultrfJmontoin 

influent à cette époque. Avec lui, le mouvement ultramontain, qui fi morqué 

le Québec dès 1840, avoit pour objectif de positionner l'Eglise ou sommet 

de 10 hiérorchie socifJle et de lui ossurer un pouvoir hégémoniQue12. En 

fait, les l~oders ultramontoins ont un projet de société depuis bon nombre 

d'onnées13 et 11s visent à obtenir l'uniformisation de 10 pensée. Or, 

l'ouvrage du Dr Auguste Deboy arrive ou moment même où l'idéologie 

ultromontoine est parvenue à l'apogée de son pouvoir 14 - apogée qui se 

maintiendra jusqu'à l'oube du XXe siècle - et, comme le dit Denis Monière, 

en raison du caractère absolutiste de leur idéologie, les ultramontains ne 

supportaient pas la différence 14. Auguste Debay ne s'inscrit certainement 

pas dans la ligne de pensée de ces ultramontains intransigeants! 

* * * 

2. L8 génér8tion et 1"8yortement 

Ne serait-ce Que par le foit de parler oisément de ploisir sexuel, 

l'ouvrage du Dr Debay diffère déjà du rigorisme des ultramontains. Cette 

différence nous interroge. Nous analyserons d'abord les propos de cet 

auteur sur l'importance des relations sexuelles dans la vie des femmes. 

Puis, nous tenterons de cerner so pensée Quont au plaisir sexuel féminin 

relativement à la génération et à l'avortement. Enfin, nous verrons 

comment cet auteur imagine la femme apte à 10 génération et 10 femme qui 

avorte. 
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Le Dr Debay a des opinions bien arrêtées sur le mariage, le cél1bat 

et la vie rel1gieuse pour une femme. Le rationnel qui dicte ses choix, qui 

oriente ses approbations et ses condamnations, se fonde sur l'importance 

qu'il accorde aux relations sexuelles en regard de la santé mentale et 

physique de l'être humain. 

A son avis, -L'union des sexes est une des grandes lois de la nature 

vivante; l'homme et la femme y sont soumis comme tous les êtres, et ne 

peuvent s'en affranchir, surtout pendant l'âge viril, sans que leur économie 

en souffre plus ou moins 16: Qu'est-ce ti-dire? Plus préCisément que la 

privation absolue de -l'acte génital- est nuisible pour les deux sexes non 

seulement au physique mois aussi ou moral 17-. La femme qui s'abstient de 

relations sexuelles, affirme-t-il, détériore sa santé, altère sa longévité et 

encourt le risque de maladies nombreuses dont, entre autres, le satyriosis, 

le priopisme, la nymphomanie, l'hystérie, la catolepsie et la folie 18. Le 

Dr Debay croit 0 la partiCipation du cerveou dans l'action génitale. Ainsi, 

la continence sexuelle absolue entraîne l'hystérie, le priapisme, 10 folie 

érotique ou fureur génitale, voire même l'oliénatlon mentale et la mort 19. 

Mois Qu'est-ce que. 10 fureur génitole? Il n'en donne pas de définition en 

bonne et due forme. Néanmoins à travers les expressions équivalentes qu'il 

utilise telles Que -feu génital·, ·folie érotlQue·, ·passion utérine·, et nous 

référant au contexte textuel, nous croyons que ces mots signifient un désir 

insatlable de plaiSir sexuel . Cette fureur génitole est clairement vue 

comme une maladie par le Dr Debay 20. 

IJ s'oppuie sur les effets remarquablement dévastateurs de la 

continence sexuelle pour réprouver la vie religieuse et l'état du célibot. 
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Valoriser le célibat, gronde-t-il, est une aberration mentale qui appartient 

au mysticisme: cette véritable névrose du cerveau qui se répand tel1e une 

maladie contogieuse 21. Il multiplie les exemples où la vie rel1gieuse, 

monostique, ou ascétique, de par ses exigences 8 la continence sexuelle, 

conduit 8 la crise hystérique, 8 la folie mentale, 8 10 folle génitale, voire 

même 8 la mort 22. Il tempère ses affirmotions à un certain moment en 

disant que la continence dans la vie religieuse ne convient pas à certoins 

tempéraments. Mois ce propos plus raisonnable se perd rapidement dans 

l'enflure verbale que provoque chez lui un tel sujet. le nombre des fous et 

des folles fournis par les couvents est alarmant, clôme-t-il et -le couvent 

et le confessionnal sont le berceou de l'hystérie et de la nymphomanie 23: 

A vrai di re, selon Debay, lo continence sexuelle rend la femme 

malode, olors que le mariage, voire même 10 prostitution â défout du 

mariage, la guérit. Pour étayer ses dires, il roconte l'histoire d'une femme 

devenue nymphomane porce qu'elle subissoit une continence forcée alors 

qu'elle éprouvait un désir fougueux de relation sexuelle. N'en pouvant plus, 

elle se souve de chez elle, où elle étoit enfermée, pour exercer le métier de 

prostituée; puis, guérie un mois après, elle s'est mariée 24. Deboy rapporte 

encore, sous forme de récits, des cas de jeunes filles devenues malades 8 

couse de leur continence sexuelle et que le morioge aurait guéries 25. De 

foit, c'est pour encodrer socialement le désir du plaisir sexuel et celui 

d'une progéniture que cet auteur préconise le mariage, Qui, à ses yeux, 0 

pour but: de perpétuer l'espèce, de -coordonner 1'1nstinct génital et de 

l'ossujettir à un but morol-, et enfin de -régler et modérer les oppétits 

vénériens· 26. Deboy odhère donc à l'une des croyances les plus répondues 

au XIXe siècle, à sovoir Que la continence sexuelle cause des molodies chez 
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la femme et Que le mariage la guérit, mais à la condition toutefois Qu'elle 

ne soit pas chaste comme Euséble Qui, mariée à l'empereur Constance, 

serait morte victime de sa chasteté 27. Voici quelques extraits (yoir 

tableau 1) tirés de son ouvrage et à troyers lesquels il nous brosse son 

doub 1 e portrai t de 10 femme cé 1 i botoi re et de lof emme mori ée. 

TABLEAU 1 

Portrait de 1. fe ... céli IMIt.i re 

Une fille qui re3te vierge ( ... .) ne 
tarde pas à être assaillie d'une foule 
d'i ndispositions, d'éruptions cutanées, 
de vapeurs, etc., mortelles ennemies 
de sa beauté. Sa fralcheur décroît, 
ses charmes se fanent et sa santé 
s'altère à mesure qu'elle tarde à 
rempl1 r le but de la nature (p. 13). 

(suite directe:) dont est punie 18 femme 
qui él ude le but de la nature (p. 437). 

(suite directe:) avec le visage 
boutonneux, couperosé de la femme qui, 
par sottise ou égoïsme, s'est imposé 
un céli bat honteux (p. 437). 

(suite directe:) avec l'humeur difficile de 
1 '8 ut re • toujours am1gée de vapeurs; alors 
bien certainement, voœ voœ proooncerez 

Portrait ft 1. felftllle ... riée 

Àu contrai re, la femme mariée 1 

surtout celle qui 8 conçu, 
puise une oouvelle 
fralcheur, une santé 
brillante dans les p18isi rs dont 18 
vierge e3t sevrée (p. 13). 

La femme mariée puise la santé 1 

18 fralcheur dans la conception; 
elle s'exempte, en faisant des 
enfants, d'une foule d'infirmités 

( .. .) comparez le tei nt frais de 
la mère de famille 

Comparez le caractère 8ffectueux 
de l'une 

en faveur du mariage (p. 437-438). 

La dernière phrase citée ci-dessus ne réyèle-t-elle pas le désir du 

Dr Debay de nous voir prendre position en faveur du mariage? Quel portrait 
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contrastant que celui de la célibataire qui, par égoïsme, a adopté un état de 

vie honteux et en est punie en devenant laide et malade! La femme mariée 

acquiert au contraire la beauté, la sonté, oinsi qu'un caractère et une vie 

agréables! Par ail1eurs, nous pouvons remarquer que Debay ne maintient 

pas toujours la même posltion vis-o-vis le marioge: tantôt n lui attribue 

le pouvoir de guérir la femme en lui permettant de cesser une continence 

sexuel1e dommogeable pour sa santé, tantôt il volt dans le mariage, 

c'est-o-dire dons le falt d'avoir des enfants, le pouvoir d'assurer un bon 

état de santé â la femme. 

* 

Le Dr Debay concilie avec beaucoup de difficulté sexualité féminine 

et génération. Par contre, génération et plaisir sexuel vont de soi quand il 

parle de l'homme en général ou de l'homme en particulier! Ainsi, dit-il, la 

durée de l'espèce repose sur J'attirance envers le plaisir sexuel, et l'homme 

sage recherche non seulement un tel plaisir, mais aussi une progéniture 28. 

Mais les choses se compliquent quand il parle de 10 femme. Debay a 

en effet des idées bien particulières sur le genre de comportements que la 

femme doit adopter pour favoriser la fécondotion ainsi qu'une grossesse au 

. dénouement heureux. Il dénonce tout d'abord deux comportements chez 10 

femme: ïrop d'ardeur ou trop d'indifférence aux ploisirs de l'amour sont 

deux extrêmes également nuisibles 0 la fécondation 29-. Pour que la femme 

soit fécondée, il faut plutôt -Accompllr le devoir conjugal avec douceur et 

ménagement, et non avec cette fougue délironte dont les effets peuvent 

blesser les organes et nuire â la fécondation 30-. Car, selon Debay, seule 
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une sexuo1ité féminine possive est conciliob1e ovec 10 fécondotion; 

d'oilleurs, cet étot de choses est propre oux femelles: 

cette disposition n'est pos exclusive 6 10 femme; elle se 
rencontre chez toutes les femelles d'onimoux vivipores; ce 
sont toujours les mâles qui recherchent octivement et 
tourmentent 10 femelle: celle-ci semble rester possive et ne 
foi t que se prêter oux é 10ns omoureux du mâle. Cet étot de 
choses étoit nécessoire 6 10 fécondotion; cor les empor
tements de J'omour, les tronsports délironts, lui sont nuisi
b 1 es; 1 es femmes ordentes, off ectées de possi on utéri ne, sont 
généro1ement impropres 0 10 générotion; elles restent stériles 
jusqu'ou moment où J'ort et plus souvent 10 noture sont 
porvenus 0 refroidir les ordeurs utérines 31. 

Ainsi, relotivement 6 10 fécondotion (voir tobleou 11, p. 60), sont 

6 proscrire les comportements sexuels fougueux ou ou controire trop 

indifférents; 10 modérotion et 10 possivité sexuelle chez 10 femme sont de 

règle. Le ploisir sexuel féminin ne doit jamois être intense: les femmes 

doivent donc éviter J'orgasme. Ego1ement, une trop gronde indifférence 

chez les femmes 0 occomplir leur -devoir conjugo1- est un obstocle 0 10 

fécondotion en ce sens Que trop d'indifférence, selon le Dr Deboy, repousse 

les moris et les incite 0 chercher oilleurs ce Que leur épouse ne leur 

donnne pos. Cette froideur éloigneroit leur mori et nuiroit oinsi 6 10 

fécondotion! Il n'est pos question pour le Dr Deboy que les femmes disent 

-non- 0 leur mori s'il leur orrive de ne pos désirer une relotion sexuelle. 

Qu'elles rusent plutôt en simulont le sposme du ploisir! leur conseille-t-il. 

D'oilleurs, il vout mieux, poursuit-il, qu'elles se soumettent, qu'elles 

subissent les besoins du mori ofin oinsi de se J'ottocher; qu'elles 

cèdent de bonne grâce ce qu'il pourrait exiger de force, cor -l'homme, 
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embrosé de désirs, est fougueux, porfois brutol ! -. Il ojoute: -Ayez le bon 

esprit d'éteindre dons vos coresses les ordeurs de cette fièvre génitole: 

c'est le seul moyen de vous déborrosser de ses importunités-! C'est oinsi, 

que le Dr Deboy règle chez les femmes le problème d'une trop gronde 

indifférence dons leur relotions sexuelles oyec leur mori 32. 

Qu'odYient-il de 10 sexuolité féminine une fois 10 femme devenue 

enceinte? A quelques reprises, le Dr Deboy conseille d'éviter les relotions 

sexuelles duront 10 gestotion. Dons une de ses interventions sur le sujet, 

il déconseille toute relotion sexuelle pendont les trois premiers mois oinsi 

Que duront le huitième et le neuvième mois 33. Plus loin, il réitère cette 

même recommondotion, mois cette fois-ci â compter du cinquième mois 34. 

Le quotrième mois, pourroit-on dire, n'est pos visé por ses conseils; est-ce 

Que la femme enceinte pourrait alors, pendant un mois, obondonner 10 

continence sexuelle? S'il n'o pos désigné cloirement le quotrième mois, il 

l'inclut indirectement quond il propose, comme exemple 0 suivre, le 

comportement d'un mori qui 0 su éviter toute coresse omoureuse â l'endroit 

de so femme enceinte ofin, précise-t-il, de ne pos gêner le troyoil de 10 

gestotion 35. 

Relotiyement oux relotions sexuelles duront 10 grossesse, le Dr 

Deboy leur ottribue le pouvoir de provoquer une fousse couche. A yroi dire, 

le ploisir sexuel féminin lui-même est une menoce d'interruption de 

grossesse (pour exemple, voir son propos sur le sujet ou tobleou Il, p. 60). 

Toutefois, certoins propos du Dr Deboy, loissent perplexe! Il croint 

10 continence stricte et prolongée qui détérioreroit l'orgone copu-
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1ateur et produirait de mauvais effets, tels que l'atonie génitale, l'ana

phrodisie et l'impuissance 36. Suggère-t-il subtilement aux maris d'éviter 

de tels effets en étant actifs sexuellement, mois sons approcher leur 

propre femme? Quoi qu'il en soit il ce sujet, il faut assurer la tnmquillité 

de l'utérus. Menacée de fausse couche, la femme doit envisager de pratiquer 

10 continence sexuelle duront 10 grossesse. 

Ce • .n est lécess.i ra 
,.Ir Il féce_til. 

-Accomplir le devoir conjugal
avec douceur et ménagement
(p. 72). 

- la femene C.') semble 
passive et ne fait que se 
prêter aux élans amoureux 
du mâle. Cet état de choses était 
néce$saire à la fécondation-
(p. 237). 

TABLEAU Il 

Ce.11 D.nt i 
Il téce_tiln 

Une -fougue délirante- dans 
les relations sexuelles (p. 72). 

- Trop d'ardeur C.') aux 
pla1sirs de l'amour- (p. 92). 

- trop d'indifférence 
( .. .) aux plaisi rs de 
l'amour - (p. 92). 

- les emportemenb de 
l'amour, les transports 
délf ra nb- (p. 237). 

ja surexcitation de 
la matrice, provoquée 
par l'acte vénérien, 
peut nui re au 
développement de 
l'embryon en 
provoquant des 
contractions utéri Res, 
et même occasionner 
une fausse couche-

{p. 74) . 

A partir de comportements sexuels réprouvés ou approuyés, Debay 

considère certaines femmes inaptes ou aptes â la génération. La femme 

sexuellement passive, modérée dans les rapports sexuels, est jugée apte â 

la génération, entendu qu'elle ait aussi des menstruations régulières. Car 

la régularité des menstruations permet aussi au Dr Debay de jauger 

l'aptitude des femmes â la génération: -La régularité des règles est, 
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pour le sexe, dit-il, le thermomètre de l'aptitude à la génération 37-. 

Mauvais présage, alors, pour les femmes irrégulières! 

* 

Auguste Debay a repéré un type de femmes qui ont des 

menstruations irréguHères. J] s'agit des femmes mondaines: 

Toutes ces irrégularités se rencontrent presqu'exclusivement 
chez les femmes du monde qui fréquentent incessamment les 
soirées, les bals, les théâtres, qui font abus de thé, café, 
et autres boissons chaudes, qui donnent le jour et vivent la 
nuit 37. 

Puis, le Dr Debay mentionne l'abus du plaisir sexuel panni les causes 

d'irrégularités menstruelles: -Nous signalerons ici, comme causes les plus 

ordinaires du dérangement des règles, C . .) les excès dans les plaisirs 

vénériens 38-. Ainsi, pour le Dr Debay, l'abus des plaisirs sexuels a 

non seulement le pouvoir d'interrompre une grossesse, mais peut aussi 

rendre des femmes irréguHères. Et non seulement n désigne les femmes 

mondaines comme des femmes irrégulières, qui peuvent abuser des plaisirs 

sexuels, mais, â ses yeux, ces femmes n'ont pas une -vraie- nature 

féminine 1 Car, il est naturel pour les femmes de vouloir donner la vie â 

de beaux enfants, dit-il, sauf pour ces femmes du mondel Choqué par leur 

mode de vie, il les prend â partie: -se conduisent-elles de manière â 

obtenir cet heureux résultat? Hé1asl non. La plupart continuent la même 

conduite qu'avant la grossesse; elles recherchent les mêmes distractions, 

1 es mêmes p J ai si rs 39-
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Hais si, d'une part, le Dr Debay blâme les femmes mondaines 

d'adopter des conduites nuisibles au bon déroulement d'une grossesse, 

d'autre part, n présente des moyens abortifs. Effectivement, comme nous 

l'ayons dit précédemment, même si le Dr Debay parle de traitements à 

administrer pour corriger l'irrégularité des règles, nous sayons que 

l'échauffement, la saignée, le purgatif ou le lavement violent, bref, tous 

les moyens qu'il énumère, sont employés à cette époque comme des moyens 

abortifs. Il recommande particulièrement le traitement suivant, la saignée 

avec sangsues, que la médecine utilise, dit-il, avec la plus gronde 

efficacité: 

Quelques jours avant l'époque du mois où les règles coulaient 
habituellement, on applique six petites sangsues 0 la vulve, 
c'est-à-dire trois à la partie interne de chaque petite lèvre. 
Aussitôt que les sangsues sont tombées, on bouche les piqûres 
avec une petite boulette d'agaric, afin de s'opposer 0 l'issue du 
sang et de l'arrêter complètement. On applique ensuite 0 la 
partie interné et supérieure des cuisses un cataplasme 
sinapisé qui doit y rester jusqu'o ce que la peau soit vivement 
rubéfiée. Enfin on pratique des injections irritantes dans le 
yogi n ovec: 

Ammoniaque liquide ..................... 4 gr. 
Décoction d'orge refroidie ........ 250 gr. 

Il est rare que l'écoulement menstruel ne se rétablisse point 
sous l'influence de ce traitement, continué deux ou trois 
jours, et souvent il arrive qu'il reporait le même jour 41. 

le Dr Debay reconnaît le caractère aversif de ce traitement. Aussi en 

énumère-t-il d'outres plus ordinaires, tels -des bains de siège 0 30 degrés, 

quelques frictions 0 l'orifice de la vulve, des bains de pieds 0 la moutarde, 
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des ventouses sèches sur la partie interne des cuisses, quelques purgatifs 

et lavements excitants, .. et, enfin, 11 conseille de diriger la vapeur de l'eau 

bouillante ou encore la chaleur d'un bon feu dans le Yagin afin d'exciter cet 

organe 42. 

En fait, dans son ouvrage, le Dr Debay se permet autant de parler de 

ces traitements que d'énumérer des causes d'avortement afin, dit-il, de 

prévenir celui-ci 43. Mais comment définit-j] l'avortement? Selon lui, 

l'avortement est: "l'expulsion du foetus avant le terme fixé par la nature, 

c'est-à-dire avant qu'11 ait dépassé l'évolution qui doit le rendre viable 44". 

Sa définition ne distingue pas vraiment une fausse couche d'un avortement. 

Selon le Trésor de lB IBnglle frBrJ.CBise, le mot avortement signifie dans le 

langage courant: "l'expulsion volontaire du foetus non viable". alors que la 

fausse couche désigne "l'expulsion accidentelle"; par ailleurs. quand le mot 

avortement "n'est pas accompagné d'un qualificatif marquant son caractère 

de nécessité médicale (avortement thérapeutique), il désigne le plus 

souvent une intervention volontaire 45". 

Pour Debay, les causes de l'avortement sont très nombreuses et de 

diverses natures telles: la Yestimentation; l'alimentation. la vie sédentaire 

ou trop active, l'hérédité. un âge trop jeune ou trop vieux, toutes les 

maladies graves et générales. les maladies locales. les émotions fortes ou 

"les passions qui dévorent la vie". "l'abus des plaisirs vénériens" et. enfin. 

une série de causes diverses comme le chaud. le froid. les éternuements, 

les cris, l'irritation du gros intestin, les coups. les chutes. les exercices 

violents. la danse. le chant. les soirées, les bals. les thé6tres. etc. 46. Mais 

parmi toutes les causes de l'avortement. il insiste davantage sur les deux 
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suivantes: ·l'abus des plaisirs vénériens· et la fréquentation des soirées, 

des bals des théâtres. A vrai dire, plus Que les plaisirs vénériens, c'est le 

·spasme de la volupté· Qu'il redoute: c'est â lui qu'il attribue vraiment le 

pouvoir de déclencher des contractions utérines Qui peuvent rendre le 

foetus infirme ou, ojoute-t-il, en s'appuyont sur les dires des médecins 

accoucheurs, causer un avortement 47. 

Somme toute, le Dr Deboy désigne la femme mondoine tantôt 

comme une mauvai se géni tri ce, tantôt comme une femme Qui avorte. Ell e 

a des menstruat1.~ns irrégulières, elle adopte un mode de vie nuisible au 

bon déroulement de la grossesse~ 'et il la croit capable d'accepter 

d'éprouver le ·spasme de 10 volupté· Qu'il identifie comme une véritable 

cause d'interruption de grossesse. Or, provoquer volontoirement une 

interruption de grossesse est ni plus ni moins Qu'un avortement! On semble 

bien loin ici du discours précédent de Debay sur la nécessité des relations 

sexuelles pour la santé de la femme. 

* * * 

Effectivement, l'analyse thématique du discours du Dr Auguste 

Debay réserve des surprises. Il offiche tout d'abord une parole permissive 

Quand 11 présente 1 es rel at i ons sexuelles comme nécessai res à 1 a santé 

physique et mentale de toute femme et Quand il prédit mille maux à celles 

Qui pratiquent la continence sexuelle. Une fine analyse de ses propos 

révèle toutefois Qu'il n'inclut pas nécessairement l'orgasme féminin Quand 

il revendique les relations sexuelles pour la femme. 
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Ainsi, il préconise le mariage pour la femme, voire même la 

prostitution â défaut du mariage, pour abolir justement cette continence 

sexuelle source de tant de maladies. Mais curieusement dès Que la femme 

est mariée et Qu'il est Question de fécondation et de gestation, le sexe de 

cette femme devient un sexe voué à la procréation et à la génération et le 

·spasme de la volupté· devient l'ennemi à abattre. Son modèle de femme, 

apte à la génération, est toujours disponible à la fécondation en ce sens 

Qu'elle n'évite pas une relation sexuelle sous un prétexte Quelconque 

d'indisposition. Elle subit passivement les élans de son conjoint tout en 

s'efforçant de ne pas éprouver le ·spasme de la volupté· Qui est un obstacle 

à la fécondation. Par contre, elle veille à simuler ce spasme afin Que sa 

froideur, le cas-échéant, n'éloigne pas son mari et nuise ainsi à la fécon

dation. DeYient-elle enceinte? Elle devient alors entièrement consacrée à 

la génération. les relations sexuelles auxquelles elle devait se soumettre 

sans condition sont maintenant une menace pour le trayail de la gestotion. 

Elle doit donc pratiquer la continence sexuelle pour éviter le ·spasme de la 

volupté· Qu'on lui a présenté, telle une épée de Damoclès, comme une cause 

d'interruption de grossesse. Il ressort clairement Que le sexe de cette 

femme est un sexe subordonné à la procréation et à la génération et c'est 

relatiyement à cet objectif Que les relations sexuelles sont conseillées ou 

déconsei 11 ées. le modèle de femme, apte à la génération du Dr Debay, est 

celui d'une femme Qui s'adapte à des prescriptions réductionnistes, 

c'est-à-dire Qui n'en font Qu'un sexe voué à la génération, un ·sexe-deyoir· 

foncièrement opposé à un ·sexe-plaisir·. 

Aux fins de la génération, le Dr Auguste Debay proscrit l'orgasme 

féminin, et il est entendu Que la femme Qui recherche activement le plaisir 
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sexuel fait obstacle à la génération, yoire même ayorte si elle est déjà 

fécondée. Or, le Dr Debay croit que la femme mondaine n'adopte pas les 

comportements qu'il prescrit. Cette femme ne tente-t-e11e pas juste

ment d'être â la fois un -sexe-génération- et un -sexe-plaisir-? Elle ne 

dit pas -non- aux plaiSirs mondains et au plaisir sexuel. Elle peut être 

enceinte, mais elle peut aussi décider d'aYorter! Tous ces comportements 

amènent 1 e Dr Debay à la condamner. Il est i mpossi b 1 e à ses yeux qu'une 

femme accepte d'éprouver un orgasme, décide de recourir à l'avortement et 

soit aussi une bonne génitrice et une bonne mère. Pour Debay, cette femme 

mondaine qui accepte le plaisir et qui avorte n'est qu'une femme de 

mauvaise vie, inapte â la génération! les réactions du Dr Debay â l'endroit 

de 10 femme mondoine concrétise bien 10 nette opposition qu'il foit entre 

10 générotion et le ploisir sexuel chez 10 femme. 

Voyons maintenant l'ouvrage d'un médecin québécois qui s'est 

exprimé aussi sur la femme et sur l'avortement. Mais co~trairement â 

l'ouvroge de Debay, condamné par Mgr Bourget, celui-ci véhicule une parole 

autorisée. 

* * * 
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CHAPITRE III 

UNE PAROLE MEDICALE AUTORISEE 

L L"ouvr8ge d"un jeune médecin québécois 

Quelques années plus tard, soit en 1880, paraît Le liwe des 

meres ou Instructions protiques sur les principes fondomentlJiJ,~' de 10 

prop6g6tion de 16 rtJCB htJm6ine L'auteur de cet ouvrage, le Dr Elzéar 

PaQuin, n'encourt pas la censure cléricale. Pourtant cette censure existe 

bel et bien, puisque même au début du XXe siècle, la critique littéraire est 

encore dominée par les clercs 1 et Que d'autres condamnations de livres ont 

cours 2. Le docteur Paquin aurait-il publié son ouvrage avec la bénédiction 

de l'archevêché de Montréal? 

Un retour de Quelques années en arrière nous éclaire néanmoins sur 

la parenté d'esprit Qui lie Elzéar PaQuin à Mgr Ignace Bourget. Nous S6vons 

que l'EvêQue de Montréal régente une presse ultramontaine, vue d'ailleurs 

comme la presse religieuse, et qu'il a lUi-même fondée. Au début des 

années 1870, les journalistes et écrivains des journaux ultramontains 3 

vont donc bon train avec leurs attaques, leurs pamphlets et leur propa

gande. Ils suscitent des polémiques, houspillent, pourfendent, battent la 

coulpe de tous ceux Qu'ils voient comme des ennemis de l'Eglise ou des 

catholiques trop conciliants. Ils n'épargnent personne, surtout pas les 



évêques modérés. L'archevêque Elzéar-Alexandre Taschereau de Québec est 

une de leurs cibles préférées. En 1872 et 1873, après de vaines tentatives 

pour tempérer les journaux les plus virulents, Mgr Taschereau décide de les 

dénoncer à Rome. Il s'en prend tout particulièrement au Nou~e6u !fonde et 

au Fronc-Ptlrleur. Mais 11 n'a pas gain de cause. Mgr Bourget retourne la 

situation 8 son avantage, et Le Frtmc-Pttrletlr demeurera un moyen 

d'expression privilégié pour les ultramontains 4. C'est 6 ce journal dans 

lequel écrivent de temps 6 autre des ultramontains aussi polémistes, 

combatifs et excessifs que Mgr Bourget et Louis Veuillot, Que collabore, 8 

compter de 1874 5, E1zéar PaQuin, alors jeune étudiant en Médecine. 

Elzéar PaQuin ne fournira pas 6 Mgr Bourget l'occasion de fustiger 

son ouvrage en nommant -l'innommable-. Avec lui, tout danger est certes 

. écarté Qutmt 6 la possibilité Que son ouvrage véhicule des recettes d'aphro

disiaques, comme ce fut le cas pour l'ouvrage du Dr Debay. Mais comment 

Elzéar Paquin, dont l'ouvrage a probablement reçu l'approbation tacite des 

autorités religieuses et médicales, perçoit-il le plaisir sexuel féminin 

relativement à la génération et 6 l'avortement? Quelles images de femme 

émanent de ses propos sur ces sujets? C'est ce que nous voudrions voir 

dans 1 e présent chapi tre. 

* * * 

Elzéar PaQuin est né 8 Saint Raphaël de l'Ile Bizard, le 22 décembre 

1850, de Hyacinthe PaQuin, cultivateur, et de -Julie Daoût. Il a fait des 

études classiques au Collège de Sainte-Thérèse et au Collège des Jésuites 

de Montréal. Le 20 octobre 1872, 6 l'âge de 21 ans, il épouse en premières 
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noces Edouardina Frigon à Shawinigan. L'année suivante, il s'inscrit en 

médecine et, en 1878, il reçoit son diplôme de l'Université Laval à 

Montréal 6. Rappelons Qu'en 1876, Rome impose l'ouverture à Montréal 

d'une succursale de l'Université Lava1. Pendant plusieurs années, soit de 

1860 0 1874, Mgr Bourget avait fait des pressions, a11ant même jusqu'à 

Rome plusieurs fois, pour obtenir la permission d'instaurer à Montréal une 

université francophone catholique, et bien sûr ultramontaine. Mais la 

décision, Qui fut prise finalement en 1876, fut celle d'ouvrir une 

succursale de l'Université Layal à Montréal 7. Bien Qu'il existât déjà à 

Montréal une éco 1 e de médeci ne, cet te pro 1 ongat i on à Montréal de 

l'Université Layal soumettait les professeurs montréalais à cette nouye11e 

organisation. Leur enseignement devenait soumis au contrôle et à la 

surveillance des évêques de la Province, et ce, comme l'affirme Mgr Fabre, 

afin -Que renseignement universitaire soit conforme, en tous points, à la 

pure et saine doctrine de l'Eglise Catholique 8-. . 

Durant ses études de médecine, Elzéar PaQuin collabore à deux 

périodiques. à savoir Le Fronc-Porleur et Le Foyer domestique. Deyenu 

médecin, il pratique alors la médecine à Montréal durant cinq ans, soit de 

1878 à 1883. C'est au cours de cette période Qu'il rédige et publie, en 

1880. Le liwe des meres 011 Instroct ians prot iqlles stJr les principes 

fondomenttJtJÀ' de ItJ prapogotian de 10 rtJCe /JtJmtJine. L'année suivante, il 

écrit une brochure intitulée LtJ cité dll mol contre 10 cité du bien (ttJ Le 

droit de 10 force contre 10 force dll droit, où il est précisément Question de 

l'Université Layal et d'enseignement à Québec et à Montréal. En 1882, il se 

réyè 1 e pamph 1 étai re en écri vant: L li conscience cotlJalique outrogée et 

les droits de l'intelligence ~iolés., por les deux principoux défensellrs de 
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IZlniyersitê LOYIJ/, SIJ Griice l10nseignellr Toschereoll., orcheyeque de 

QlIêbec et So GrlJndeur l10nseigneur Fobre., êyeque de l1ontrêol. Encore au 

début de la trentaine, 11 quitte Montréal en 1883 pour s'établir à Chicago. 

Pendant qu'i 1 est à Chi cogo, il conf ect i onne et vend des remèdes, et 

écrit un ouvrage intitulé Instroctions prlJtiques oUJJ'l1éres de fomille sur 

l'llygiene et les 1J16/tfdies des enflJl1ls qu'il publie en 1884 9. Suite à 10 

pendai son de Ri el, qui survi ent en 1885, il écri t Riel, qui se veut une 

tragédie en quatre oct es. Publiée l'onnée suivante à Montréol, la pièce 

ne reçoit guère d'éloges de la part de 10 critique 10. ,En 1889, pour défendre 

l'enseignement du français à Chicago, il fonde Un journal français qui 

perdure deux ans. Peu après, à Marquette (Michigan), il lance un autre 

péri odi que appelé Vie, qui ne sera pub 1 i é que durant si x moi s. Au début de 

la quarantaine, soit en 1892, il reprend l'exercice de so profession à 

Chi cago. En 1893, il pub 1 i e L IJ c%nie ctI/Jtfdienne fronçtlise de Chictl§tl. 

Trois ons plus tord, il déménoge à Fol1 River (Mossachusetts), pour revenir 

enfin à Montréal en 1897, où il pratique encore la médecine durant près de 

quorante ons, soit jusqu'à 1'6ge de 85 ons. Suite à une courte molodie, il 

meurt à Montréol à l'âge de 96 ons, le 15 jonvier 1947, 10issont dons le 

deuil ses deux fils, Ulysse et Paul. A l'époque, il était le médecin le plus 

6gé ou Québec. 

Lo trojectoire livresque du Dr Poquin démontre qu'il est un 

homme de combot. Aussi, molgré son titre poisible, Le /iw-e des m8res. .. 

o-t-il le ton d'une oeuvre polémique. O'oil1eurs, dès le déport, l'ouvroge 

troduit l'attitude combative de l'auteur: -Les hommes et les sociétés, 

énonce-t-il, sont environnés d'une foule de causes qui tendent à les 
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détruire: pour se maintenir, ils sont obligés de lutter contre elles 

constamment 1': Aux yeux du docteur Paquin, une ·foule de couses· 

donnent la maladie et la mort, font tomber l'homme dans le péché et, enfin, 

tuent 1 e foetus ou 1 e petit enfant. Tout ou long de son ouvroge, il use 

des mots comme s'il étaient des soldats qui combattent d'abord incognito, 

n'attirant guère l'ottention, puis, peu 6 peu, bousculent, voire horcèlent le 

lecteur ofin que celui-ci odopte le comportement désiré, (\ savoir obéir oux 

lois de l'hygiène et de la moro1e. 

Le Dr Poquin écrit pour corriger une situation. Il croit que l'igno

rance et la négligence sont les deux fléaux responsables de la mort des 

petits enfants 12. Alarmé par le haut taux de mortalité infantile 13, il 

entend combattre ces deux causes. Il est tell ement convoi ncu que l'i gno

ronce est surtout en cause qu'il s'interroge sur l'inertie de ceux qui 

l'entourent: ·Comment expliquer le fait que l'on se montre portout si 

indifférent ft répondre les connoissonces qui empêCheront les pères et 

mères de fomille de faire mourir leurs enfants, et leur permettront de bien 

les élever? 14.. Son L;yre des méres ... devroit donc, soutient-il, devenir 

une source de ·connaissances utiles· pour les porents 15. Mais il ne récri

mine qu'une fois contre l'ignorance des deux parents! Rapidement, il ne s'en 

prend qu'aux mères en se disant fort de l'appui de tous les bons méde

cins de Montréol! Que les lecteurs sceptiques consultent ces médecins, 

dit-il, ceux-ci offirmeront que 10 couse principale de 10 mort des petits 

enfonts est l'ignoronce des mères! Mais l'outeur culpabiHse trop vite, cor 

pormi les causes envisagées, il y 0 les médecins eux-mêmes 16. 

* 
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L'outeur affirme Que son ouvrage est exc1usiyement un traité 

d'hygiène Qui accorde une attention particulière â l'enfance 17. Certes, le 

docteur PaQuin poursuit Yisib1ement l'objectif d'exposer toutes les causes, 

possibles et imaginables, Qui, selon lui, influencent de monière heureuse ou 

malheureuse la vie Qui se développe dans le ventre de la mère ainsi Que la 

vie du nouveau-né 18. Mais il ne se limite certainement pas â ne parler Que 

d'hygiène. Selon lui, son ouvrage doit être classé pormi les oeuvres 

littéraires utiles, bien Que celles-ci, se plaint-il, -attirent moins 

l'attention du public en général, Que 10 littérature 1égère-. Il existe même, 

reproche-t-il, -une certaine classe dans la société, où les ouvrages 

contrai res â la moral e et aux bons pri nci pes occupent 1 es premi ères 

places 19-. Son ouvrage, il en est certain, ne sero pos bien accueilli par 

le grand public. Il sait d'ailleurs pourquoi les parents n'achèteront pos son 

livre: par préjugé, por ignoronce, par ontipothie pour 10 lecture et, enfin, 

·pour 10 raison Qu'un grond nombre de pères et de mères n'ont guère 6 coeur 

1'i ntérêt de 1 eurs petits enf onts quont (, (1 eur) sonté 20-. 

Une p 10ce re lot i yement i mportonte est occordée dons cet ouyroge (, 

des propos pUisés chez divers outeurs et, règle générole, le Dr Poquin 

présente ces propos pour étayer ses dires. Afin de mieux soisir l'impor

tance de 10 place occupée par ce genre de propos, nous ayons foit une 

analyse des espaces textuels Qu'ils occupent por ropport 6 l'espace total de 

l'ouyroge. Soulignons, néanmoins Que nous oyons seulement retenu les 

propos yen ont d'outeurs identifiés et présentés d'une même monière 21. 

Notre onolyse indique que 10 port de ces divers outeurs, utilisés et cités 

por le docteur PaQuin, couvre 22~ de son ouvrage 22. Mais si on ajouteroit 

6 ces auteurs identifiés, les citations provenant d'auteurs anonymes, 

76 



l'espace réel occupé par le Dr PaQuin diminuerait d'autant. Le Quart 23 des 

citations re1eyées se distingue par un discours à caractère nettement 

moral, c'est-à-dire centré sur des thèmes, tels Que Dieu, la vertu, la 

morale, la pudeur, le vice, la corruption, les passions et le péché. Ce 

di scours moral ori gi ne surtout de deux rel i gi eux et de si x médeci ns 24. Mai s 

Qu'il provienne de religieux ou de médecins, poreil discours est plus ou 

moins identique. Visiblement, 10 morale et 10 médecine s'emmêlent dons un 

même discours, et, â ne lire Que leur discours, bien malin seroit celui Qui 

distingueroit l'outeur Qui est prêtre de celui Qui est médecin. 

Cet emmêlement de morale et de médecine se retrouve aussi dans 

le discours du Dr PaQuin, exception faite des sujets Qui s'y prêtent moins 

telle la préparation d'une layette. Sa conception même du médecin révèle 

d'ailleurs une homologie entre le médecin et le prêtre: "le médecin (est) 

constitué par Dieu prêtre du feu sacré de la vie 25", Cette morale 

porticulière imprègne le Dr POQuin et l'amène â culpobiliser sans cesse 

ceux Qui n'obéissent pas aux lois de l'hygiène, comme s'ils commettaient 

un péché. Dans ses récriminations, il laissera d'ailleurs échapper 

l'expression "pécher contre les lois de l'hygiène 26", Véhiculée dans tout 

son ouvrage, cette morale est tantôt rigoriste, austère, culpabilisante et 

sermonneuse, tantôt lyrique ou dramatique, voire même fanatique â 10 

"Crois ou meurs·. 

Le Dr POQuin tient encore un discours idéologique 21 qui concorde 

ovec celui de Mgr Bourget. Pour lui aussi, la religion est naturellement le 

fondement de 10 société 28. Vient immédiatement oprès l'hygiène: "Il est 

évident, pour celui Qui soit approfondir, Que l'hygiène est, après l'Evangile, 
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la première science Que tout homme doit savoir 29-. La médecine a aussi 

pour rôle de seconder la morale dons la tâche d'améliorer les hommes 30. 

Le Dr PaQuin est-il favorable ou progrès? Certes, mois en autant 

Que le mot prend le sens Qu'il lui donne 31 . Cor, selon lui, le progrès c'est 

le progrès de la famille lié ou progrès moral. Trayailler au progrès de la 

famille, soutient-il, c'est ni plus ni moins travailler au progrès social. 

Suivant son raisonnement, la société est dans la famille, et non la fam111e 

dans la société. Rappelons Que pour les ultramontains de l'époque, l'Etat est 

dans l'Eglise, et non l'Eglise dans l'Etat. C'est pourquoi la famille, qui est 

elle-même une partie de l'Eglise, est le sanctuaire des traditions. 

Selon PaQuin, deux courants divisent le monde: celui du bien et 

celui du mol. Le premier apporte avec lui la grondeur, l'élévation, le 

progrès de la viel alors Que, le second entraîne l'homme vers rabaissement, 

la décadence et la mort 32. Ainsi, 11 affirme Que: -L'irréligion est la 

source de tous les désordres de la Yie des individus et des peup1es-, alors 

Que -1 a pratique de la re li gi on est (J a) source du bi en qu'il y a dans ce 

monde 33 -. Une telle façon de penser et de voir le monde se fonde 

essentiellement sur les grands courants eschatologiques Qui ont marqué la 

société occidentale depuis des siècles: la perte du paradis terrestre, le 

péché, la mort, le paradis et l'enfer. Tout l'ouvrage du Dr PaQuin est 

profondément marqué par ces prégnances Qui déterminent sa vision de la 

femme. A ses yeux, la mère Eve est une entraîneuse au mal: -Le terme de 

notre épreuve ne serait pas la mort, si Eve n'avait pas consenti à goûter le 

fruit défendu et n'avait pas entraîné notre vieux père Adam â en manger 

comme elle 34-. C'est encore sous l'influence de la passion Que l'homme a 
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perdu, affirme-t-il, le paradis terrestre et a été ainsi condamné à la mort, 

et Que depuis, 11 expie le premier péché par la maladie et la souffrance 35. 

Les passi ons sont consi dérées par 1 e Dr PaQui n comme une cause 

infiniment destructrice. Mais, Que sont les passions? S'11 n'en donne pas de 

définition en bonne et due forme, 11 précise néanmoins leur rôle. Ainsi les 

passions entraînent au péché, au manque de moralité, aux plaisirs, aux 

VOluptés véhémentes, ainsi Qu'aux violentes émotions de l'amour Qui, à leur 

tour, sont source de la plupart des maladies et des souffrances. Il croit 

Que 1 es personnes Qui recherchent 1 es parures 1 uxueuses et mondai nes, 1 es 

plaisirs excitants des spectacles, des bals, des jeux, des vei11ées 

énervantes, bref, Qui mènent un tel mode de vie, exacerbent presque toutes 

les passions et deviennent ainsi la pâture de toutes les maladies. De 

même, une nation Qui met de côté l'austérité des moeurs pour obéir à ses 

penchants et à ses désirs, pour se livrer sans frein à l'amour de la 

richesse, du luxe et des plaisirs, est une nation en voie de décadence 

intellectuel1e, morale et physique 36. 

Elzéar PaQuin voit donc le péChé comme une source de maladies, et 

la personne malade devient, à ses yeux, un péCheur Qui expie sa faute. Il 

s'appuie d'ail1eurs sur l'assertion de l'Ecclésiaste: -L'homme Qui pèChe en 

présence de Celui Qui l'a fait tombera entre les mains du médecin 37-. 

Effectivement, la personne malade Qui -tombe entre les mains- du Dr 

PaQuin a certainement péChé Quelque part dans sa vie, soit contre la 

morale, soit contre l'hygiène 38! Mais Que penser alors des personnes Qui 

ont une très mauvaise santé et à Qui, pourtant, on ne peut reprocher des 

fautes de conduites? -Pour ceux-là, 11s ne font Que porter le stigmate des 

79 



désordres de leurs 6scend6nts 39-! En c16ir, peu importe Que 16 f6ute ne 

soit p6S 6ctuelle! Une f6ute p6ssée, selon le Dr P6Quin, peut générer des 

m6UX 6ctuels! 

* 

L6 croy6nce du docteur P6Quin 6U mythe d'Ad6m et Eve m6rQue 

fortement l'im6ge Qu'il se f6it des femmes à Qui il s'6dresse, de même Que 

ses 6ttitudes à leur ég6rd. A ses yeux, Eve est une femme 6ctive Qui 6 

d'6bord pris 16 décision de désobéir à 16 Loi (c'est-à-dire Qui 6 goûté 6U 

fruit défendu); puis, nous dit-il imp1icitement, el1e 6 réussi à conv6incre 

Ad6m, et J'6 entr6Îné à désobéir lui 6USSl. Il présente Ad6m comme un vieil 

homme p6ssif, Qui 6 écouté Eve, cru à S6 p6role et 6 été entr6Îné. 

Autrement dit, le Dr P6Quin demeure fidèle à 16 Tr6dition et 6ttribue à Eve 

le rôle de déclencheur de 16 m616die et de 16 mort. En effet, il ne dit p6S: 

-Le terme de notre épreuve ne ser6it p6S 16 mort, si (Ad6m et) Eve 

n'6v6i(en)t p6S consenti à goûter le fruit défendu-, m6is il 6ffirme plutôt 

Que: -Le terme de notre épreuve ne ser6it p6S 16 mort, si Eve n'6v6it p6S 

consenti à goûter le fruit défendu 40-. C'est donc Eve Qui est désignée 

comme 16 coup6ble et 16 respons6ble de 16 perte du p6r6dis terrestre, de 

J'existence de 16 mort, de 16 m616die et de 16 souffr6nce. Tel Qu'il le 

r6conte, le récit bib1iQue suggère Que pour s6uveg6rder J'ordre ét6bli et 

éviter des conséquences 6ussi terribles, il ne f6Ut p6S, contr6irement à 

Ad6m, permettre à 16 femme d'être 6ctive, de prendre des décisions, voire 

encore écouter ses propos, y 6ccorder du poids ou du crédit, et, enfin, 

6ccepter de 16 sui vre. Ce réci t encour6ge pl utôt l'homme à domi ner et à 

m6ter 16 femme 6fin de 16 rendre p6ssive, soumise et obéiss6nte. On 
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pourralt croire que ce solt là le modèle de condulte dont s'inspire ce 

médeci n dans son rapport avec 1 es femmes. 

Le Dr Paquin est convaincu que les femmes à qui il s'adresse ont 

quelque chose dans leur nature qui les porte à nuire: -Vous êtes plus 

impressionnables que les hommes, et, par 16 même, votre appareil nerveux 

vous expose constamment 6 nui re d'une moni ère plus ou moi ns grave 6 ces 

existences nouvelles qui se forment en vous41 -. De même qu'il a associé la 

passion à Eve comme couse de la perte du paradis terrestre, de même il 

redoute la passion chez les femmes à qui il parle: -cette passion, 

concentrée dans votre tête, fera d'un grand nombre de circonstances de 

votre vie autant d'occasions de bouleverser votre organisme, ce qui, comme 

vous le savez, n'est pas favorable 6 l'enfant 42-. Visiblement, il craint le 

système nerveux et la passion chez les femmes autant que s'il ovolt devant 

lui des puissances de mort prêtes à bondir. Aussi, exhorte-t-il les femmes 

6 contrôler tous les mouvements de leur corps et de leur âme afin que rien 

de fâcheux ne se tnmsmette à la -vie dépendante- qui se forme en elles 43. 

Nais il ne se contente pas de leur dicter le contrôle de soi, il tente, 

lUi-même, de les contrôler le plus possible à travers ses prescriptions et 

ses pressions incessantes. 

Il se présente aux femmes comme une force d'autorité 6 laquelle il 

fout se soumettre. Non seulement se considère-t-il comme une sorte de 

prêtre -du feu sacré de la vie- - ce qui, à l'époque donnolt déjà une certaine 

autorité - mais plus encore, il s'affiche comme l'homme qui possède la 

vérité: -Avec toute l'autorité que me donne la vérité 44- leur dit-il en 

s'adressant à elles! Voilà comment il formule la puissance de l'autorité 
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qu'il se donne dans sa relation avec elles. Sa conception de l'autorité et de 

la vérité le met à l'abri de l'erreur. Médecin-accoucheur, n émet l'idée que 

lui et ses confrères ne peuvent être tenus responsables de quoi que ce soit 

face à toutes les complications et accidents pouvant survenir durant la 

parturition 45. Bien coupable à ses yeux est la femme qui ose croire que le 

médecin peut faire une erreur 46. Il départage ainsi les responsabilités 

quant aux incidents fâcheux pouvant survenir entre les femmes et lui: elles 

seules peuvent être responsables ou coupables. Sa croyance au récit 

biblique l'amène à rejeter facilement la responsabilité et la culpabilité sur 

la femme. 

L'action d'obéir ou de désobéir aux lois de l'hygiène et 6 celles de la 

morale est d'une importance capitale pour le Dr Paquin. De grands effets 

heureux ou malheureux, croit-il, découlent de la soumission ou de l'lnsou

mission des femmes 6 ces lois 47. Tout au long de son ouvrage, il tente 

d'assujettir les femmes 6 coups de culpabilisations, de menaces, de harcè

lement avec ses prescriptions d'obéir aux lois de l'hygiène et à celles de la 

morale. Il leur commande d'éprouver tel désir, telle émotion, de faire le 

sacrifice de leur opinion et de leur jugement 48. Il menace même de mort 

les femmes qui désobéissent 6 leur médecin: -Plus d'une femme paient de 

leur vie leur désobéissance aux avis de la personne de l'art qui s'était 

dévouée 6 elles 49-. Avec lui, il n'y a pas de place pour le -non-! Ainsi il 

utilise certaines tournures de phrases qui éliminent la possibilité d'un 

refus 50. Ou encore, il prend soudain pour acquis que telle conviction, qui 

lui appartient en propre, et qu'il essaie de faire partager depuis le début de 

son ouvrage, est tout 6 coup devenue celle des femmes 51. 
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Dans le rapport Que le Dr PaQuin établit avec les femmes, il 

s'attribue un pouvoir supérieur et dominant, et exerce sur elles une 

autorité excessive dont il abuse souvent. A ses yeux, deux grandes 

coupables existent et, telles deux ennemies du genre humain, elles portent 

le poi ds de la responsabi 1 i té de tous l es maux de la terre: la femme et la 

possion. Pour le Dr POQuin, elles doivent toutes deux être dominées. 

* * * 

2. Génération et auortement 

Le thème de la passion, ou des passions, prend une large place dans 

le discours du Dr PaQuin. Il partage la croyance de l'abbé Crozat Qui 

affirme Que les passions sont les semeuses de mort les plus actives et les 

plus grandes ennemies du genre humain 52. Elles ne sont pas seulement 

responsables de 10 perte du parodis terrestre 53. Elles génèrent oussi, 

selon PaQuin, de nombreuses maladies, peuvent détruire la santé, abréger la 

vie humoine, causer des ravoges dans l'organisation du procréateur mâle, la 

stérilité chez la femme, voire même jouer un rôle dans le déclenchement 

d'une fausse couche ou d'un avortement 54. Les passions sont vues par 

l'outeur comme des entroÎneuses ou mol, cor elles précèdent toute chose 

jugée répréhensible! Autont il dénonce 10 possion de l'ivrognerie 55 - ou 

encore -la possion des ploisirs (mondoins) 56-, outont il ottribue oux 

possions -10 poursuite effrénée des jouissonces de l'omour chornel- et 

l'occeptotion du -règne grossier de la chair 57-. Devont cette association 

négative des possions au plaisir chornel, comment le Dr PaQuin perçoit-il 

le plaisir sexuel féminin relativement à la reproduction de l'espèce? 
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Le Dr PaQuin définit comme suit la perpétuation de l'espèce: "La 

perpétuation de l'espèce est du ressort de l'union des sexes. Celle-ci 

repose sur l'instinct de reproduction Qui se traduit par une des plus 

grondes fonctions de l'orgonisme: 10 générotion 58". Cette reproduction de 

l'espèce ne doit toutefois s'exercer Qu'à l'intérieur d'un certoin cadre 

social: "C'est dons le marioge Que l'homme et 10 femme doivent se rencon

trer par l'amitié, l'estime, l'amour, pour perpétuer le genre humoin 59 ". 

Noturellement, Quond l'auteur parle de morioge, il s'agit bien sûr de l'union 

de l'homme et de la femme marquée du sceou di vi n par 1 e sacrement du 

mariage, 1equel j ajoute-t-il~ en bon ultramontain, est protégé par 10 loi 

civile qui se conforme oinsi à 10 loi divine. Autrement dit: "Procréer 

l'espèce en dehors du morioge, c'est LJ violer l'ordre étobli por les lois, 

tant divines qu'humoines 6O"! Plus encore, il est convaincu que 10 procréo

tion en dehors du morioge, ou celle issue d'unions sexuelles illégitimes ne 

donnent pos de bons fruits. Tout ropprochement sexuel illicite ou défendu, 

offinne-t-il, nuit à révolution du produit ou l'empêche d'éclore 61. Ces 

unions, croit-il, donnent des enfonts dont 10 constitution est inférieure à 

celle des enfants légitimes et ce n'est que par un coup du hosord que de 

tels enfonts deviennent des hommes Qui se distinguent par de grandes 

Qualités physiques et morales 62. 

Les définitions du Dr Paquin sur la reproduction de l'espèce et 

l'union des sexes occultent le plaisir sexuel. D'ailleurs, nul donger de 

trouver dans son ouvrage des propos pouvont créer une ott i rance envers 1 e 

plaisir sexuel. Au contraire. Il lui arrive certes de parler des organes 

génitoux féminins, mois, sous prétexte de promouvoir une plus grande 

propreté, il utilise des termes susceptibles de susciter de la répulsion à 
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leur égard 63. Pourtant, 11 admet que la volupté pUisse être présente chez 

la femme lors de l'acte conjugal. Mais il la présente comme un choc 

affectant le système nerveux: 

Quand l'acte conjugal a pour effet la fécondation, 11 provoque 
quelquefois dans les organes reproducteurs de la femme un 
mouvement YO l uptueux pl us grand ou inaccoutumé. Cet te 
commotion 64 s'irradiant du système générateur dans les 
principaux centres nerveux, détermine souye nt, immédia
tement après, des frissons, des vomissements, des sensations 
douloureuses dans la région inférieure du corps. Souvent, 
aussi, la conception s'effectue sans que la femme éprouve ces 
phénomènes extraordi nai res. Un grand nombre de femmes 
deviennent enceintes, sans que les élans de l'amour précèdent 
et accompagnent le coït fécondant 65 .. 

Il associe donc le plaisir sexuel féminin plus intense à . une variété de 

malaises physiques. Il émet ensuite J'idée que la fécondation se réalise 

couramment sans la présence d'un tel plaisir. Enfin, 11 précise davantage 

sa pensée dans 1 e propos sui yant: ·Une femme à tempérament nerveux ayant 

dans les embrassements de l'amour des transports délirents (sic) est 

moins apte à la génération que celle qui apporte moins d'ardeur ou plus de 

froideur dans l'acte procréateur 66 •. En somme, le Dr Paquin adhère à cette 

croyance, encore fort répandue au XIXe siècle, que le plaisir sexuel intense 

et la fécondation ne font pas bon ménage. 

De plus, il est convaincu que les futurs procréateurs doivent 

pratiquer un contrôle de soi rigoureux pour obtenir un bon produit du 

contact de leurs amours. Son propos est péremptoire: ·si vous aspirez 0 

procréer, vous êtes obligés de régler, suivant les lois de la morale, vos 
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sentiments, "lOS penchants, yotre coeur, yotre intelligence, en un mot les 

mouvements de yotre corps et de yotre âme 67 -. 

* 

Mai s Que 11 es sont 1 es idées du Dr PaQui n sur 1 es rapprochements 

sexuels et le plaisir sexuel féminin durant la grossesse? D'abord une 

première règle générale: -Il faut être très sobre des plaisirs sexuels

durant la grossesse. Faut-il pour autant abolir -les droits du mari- durant 

cette période? Non, assure le Dr PaQuin. Mais le mari doit faire usage de 

--son droit- avec prudence et modération 68. Il est d'avis Que l'homme a 

certains droits au plaisir sexuel, mais, 6 l'inyerse, les droits de la femme 

brillent par leur absence! Il prescrit plutôt au mari de modérer leur femme 

si celle-ci est trop amoureuse; par contre, si elle est froide, d'en tenir 

compte et d'être assez sages pour remettre 6 plus tard 69. 

En somme, le Dr PaQuin recommande aux maris de se modérer ou de 

s'abstenir. Ainsi, il préconise l'abstention, ou la suspension du -deyoir 

conjugar, pendont les trois premiers mois et le derniers mois 70. le reste 

du temps, la modération est de mise. Il leur commande d'éteindre les 

ardeurs de leur fièyre génitale, car c'est en oubliant ainsi les règles de 

l'hygiène et de la morale Que surYiennent -tous ces arrêts de déye

loppement, tous ces "lices de conformation, toutes ces déYiations Que 

présente le produit de la conception 71-. Si les maris étaient plus convain

cus de cela, dit-il, ils feraient la sourde oreille à leurs passions et les 

laisseraient crier. le docteur POQuin "10 jusqu'à dire aux parents Que la "lie 
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même du foetus est compromise si, durant la grossesse, 11s ne persistent 

pas â bien régler leur Yie au physique et au moral 72. 

Ah! s'lI était possible, rêve le Dr PaQuin, d'établlr un contrôle sur 

les "élans de l'amour" dans "l'usage du mariage": 

S'il était pOSSible d'empêcher les élans de l'amour d'être 
immodérés ou trop fougueux dons l 'usage du mori oge, non 
seulement il y aurait moins de blessures, mois l'accouchement 
seroit encore beaucoup plus ' souvent focile et bien moins 
accompagné et suivi de ces obstacles et de ces souffrances, 
de ces irrégulorités, de tous ces occidents, de toutes ces 
choses, en un mot, dont la mort Quelquefois est le couronne
ment soit du coté (sic) de la mère, soit du côté de l'enfant, 
soit du côté des deux â 10 fois 73. 

Bien sûr, les femmes doivent exercer sur elles-mêmes un contrôle 

de tous les instonts. Pour le Dr POQuin, non seulement sont-elles portées, 

por leur système nerveux, 0 nuire plus ou moins gravement 0 l'existence 

Qui se forme en elles 74 mais leur dit-il: "Vous ne souriez croire, leur 

dit-il, combien sont nombreux les dongers ouxQuels vos possions exposent 

l'enfant Que vous portez 75", Ces passions Qui prennent leurs racines dons 

l'âme, leur expllcite-t-il, entraînent aux plaisirs, â l'égoïsme des sens ou â 

10 sensuolité. Or, il est indésirable Qu'elles puissent éprouver un mouye

ment voluptueux intense lors de l'octe conjugol puisqu'un tel mouvement 

produit, offirme-t-il, un . choc préjudiciable â 10 fois pour l'utérus et le 

système nerveux féminin. le docteur POQuin est convoincu, et il cherche à 

convaincre ses lectrices, Que tous les mouvements de leur âme et de l~ur 

corps se répercutent sur 10 vie du foetus76. Il s'élève contre les passions: 

Il "YOUS importe, dons 1'1ntérêt d'une double vie, de foire sons cesse la 
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sourde oreille aux cris discordants de vos passions. Laissez- les gémir, se 

lamenter 77 -, Il faut juguler cette sensualité: 

Que votre Yie soit un triomphe continuel sur l'égoïsme de vos 
sens, et vous serez toujours dans 1 a douce certitude que de 1 a 
surf ace externe de votre corps, il ne partira ri en de fâcheux 
pour se transmettre â votre enfant par J'intermédiaire du 
système nerveux 78. 

Ainsi la sensualité ne doit pas affecter le système nerveux. A yrai 

dire, le plaisir sexuel féminin est J'ennemi vraiment redoutable: c'est lui 

qui peut congestionner la motrice, précise le Dr Paquin en s'inspirant des 

propos du médecin français L. Pénard: 

Si le coït, bien qu'11 ne soit pas impétueux, s'accompagne d'un 
plaisir très Yif, 11 peut encore déterminer, suivant Pénard, une 
congestion dans la motrice, par le seul effet de l'acte 
vénérien, l'hémorrhagie, le décollement de l'oeuf et, enfin, 
l'expulsion du produit 79. 

Il vaut mieux que les femmes évitent le plaisir sexuel. Le Dr Paquin 

commande aux femmes d'obéir aux interdictions suivantes émises par 

J'hygiéniste de Foy. Ainsi pas de titillations sur les mamelons, de mastur

bation, de coït immodéré, et de lecture romanesque capable d'enflammer 

les sens et les passions 80. Tous comptes faits, c'est en étant modérées ou 

froides sexuellement que les femmes favorisent la fécondation; alors que, 

durant la grossesse, non seulement doivent-elles éteindre toute sensation 

de plaisir sexuel, mais, plus encore, tout désir de plaisir. 

* 
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Le Dr Paquin adhère donc à la croyance selon laquelle le plaisir 

sexuel intense, ou l'orgasme, chez la femme, peut causer la congestion de 

la motrice, -le décollement de l'oeuf- et, enfin, -l'expulsion du produie. 

Mais parle-t-il alors de fausse couche? ou d'avortement? - -Par les mots, 

fausse couche, blessure, avortement, on doit entendre, dit-il, l'expulsion du 

nouvel être hors des org~mes maternels avant qu'il ait acquis assez de 

développement pour être viable ou avoir l'aptitude à vivre 81-. En fait, il 

utilise indistinctement ces trois termes. Il recourt aussi 6 des méta

phores, telles que -la catastrophe-, la chute du fruie, -le désastre-, etc.82. 

Son discours abonde également de mots qui désignent tour 6 tour le produit 

de la conception: -une tige nouvelle-, ~une vie dépendonte-, -un oeuf-, -un 

être-, -un foetus-, etc. 83. VOil6 autant d'expressions qui se retrouvent 

sous sa plume. Mais, pour le Dr Poquin, quelle que soit l'expression utilisée, 

toute interruption de grossesse est une catastrophe qui signale un manque 

ou une foute quelconque chez la femme. Il n'admet pas qu'une femme soit 

active à contrôler sa fécondité par des moyens contraceptifs ou, devenue 

enceinte, par des moyens abortifs. Car cette femme cède alors non 

seulement aux passions, mais commerce avec le diable: 

N'est-ce pas encore sous le prétexte d'une économie mal 
entendue, sous le motif d'intérêts sordides, sous l'empire de 
l'ambition, l'avarice, de la paresse, des passions pour tout 
dire, que le génie du mal crée des moyens dont l'usage a pour 
résultat l'empêchement de la famille, ou Que des mains crimi
nelles, par des opérations odieuses ou par des agents abortifs, 
blessent l'organisme maternel de manière à amener sur le 
champ la chute de ces vies nouvelles 84. 
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Oser contrôler son système reproducteur par des moyens contra

ceptifs est une foutel mois employer des moyens abortifs mérite la mort: 

Doublement coupables sont les femmesl Qui l pour éviter la 
famille l n'hésitent pas il employer des moyens propres il 
déterminer 10 fousse couche. Provoquer volontairement 10 
blessurel est un crime odieux et méritant la peine capitale: 
cor 11 en résulte l'extinction d'une vie sur laquelle l'humanité 
n'a pas droit de mort 85. 

Bien Que le Dr PaQuin impute de telles démarches il l'emprise des 

péchés ou des passionsl 11 croit tout de même Que le processus d'expulsion 

du produit peut être déclenché par ignorance: -Souvent ces foits sont le 

résultats de manoeuvres criminelles! le plus souvent ces faits sont des 

accidents Qui résultent de 1'1gnorance des lois relotives il l'étot gravide 86-. 

Effectivementl 11 s'acharne il identifier des causes d'interruption de 

grossesse comme s'11 ]j'Irait un combat sans merci contre 1'1gnorance. 

Sans doute, faut-il attribuer il sa lutte intensel cette nervosité, cette 

impatience Qu'on sent derrière les phrases ou les incessantes tentatives il 

identifier toutes les causes possibles et imaginables Qui jouentl ou Qui 

pourraient jouer, dans une interruption de grossesse: d'une part, il est 

convaincu que pour prévenir les fausses couches, il faut accomplir les 

devoirs prescrits par les lois de l'hygiène et les lois de la morale 81; 

d'autre part, les causes ne cessent de naître, et de renaître, sous sa plume! 

Jamais il ne parvient il épuiser le sujet. De plus1 même s'11 consacre un 

chapitre entier il la fausse couchel où 11 parle indistinctement de fausse 

couchel d'avortement et de blessurel il déborde largement ce cadre 

qu'il s'est lui-même fixé 88. N'importe OÙ 1 quand le sujet s'y prête le 

moindrementl il parle d'interruption de grossesse comme bon lui semble. 
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A lire l'ouvrage du Dr PaQuin, toutes sortes de causes peuvent 

déclencher l'expulsion du produit. Ainsi 11 désigne, comme causes, l'âge 

trop jeune de la mère ou, au contraire, son âge trop avancé 89, ou encore 

des f ai blesses dans sa const itut ion physi Que 90, des affections de la 

"matrice" et de ses annexes 91, des tumeurs de diverses natures, des 

maladies Hées 6 la grossesse telle l'éclampsie, ou encore des maladies 

constitutionnelles héréditaires comme la syphilis, ou convulsives comme 

l'hystérie ou l'épilepsie, enfin, des maladies Qui entraînent des affections 

aiguës comme le choléra, etc. 92. De même, croit-il, peuvent aussi 

interrompre la grossesse, les "mouyements violents et exagérés" tels Que 

l'élévation des bras, la course, la danse, l'équitation, les cris immodérés, 

les coups, les chutes, les relations conjugales trop fréquentes ou peu 

ménagées 93. La femme doit renoncer au voyage de noces en chemin de 

fer, ainsi Qu'aux voyages cahoteux en voiture sur des chemins trop rudes 

en été ou en hiver 94. Egalement, elle doit éviter le repos sur des lits 

de plumes 95, les bains chauds ou les bains froids de longue durée 96, la 

mauvaise aHmentation 97, la respiration d'un air vicié 98, les impressions 

subites du froid et du chaud 99, les travaux durs et pénibles 100, la 

compression du ventre par un corset trop serré 101, les vomitifs, les 

purgatifs violents, l'administration d'une saignée sans raison d'ordre 

médical 102, etc. 

NoraHsateur, le Dr PaQuin reproche aux femmes de provoquer des 

interruptions de grossesse par leurs manques ou leurs conduites. Il dépar

tage toutefois ses remontrances selon la classe sociale des femmes. Voici 

le discours Qu'il tient aux femmes de la classe riche ou aisée. Tout d'abord, 

il admet Qu'elles sont belles, charmantes, etc et Qu'un bon nombre d'entre 
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e 11 es sont i rréprochab 1 es comme mères, pui s, tout li coup, il commence li 

vitupérer: 

Mois ne sont-elles pas trop nombreuses, toutes ces domes Qui 
ont des fousses couches por leur faute, ou par leur ignoronce, 
ou por leur négligence, ou par leur impéritie, par une foule de 
causes dépendont plus ou moins de 10 volonté. Les unes d'une 
orgonisotion trop délicote, molgré Qu'elles soient engogées 
dans les liens du mariage, continuent toujours une vie de 
plaisirs sons nombre, d'émotions vives, de sensations volup
tueuses, d'enivrement de toutes sortes. Les unes et les outres, 
en un mot, s'écortent du sentier Qu'elles doivent suivre, 
lorsqu'elles deviennent dans la position de mère; emportées 
por l'omour des plaisirs du monde dans ce Qui n'est rien Que le 
tourbillon de 10 vie, elles ont une conduite portant l'empreinte 
d'une légèreté porfois inQuolifiable, se donnent des aises 
souvent onti-hygiéniQues, ne sochtmt pos QuelS soins leur 
conviennent, font extravagances sur extravagances, écarts sur 
écarts, commettent toutes sortes d'imprudences, pèChent de 
toutes manières contre les règles de l'hygiène. Aussi c'est 
parmi elles Que l'on voit arriver tant de fausses couches Qui 
auraient pu être évitées, moyennant l'accomplissement des 
devoirs prescrits par l'hygiène et 10 morale. De toutes ces 
femmes du monde, pour 10 plupart ignorantes, négligentes, 
vaniteuses et pleines de présomptions, ne vivant Que d'intri
gues, ne cherchant Que les plaisirs, ne pensant QU'o paraître, 
celles Qui peuvent parcourir toutes les phoses de 10 grossesse, 
ne sont guère plus heureuses Que ce 11 es Qui font des fausses 
couches. Car ne mettent-elles pas ordinairement ou monde des 
enf ont dé li cots et vol étudi noi res 1 œ? 

Ces multiples interruptions de grossesse ·auraient pu être évitées 

moyennant l'accomplissement des devoirs prescrits par l'hygiène et 10 

morale·. Autrement dit l'obéissance aux devoirs prescrits par l'hygiène et 
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la morale empêcherait le déclenchement d'une fausse couche ou d'un 

avortement, alors qu'une "vie oisive, désoeuvrée, s'écoulant dans la lecture 

des romans, passée dans les plaisirs, les bals, les soirées, les théâtres104" 

entraîne l'avortement! 

Voici comment se déclenche, selon le Dr Paquin, le processus 

irréversible d'expulsion du foetus chez la femme qui s'adonne aux plaisirs . 

mondains: 

Eneryée par les représentations théâtrales, épUisée par les 
plaisirs des bals Qui l'ont portée 0 une sensibilité outrée, 
fatiguée d'avoir trop dansé, elle Oa femme) sent enfin des 
spasmes dont elle ne sait pas calculer la portée. L} Tout est 
inutile: la matrice tombée dans un excès d'irritabilité entre en 
contractions prématurées 105. 

Après avoir Hvré sa pensée concernant les femmes de la classe 

riche, le Dr Paquin se tourne vers les femmes du peuple: car elles aussi, 

croit-H, sont coupables. Voici sur Quel ton il leur adresse ses remon

trances: 

Une chose règne généralement parmi vous: c'est l'ignorance de 
l'hygiène. De plus, vous êtes remplies de préjugés. Vous 
n'aimez pas lire, ni 0 vous instruire. C'est 10 votre défaut 
commun. Les préjugés ont tellement d'empire sur la plupart 
d'entre vous, vous êtes si apathiques, vous aimez tellement, 
pour le plus grand nombre, 0 croupir dans l'ignorance, Qu'il est 
difficile de trouver, ou milieu de vous, (..J 10 femmes sur 100 
qui aiment 6 s'instruire sur leurs devoirs d'épouse et de mère 
de famille. D'après mes observations, vous êtes toutes d'une 
ignorance dép 1 orab 1 e, rel at i vement 0 ces devoi rs. Cet te i gno-
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rance, à mes yeux, est si grande, si profonde, que je la consi
dère comme un fléau soclal. Pour convaincre les incrédules, on 
n'aurait qu'à examiner comment vous réglez ce qui a rapport 0 
votre travai l, à votre nourri ture, à vos vêtements, à vos 
habitations, à votre sommeil, à vos voyages, à vos plaisirs, à 
vos sensations, etc. Aussi combien de grossesses, parmi vous, 
sont victimes de la danse ou d'autres exèrcices imprudents? 
Combien de grossesses sont interrompues par des travaux trop . 
rudes et trop fatiguants? Combi en de fausses couches sont la 
conséquence de toutes vos erreurs de conduite? Combien 
d'avortement dépendent de votre ignorance des dangers de 
produire volontairement la fausse couche 106? 

Si, pendant la moi t i é de son di scours, le Dr Paqui n reproche aux 

femmes du peuple de ne pas aimer lire et d'aimer ·croupir dans l'ignorance" 

c'est, croyons-nous, qu'il soupçonne ces femmes de ne pas lire son ouvrage 

et de dédaigner les prescriptions qui visent à régler les habitudes de vie de 

toute femme enceinte. Ce n'est pas innocemment qu'il invite les sceptiques 

à vérifier comment ces femmes règlent, par exemple, la question de leur 

nourri ture pendant leur grossesse. Tout au long de son ouvrage, il a j uste

ment prescrit les conduites à adopter relativement à tous ces aspects 

énumérés plus haut Oe travail, la nourriture, les vêtements, l'habitation, le 

sommeil, les voyages, les plaisirs, les sensations, etc.). Une vérification 

convaincrait ·les incrédules· - car le Dr Paquin désire convaincre - que ces 

femmes n'adoptent pas le mode de vie qu'il prescrit. Voilà pourquoi, 

comme il le laisse entendre, les mauvaises çonduites de ces femmes 

entraînent de nombreuses interruptions de grossesses! Rappelons qu'il 

consi dère comme une cause abortive ·1 es travaux trop rudes ou trop 

fatiguants· et il croit, comme il le dit plus haut, que ·les femmes du 
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peuple" s'adonnent il de tels travaux. A suivre le raisonnement du docteur 

PaQuin. dès Qu'jJ mentionne une cause abortive. les femmes doivent bien 

sûr éviter cette couse. Ainsi "les femmes du peuple" ne doivent pos 

soulever de fardeaux pesants. sinon elles démontrent Que leur vie est 

gouvernée par la passion. voire par le "mal": 

évitez les coups. les chutes. occasionnés par les dérègle
ments d'une vie gouvernée par les passions; ne portez pas. ne 
soulevez pas de fardeaux pesants. comme cela peut arriver il 
une femme emportée par la passion du jeu ou dominée par 
l'ambition d'obtenir un avantage quelconque; eJ Quel Que soit 
le tempérament Que vous oyiez (sic.). résistez aux dérè
glements des passions '07 ! 

Ce sont les passions Qui poussent des femmes il rechercher le 

plaisir sexuel et à employer des moyens abortifs pour interrompre leur 

grossesse108. Ces femmes. affirme le Dr Paquin. ont des relations 

sexuelles illicites ou défendues. c'est-à-dire en dehors du mariage. Un 

grand nombre d'entre elles d'ailleurs sont des prostituées. Voici comment 

ce genre de femme cache "l'ignominie de son état": 

Pour tâcher de cacher les apparences. cette femme. honteu
sement et illicitement fécondée se condamnera il un mode 
d'habi 11 ement Qui sera fatal au produi t de sa conception en 
dehors d'un légitime mariage. ou bien elle fera éteindre la vie 
de ce produit par l'emploi de moyens criminels contre lesquels 
la nature se révolte 109. 

Somme toute. d'une manière ou d'une autre. toutes les femmes de la 

société sont déficientes ou fautives à ses yeux: "chacune avec son 

tempérament. soutient-il. pèChe contre l'hygiène d'une manière plus ou 
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moins grave ou légère"O-. Ainsi -le tempérament bilieux porte la mère à 

des excès nuisibles à la durée naturelle de l'état graYide
"'

", alors que 

chez une femme au tempérament lymphatique, -son organe gestateur peut 

être frappé d'une flaccidité, d'une faiblesse telle que le produit soit obligé 

de sortir avant le temps déterminé par la nature"2-. La femme -a-t-elle 

une nature sanguine, les congestions auxquelles elle est sujette peuvent 

être causes que la blessure se fasse prématurément 113-; ou la femme 

-est-elle d'un tempérament nerveux, elle éprouve, enceinte, des spasmes 

qui peuvent exercer une i nfl uence fâcheuse sur la marche de la grossesse 

114-. -Même l'état moral de la femme enceinte peut jouer un rôle important, 

car -tous les états pathologiques de l'âme qui rongent la vie jusque dans 

ses fondements peuvent déterminer la blessure l1S-. 

* * * 

Ainsi tout, ou presque, peut devenir une cause de fausse couche ou 

d'avortement: -Après cette énumération (...) des causes de l'avortement, il 

semble que la fausse couche est un accident que 16 moindre circonstance 

dans la vie peut produire- nous dit le Dr Paquin. Mois soudoin il fait 

volte-face: -Il n'en est pas ainsi 116-, Et le voilà qui élabore dons un 

nouyeou sens: -Il y a même des femmes enceintes qui essoient, por 

différents moyens, de se blesser et ne le peuvent pos 117-. Un peu plus loin, 

il explique oux femmes que le zèle qui remplit son âme l'entroÎne m61gré 

lui à leur dire encore de se donner tous les -soins hygiéniques- ofin 

qu'aucune interruption de grossesse ne survienne. Puis, il virevolte encore: 

.1 demeure toujours yrai, malheureusement, que tont de causes énumérées 

plus haut peuvent déterminer et produisent bien trop souye nt 10 fousse 
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couche11S-. Effectivement, le Dr PaQuin est emporté par son zèle excessif 

Qui le pousse à vouloir nommer toutes les causes possibles et imaginables 

d'interruption de grossesse. Evidemment, il ne parvient pas à contrôler 

Tincontrôlable- et, sans doute excédé par cette tâche impossible, il lance 

aux femmes cette prescription insensée: -En un mot, Quelles (sic) Que 

soient l'excès, l'extravagance, la passion, 1'fgnorance, ou la cause sur 

laquelle la fausse couche peut retomber, évitez toujours cette cause 119-. 

Peu importe donc la cause! Que les femmes se débrouillent pour Que leur 

grossesse ne soit pas interrompue! Qu'elles ne démontrent pas d'impéritie: 

cette cause de fausse couche chez les femmes mondaines. Rappelons Que ce 

mot signifie un manque d'aptitude ou d'habileté dans l'exercice d'une 

professionl20. Générer de beaux enfants est donc une profession? les 

femmes mondaines seraient alors des incompétentes, ou plus préCisément 

des mauvaises génitrices? Assurément! le Dr PaQuin les juge inaptes à la 

génération; d'ailleurs, elles n'obéissent pas à ses prescriptions. 

Car les femmes aptes à la génération obéissent aux prescriptions 

de comportement émi ses par 1 e Dr PaQui n. Jamai s, e 11 es ne recherchent 

l'orgasme: cette -commotion- infligée à l'utérus et au système nerveux, et 

Qui ne fait pas bon ménage avec la fécondation. Conséquemment, elles se 

restreignent à un plaisir sexuel modéré ou austère lors de l'accom

plissement de leur -devoir conjugal-. Puis, devenues enceintes, elles se 

croient naturellement enclines à nuire au foetus par leur système nerveux, 

leur tempérament et leurs passions, elles rachètent alors leurs défi

ciences par un contrôle de soi et un renoncement incessants. Ainsi elles 

renoncent à leurs pensées, à leurs opinions, à leurs émotions, pour adopter 

celles prescrites par le Dr PaQuin. Elles éteignent en elles la passion 
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des plaisirs, et se défendent de lire des romans, qui pourraient les 

entraîner à rêver de tendresse, de plaisirs et qui sait? éveiller leurs sens. 

En somme, elles doivent se détacher de leurs désirs personnels, de leur 

sens, de leur corps, des plaiSirs du monde, et, bien sûr, du plaisir sexuel. En 

clair, comme leur a dit le Dr Paquin, tout mouvement de leur âme et de leur 

corps se répercute sur le foetus, et l'orgasme est à proscrire, car il est 

cause d'avortement! 

Pour le Dr Paquin, les femmes doivent donc exercer un contrôle 

rigoureux non pas sur leur fécondité, mais sur elles-mêmes. Il démontre 

bien, dans son ouvrage publié en 1880, qu'il emboite le pas derrière le 

mouvement "pro-vie" américain qui clamait, durant la décennie précédente, 

que Dieu ne donne pas aux femmes la liberté de procréer ou non. Le Dr 

Pa qui n condamne 1 es femmes qui osent prendre des contraceptifs pour 

empêcher la fécondation, et il assimile déjà l'avortement il un crime. Or, en 

1860, il n'appuie pas son verdict de condamnation sur la loi, puisque c'est 

seulement en 1692 que le Code criminel canadien prohibe la vente des 

moyens contraceptifs, de même qu'est criminalisé l'avortement lui-même. 

Mais le Dr PaQuin fait partie des intransigeants de la religion catholique: 

il partage la position rigide de l'Eglise de Rome. A ses yeux de médecin 

ultramontain et puritain, les lois humaines doivent se conformer aux lois 

divines et les femmes qui utilisent des contraceptifs ou, devenues 

enceintes, des moyens abortifs, sont condamnables, avant tout, de faire 

éqUipe, comme la mère Eve, avec les passions et le Malin. 

* * * 
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CHAPITRE 1'1 

LA MADONE ET LA PUTAIN 

1. La mentalité rigoriste 

Deux images contradictoires sous-tendent la représentation 

sociale de la femme chez les docteurs Elzéar Paquin et Auguste Debay: 

celles de la Madone et de la Putain. Nous ayons yu que, pour le Dr Paquin, la 

femme qui ut il i se des moyens contraceptifs ou abort ifs est une mouyai se 

femme! Effectiyement, son ouyroge véhicule, d'une part, une image de 

femme déchue fac11ement corruptible et corruptrice et, d'outre part, un 

modèle de comportement féminin inspiré de la figure mythique et sacrée de 

Marie, Vierge et Mère. Le discours du Dr Deboy nous étonne encore plus. 

Quoique différent de celui de PaQuin, 11 porte lui aussi les traces d'une 

représentation antithétique de la Madone et de la Putain. 

Ces deux figures mythiques influencent, â notre avis, en profondeur 

le discours d'Elzéor POQuin et d'Auguste Deboy. Leur enchoÎnement 

structure pour oinsi dire les yi sées idéologiques de ces deux auteurs. 

Aussi voudrions-nous, dons ce dernier chopitre, nous livrer à une étude 

comparot i ye des i moges qu'i 1 s . donnent de lof emme quond ils di scourent 

sur le plaisir sexuel féminin lié â la fécondation, â la génération et â 

l'avortement. Mais voici ou préalable un bref rappel historique de la 



présence de ces deux figures dans la représentation sociale de la femme 

dans le monde occidental du XIXe siècle. 

* * * 

C'est peut-être 6 partir de l'Angleterre - première puissance 

mondiale au XI)(e siècle - que se répond peu 6 peu dons le monde l'image 

soci al e de la Madone. Dès 1 e début du si èc le, un fort courant de conser

vatisme se répand en effet en Angleterre. Les classes moyennes, impré

gnées de colvinisme, s'opposent 6 la liberté des moeurs des aristocrates, 

et, loin de constituer un poids négligeable dans la société anglaise, elles 

établiront leur empire tout au long du XI)(e siècle
'
. D'autre part, durant le 

premier tiers du XIXe siècle, les puritains 2 mènent des camp ognes pour 

réformer 1 es moeurs et imposer l'i dée que 1 e salut des âmes passe avant 

toute chose 3. Les puritains valorisent le travail, la discipline personnelle, 

10 sobriété, l'ordre, le contrôledes émotions et des instincts et dénoncent 

vi goureusement 1 es p lai si rs de ce monde. Il s consi dèrent comme mora

lement inacceptables le loisir, l'alcool, l'oisiveté. Aux divertissements et 

aux fêtes populaires, ils associent l'ennui, l'indolence, l'oisiveté, la frivo

li té, 1 es amusements, voi re même l'i dée d'une joui ssance i 11 i ci te. Dans 

l'idéologie puritaine, se dresse une incompatibilité entre le devoir et le 

plaisir. 

A la fin des onnées 1830, au moment où poi nte pl us nettement la 

mentalité victorienne 4, culmine l'expression culturelle de l'image de la 

Vierge Marie. La figure mythique de la Vierge influence alors les esprits 

et les arts s, et on en vient 6 la présenter comme un idéal féminin qui 
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rencontre les valeurs des classes moyennes. L'obsession du péché, 

notamment celui d'ordre sexuel 6 devient prégnant dans la société 

anglaise qui se voue dans le même temps il un culte du mariage, 

du foyer et de la famille 7. L'image de l'épouse-mère est idéalisée, 

voire sanctifiée; elle se désexualise: c'est-il-dire qu'on voit soudain la 

femme comme dépourvue de dési r sexuel, et on 1 a consi dère comme 10 

prêtresse du temple domestique 8. Cette absence de désir sexuel est 

même attribuée il la mojorité des femmes9. Françoise Baschévoque 

l'ouvrage d'un médecin onglais, membre de la Rayo/ /1edico/ und Chirur

gictJ/ Society. qui affirme que, pour 10 femme, les ropports sexuels 

consistent il se soumettre il son mari dans un esprit de sacrifice de soi 

et de désir de moternité1o . En somme, la femme exemplaire est celle 

qui est hostile au plaisir sexuel, mais qui consent cependant il se 

soumettre aux relations sexuelles pour plaire il son mari. A cette image 

idéo1isée de l'épouse-mère s'oppose celle de la femme impure et bien 

sûr condamnée par cette morale rigoriste 1 t ! 

De telles représentations de la femme ont cours oussi en 

Amérique du Nord. Nous les retrouvons aussi bien chez les puritains 

anglo-saxons que chez les médecins américains. Aux yeux de ceux-ci12, 

1 es organes reproducteurs de la f emme forment un système 

bio-physiologique opposé il celui de l'homme et cette opposition "natu

relle" établit la présence du désir sexuel chez l'homme et son absence 

chez la femme. Cette croyance les amène il considérer comme normal 

l'absence du désir sexuel chez la femme, de même qu'o juger anor

male la femme qui éprouve des sensations sexuelles agréables. Ils 

conçoivent même que les organes reproducteurs féminins définissent 
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fondamentalement la nature de la femme et conséquemment Que tout son 

être est contrôlé par les activités de ses organes reproducteurs. 

En Fronce s'effectue un revirement spectaculaire: laïc sous la 

Révolution, l'Etat se ronge officiellement sous la bannière de Marie à 

l'époque du Second Empire'3. Effectivement, en moi 1848, l'extrême gauche 

essaie de prendre le pouvoir et, ou mois de juin, quelques journées de 

combats sanglants suscitent la peur de l'anarchie et du péril rouge. La 

Fronce conservatrice prend peur. Pour appuyer son pouvoir, le prince

président de la République offre à l'Eglise un ralliement solennel à la 

Vierge qui, croit-il, a sauvé le pays de la révolution. La Fronce conser

vatrice rétablit Pie IX dons ses droits temporels et celui-ci, aussitôt 

revenu dons ses Etats, s'empresse d'écrire l'encyclique Nobis et Nobiscl/Ill., 

où il couvre le socialisme d'infamie et traite de prostituées les femmes 

qui ont aidé les socialistes en Italie'4. Suivant Stéphane Michaud, il 

n'existe alors pour Rome que -l'opposition apocalyptique de la Vierge et de 

la prostituée'S-. Le 9 décembre 1854, pour consolider son autorité et 

malgré l'opposition des théologiens de Paris et d'un certain nombre 

d'évêques, le pope proclame le dogme de l'Immaculée conception 16. Dons 

son étude sur la prostitution française à la fin du XIX siècle, Alain Corbin 

mentionne aussi l'existence de deux pôles, qu'il qualifie d' -érotiques-, 

chez l'homme victorien à savoir l'idéalisation et 10 dégradation de 10 

femme17. 

Le Québec de la deuxième moitié du XIXe siècle n'échoppe pas non 

plus à cette vague de puritanisme qui atteint les sociétés européennes et 

nord-américaines. Mais qu'il s'agisse de pUritanisme anglo-saxon ou de 
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cette idéologie ultramontaine qui prédomine au Québec, une même morale 

rigoriste les rapproche. Ici comme ailleurs, le clergé s'élève contre l'amour 

des plaisirs du siècle, c'est-è-dire les pièces de théâtre, les spectacles, la 

comédie, l'opéra, les bals, les danses, les réunions mondaines, les romans, 

les histoires fantaisistes, les histoires d'aventures, (qualifiées de litté

rature frivole). Tous ces divertissements profanes sont vus comme des 

occasi ons prochai nes de péché ou de scandal e suscept i b 1 es de fl étri r la 

pureté et l'innocence! Sont par contre valorisées les habitudes de vie 

austères qui prémunissent l'individu contre ses désirs, ses penchants quels 

qu'ils soient et, par-dessus tout, contre les plaisirs, y compris celui de la 

chair. 

L'ouvrage d'un prêtre idéologue, Alexis Nailloux, exprime bien cette 

morale négative et austère qui se répand largement durant la deuxième 

moitié du )(I)(e siècle18. Dès le tournant du siècle, un culte particulier è la 

Vierge Narie - le mois de Narie - est florissant au Québec, et, apparem

ment imbu du modèle marial, Alexis Nailloux le prône comme modèle de 

mère è imiter 19. Pauline Bouchard souligne avec justesse l'ambiguïté 

imposée aux femmes de vivre selon le modèle de Narie, Vierge et Nère: 

elles sont ainsi poussées è vivre une -maternité désincarnée, dégagée 

autant que faire se peut de la réalité sexuelle 20-. En fait, c'est l'enfant 

qui justifie l'union charnelle è laquelle elles doivent se soumettre 21 . Nais 

Alexis Nailloux est aussi marqué par le mythe d'Adam et Eve, et 11 se fonde 

sur cette histoire pour culpabiliser la nature humaine des femmes en 

général. Sous ce regard négatif, les femmes n'ont pas le choix: ou bien elles 

rachètent leur nature mauvaise en travaillant, telle Marie, è sauver le 
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genre humain; ou bien elles demeurent entachées d'une nature mauvaise et 

d'un -corps de péché- prêt à perdre l'homme 22 ! 

* * * 

2. le plaisir sexuel et des images de femme 

Cette figure idéalisée et désexualisée de l'épouse-mère constitue 

le modèle discursif sur lequel les docteurs Debay et PaQuin s'appuient pour 

défendre leurs thèses sur la fécondation, la génération et l'avortement. 

Comme le démontre le tableau suivant, l'un et l'autre identifient des 

comportements sexuels Qu'ils associent à différents types de femme: 

TABLEAU 1 

Troi:s tgpn de comportemenb :sexueb 
et troi:s tgpe:s de femme 

ComporteIDeats sexuels Types de felDme 

Celles Qul servent le plaisi r sexuel masculi n: ......................... les prostituées 

Celles Qui recherchent leur pla1s1 r sexuel: ...................................... les femmes monda1 nes 

Celles Qui renoncent à leur plaisi r sexuel : ..................................... les -bonnes génitrices-

Pour 1 es deux auteurs, 1 es prostituées sont des femmes Qui servent 

le plaisir sexuel masculin. Mais la similitude s'arrête là. Le Dr Debay 

remémore de façon toute particulière la grande tradition des fêtes 
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païennes et érotiques pratiquées chez certains peuples anciens Qui célé

braient la génération et les organes générateurs. Son ton vibre d'admiration 

à l'évocation des courtisanes (des prostituées) Qui participent à ces fêtes: 

"Les plus belles et les plus aimables courtisanes du monde attiraient la 

foule des étrangers dans ces villes, véritables sanctuaires des arts et des 

amours 23". A travers son chapitre sur ces fêtes et coutumes, il nous 

révèle son plaisir et son oppréciation de ce qui est 0 notre oYis, non pas un 

culte de l'amour mais un culte du plaisir sexuel: "Le poganisme, si riant 

dans ses allégories, ayait généralisé le culte de l'amour ( .. .): c'était une 

belle idée 24". Aux yeux du Dr Debay, les prostituées sont des femmes avec 

Qui l'homme peut faire la fête et avoir du plaisir sexuel. Par contre, elles 

sont implicitement relevées des devoirs de la maternité, car, dans la 

pensée du Dr Debay, les femmes Qui adoptent un tel mode de vie sont 

évacuées du champ de la génération et avortent Quand elles sont fécondées. 

Pour le Dr Paquin, les prostituées sont des femmes qui se livrent à 

des conduites honteuses. L'image qu'il en fait n'est certes pas érotique! 

Ces femmes ne véhiculent Que des germes morbides et il les associe 0 10 

pratique d'une "mauyaise Yie", à l' "ayortement" et 6 la "stérilité 25". Ainsi 

les attitudes des deux auteurs Yis-à-Yis le plaisir sexuel sont certai

nement ce Qui di ft érenci e 1 e plus nettement 1 eurs deux di scours. Le Dr 

Debay aime le plaisir sexuel et démontre qu'il se soucie yroiment de 

protéger et de favoriser le plaisir sexuel masculin par l'attention et 

les conseils variés Qu'il donne 0 ce sujet. A l'inverse, croyons-nous, le Dr 

PaQuin éliminerait le plaisir sexuel s'il le pouyoit! 

* 
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Les deux auteurs sont par ailleurs agressifs à l'égard des femmes 

mondaines. Ils les soupçonnent d'être actives vis-à-vis leur plaisir sexuel. 

Or, ils énoncent plus d'une fois dans leur ouvrage respectif que le ·spasme 

vénérien· nuit à la fécondation ou déclenche un avortement si une femme 

est déjà fécondée. Ils ajoutent même que plusieurs médecins pensent 

comme eux. En somme, toute femme qui accepte d'éprouver un orgasme 

entrave la fécondation ou, si elle est enceinte, encourage l'avortement! De 

plus, ils proscrivent les plaisirs ·mondains· qui entraînent aussi l'avor

tement. A les entendre, les femmes mondaines n'adopteraient pas les 

comportements qu'ils prescrivent! Ces femmes ne se privent pas 

d'éprouver le ·spasme vénérien·, de lire des romans, de danser, d'aller au 

bal, d'assister à des représentations théâtrales, et, enfin, de fréquenter 

les soirées mondaines! Aussi, sans hésiter, les deux médecins les 

désignent comme des mauvaises génitrices, et des femmes qui avortent. 

Curieusement, la position des deux médecins occulte une réalité 

tout autre. Durant la deuxième moitié du XIXe siècle, un nombre de plus en 

plus grand de femmes mariées recourent en effet à l'avortement, et ce, de 

manière indépendante, c'est-à-dire sans demander la permission aux 

médecins. Pour notre part, nous croyons que ces femmes, décriées par les 

deux médecins, avortent parce qu'elles décident d'avorter, et non parce 

qu'elles acceptent d'éprouver le plaisir sexuel ou encore parce qu'elles 

s'adonnent aux plaisirs mondains. Ces femmes, croyons-nous, cherchent à 

contrôler leur fécondité et leur mode de vie. Ce que ces médecins leur 

refusent irrévocablement. 

* 
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Selon ces deux médecins, les femmes Qui fovorisent 10 fécondotion 

sont détochées de leur p10isir sexuel. Ils s'accordent tous deux pour honnir 

les Mtronsports délironts", et préconisent même de refroidir les Mordeurs 

utérines
M
. Néonmoins, leur position respective se différencient sur ce 

dernier point. Pour le docteur PaQuin, 10 froideur sexuelle féminine est 

bienvenue (6 ses yeux, les meilleures génitrices sont les femmes froides 

sexuellement) olors Que, pour le Dr Deboy, il fout, ou controire, Que les 

femmes évitent d'être trop indifférentes, cor cela nuit 6 la fécondation. 

Le Yi sage froid d'une femme, expliQue-t-il, est insupportable pour le mari, 

le fait fuir, et c'est en ce sens Que la froideur nuit 6 la fécondation! Mais 

son discours nous apparaît tortueux. Il accepte Que les femmes éprouvent 

un plaisir sexuel modéré, mais si jamais elles n'éprouvent rien, Qu'elles ne 

demandent surtout pas un peu de plaisir 6 leur mari: c'est 16 un 

comportement condamnob1e! Qu'elles simulent plutôt le plaisir Qu'elles 

n'éprouvent pas! Voilà, tel par un tour de passe-passe, comment Debay 

concilie Mdeyoirs conjugouxM et sexuo1ité féminine: éviter l'orgosme, être 

une bonne -génitriceM en étont passive et détachée du plaisir sexuel et, 

enfin, si celui-ci est obsent, le feindre pour ne pos repousser le mori! 

De fait, selon les prescriptions des deux médecins, les Mbonnes 

génitricesM comprennent Qu'il yout mieux renoncer au plaisir sexuel durant 

leur grossesse, afin d'éviter l'orgasme et, por voie de conséquence, 

l'avortement. Il ya sans dire Qu'elles évitent égolement tous ces ploisirs 

ouxQue1s se livrent les femmes mondoines. Voici en résumé, et sous forme 

de tob1eou, les conséquences Que les deux médecins ottribuent oux 

comportements sexuels de chaque type de femme: 
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TABLEAU Il 

Type de femmes Orientations sexuel1es Conséquences 

les prostituées servent le plaisir sexuel masculin avortement et stérilité 

les femmes mondai Iles recherchent leur pl ai si r sexuel avortement 

les bonne3 génitrice3 renoncent à leur plaisir sexuel (econdité et génération 

Aux fins de la génération, un seul comportement sexuel féminin 

est donc jugé adéQuat: le renoncement au plaisir sexuel Qui est présenté 

comme une sorte de devoir 8 accomplir afin de connaître le bonheur d'être 

mère. L'image Que ces médecins se font des bonnes génitrices rejoint celle 

du médecin puritain anglais, évoQué par Basch, 8 savoir Que ces femmes se 

soumettent 8 des relations sexuelles avec leur man dans un esprit de 

sacrifice de soi et de désir de maternité. 

* * * 

3. les femmes 8U service de 18 r8ce ou du p18isir sexuel 

L' -épouse-mère- modèle est donc un -sexe-deyoir- consacré â la 

génération. A l'opposé, la putain 1ncarne le plaisir sexuel permis. Une telle 

représentation antithétiQue de la femme porte en elle une vision et une 

pratiQue de la sexualité essentiellement conflictuelles. Un mur se dresse 
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en effet entre ces deux stéréotypes imaginaires: une Fe.mme-Madone 

dépourvue de sexe-plaisir et une Femme-Putain sans sexe-génération. 

TABLEAU III 

Op,.~itioe entre la Hadone et 1. Putai n 

Fename- Pat.i .. 

sexe-devoi r sexe- plaisi r 

fecond1té avortement 

génén~tion stérilité 

Ces oppositions sont toutefois plus culturelles Que sexuelles. Des 

similitudes rapprochent en effet ces deux types de femmes: 

TABLEAU IV 

Si lDilitudes entre la Hede. et la Patai 1 

fe_me- Puta1. 

SoumiS3ion GUX homrne3 en SoumiS3ion àleur ~uteneur 

poste d'autorité et à leur mari et à leurs clients 

Asservie à la production de la race Asservie à la production du plaisir sexuel 
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Ainsi ces deux types de femmes sont soumises: l'une à perpétuer la 

race, l'autre à assurer le plaisir sexuel du client. De fait, ' elles dol't'ent 

faire abstraction d'elles-mêmes en tant Qu'individus car, ce Qui importe 

avant tout, c'est l'exécution et la réussite de leur fonction respective. Le 

rôle essentiellement attribué à ces deux femmes est celui de MservirM! Que 

l'une s'efface pour servir la race, prescription répondant au désir de 

groupes sociaux; Que l'autre devienne une sorte de machine à satisfaire le 

plaisir sexuel masculin. 

Mais le Dr Debay nous étonne particulièrement. Lui, qui, au nom de 

10 sonté physique et mentole, présente comme une nécessité les relotions 

sexue 11 es pour 10 femme et l'homme, yoi 1 à Que dans so yi si on de 10 mère, 

cette nécessité disporoÎt. Coupée d'un Msexe-ploisir-, 10 mère perd oussi 

toute vie personnelle: 

Les fonctions et devoirs de 10 moternité commencent avec 10 
conception; cor oussitôt Que 10 femme 0 oCQuis 10 ce.rtitude de 
so grossesse, elle ne doit plus yivre pour elle; tous les 
instonts de so vie de gestation doivent être consocrés ou fruit 
Qu'elle porte, ou en d'outres termes, il fout Qu'elle s'obstienne 
des ploisirs dissipés du monde, des bols, des théâtres, des 
fêtes, des promenodes où 10 foule se presse, enfin de toute 
veille et de toute fotigue. Lo noture 1'0 rendue mère pour lui 
faire un nouyeou bonheur; elle doit vivre exclusivement pour 
l'enfont Qui YO bientôt s'ogiter dons son sein 26. 

Le Dr PaQuin considère aussi Que la femme, devenue enceinte, ne 

s'appartient plus. Il lui parle comme suit: MNe devant plus vivre pour vous, 

tous les instants de votre vie seront désormais consacrés à cette vie 

nouvelle qui vient de s'allumer en vous 27
M. 
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Les assertions du Dr Debay et ce 11 es du Dr PaQui n sur la vi e de la 

femme Qui devient mère se rejoignent. Sans doute sont-elles aussi 

courantes 8 l'époque. Le Dr PaQuin parle du Dr Brochard Qui considère éga

lement Que la vie de la femme enceinte ne lui appartient pas, mais 

appartient plutôt 8 cette vie Qui se développe en elle 28. Dans un journal 

d'hygiène, publié au Québec la même année Que l'ouvrage du Dr PaQuin, le Dr 

DupasQuier, probablement un médecin français, proclame Que la femme "n'a 

pas été créée pour être seule, mais pour la famille Que le bonheur parfait 

n'est pas dans ce monde, mais Qu'elle aura une existence d'autant plus 

heureuse Qu'elle sera dévouée, et Qu'elle fera plus yo10ntiers le sacrifice 

de son égoïsme 29". Cette idée Que la femme doit vivre pour d'autres est 

tellement implantée dans la mentalité de l'époque Qu'on peut trouver la 

prescription suivante, adressée 8 la nouvelle mariée, dans une encyclopédie 

médicale dont les huit auteurs sont médecins: "Vous serez environnée de 

nouveaux devoirs, de nouvelles épreuves, et de nouvelles circonstances, et 

il vous faudra maintenant agir et vivre pour d'autres 30". Mais vivre "pour" 

d'autres indique plutôt Que la mère doit vivre sa vie "dans" celle de son 

enfant: "Elle vit encore plus pour son enfant Que pour elle-même, et son 

existence devient tellement mêlée 8 la sienne, Qu'elle partage toutes ses 

joies et toutes ses peines 31". Pour tous ces auteurs, la mère ne doit pas 

habiter sa propre vie, mais exister 8 travers d'autres vies. 

Sans doute faut-il aussi trouver dans cette manière de voir la 

maternité, l'explication de cette "mort" Que la mère doit vivre, suivant le 

Dr PaQuin, si elle perd cette vie Qui se déye10ppe en elle. Voici ce Qu'une 

"mère, digne d'é1eyer une famille" doit alors éprouver selon lui: "Il semble 8 

cette mère, victime d'un tel malheur, Qu'une partie d'elle-même descend 
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dans la terre pour devenir la proie des vers 32-. A quelques reprises aussi, 

le Dr Poquin parle du foetus il la mère en lui disant que c'est un outre 

elle-même 33. Visiblement, la vie de la mère, comme vie autonome, ne 

compte pas pour le Dr PaQuin. Si elle perd son embryon, elle doit vivre une 

sorte de mort. Et si elle avorte, il réclame qu'on lui assène la peine 

capitale 34! Le Dr Debay ne démontre pas une telle altitude extrêmiste. Il 

se démarque même de ndéologie dominante en offrant lui-même il la 

femme des moyens abort ifs. 

Mais Qu'est-ce Qu'une mère pour des auteurs de l'époque? C'est un 

-ange gardien·, une -étaile sOlitaire-, une -nouvelle divinité-, -une vigne 

réjouissante- ou encore un -livre de sagesse, d'amour et de beauté- pour son 

petit enfant, lit-on dans une encyclopédie médicale 35 publiée il la fin du 

XIXe siècle! Sous nmpératif d'un désir qui rappelle celui de Pygmalion, la 

mère peut s'incarner dans les plus' belles métaphores qui soient, mais non 

dans une personne humai ne ordi nai re ayant une vi e à soi. Somme toute, il 

est courant de considérer Que la femme n'existe que pour la génération: -Un 

individu est incorporé dons l'homme; la race dons la femme 36- lit-on 

encore dons la même encycl opédi e médi col e. Pour quant i té de médeci ns, 

parler du sexe de la femme, c'est désigner son système reproducteur: un 

système bien sûr complet et capable de fonctionner, cor autrement la 

femme n'est Qu'un être sans sexe, ce Qu'elle est d'ailleurs avant d'être 

menstruée, et redevient 6 la ménopause '!)7. Egalement, une femme Qui a un 

système reproducteur incomplet est ' aussi un être sans sexe 38. En fait, il 

s'agit 16 d'une conception médicale fort répondue au XIXe siècle. Un 

système reproducteur incomplet, ou Qui ne fonctionne pas pour une raison 

ou une outre, prive la femme d'être classée parmi les -vraies femmes- 39. 
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Le Dr Debay et le Dr PaQuin accordent tous deux beaucoup d'impor

tance â la génération 40. Ils annoncent d'ailleurs leur intention au début de 

leur ouvrage respectif. Le Dr Debay prévient le lecteur Qu'il présentera une 

.. théorie nouvelle de la génération humaine" alors Que, de son côté, le Dr 

PaQuin indique dans le titre même de son ouvrage Qu'il traitera des 

"principes fondamentaux de la propagation de la race humaine-. 

Le Dr Debay présente non seulement une théorie Qui prétend 

désigner les causes Qui déterminent le sexe de l'enfant, mais également un 

régime pour obtenir le sexe désiré. Mais notons Qu'il arrive plus d'une fois 

au médecin français d'annoncer une .. théorie nouvelle" relativement aux 

divers sujets Qu'il traite dans sesnombreux ouvrages. En fait, le Dr Debay 

nous donne l'impression d'être un vendeur de ·recettes-miracles". Vous 

êtes chauve? Voulez-vous régénérer vos cheveux? Mesdames, voulez favo

riser ou arrêter le développement de vos glandes mammaires? Voulez-vous 

avoir un enfant du sexe Que vous désirez? Etc. Consultez alors tel ou tel 

ouvrage du Dr Debay tel Que mentionné par ses annonces di ssi mi nées i ci et 

1 â dans son ouvrage 41 . 

Non seulement, la théorie explicative du Dr Debay sur les causes 

Qui déterminent le sexe de l'enfant ne triomphe pas de l'épreuve du 

temps, mais elle révèle aussi une infériorisation éhontée du sexe fémi

nin. Voici Quelques énoncés: ·Observez les sujets fatigués par les 

excès vénériens, et ceux dont les organes digestifs et d'assimilation 

fonctionnent mal: ils engendrent plus de filles Que de garçons 42". De 

même, les hommes trop jeunes (·chez Qui le fluide spermatique n'a pas 

encore acquis toutes ses Qualités">, ou encore trop vieux, engendrent 
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presque toujours des filles 43! Avez-vous des doutes? Alors prenez des 

animaux, "débilitez leurs organes par une nourriture insuffisante et de 

mauvaise QuaHté, ils produiront des femelles 44", Suite à cette théorie, le 

Dr Debay offre un régime pour obtenir l'enfant du sexe désiré 45. Bien sûr 

ses certitudes en la matière ne sont pas fondées puisqu'encore aujourd'hui, 

on ne peut déterminer le sexe désiré au moment de 10 conception. C'est 

donc avec une légèreté pour le moins insoucionte que Debay gorantit le 

caractère scientifique de sa théorie: si le succès ne répond pas aux efforts, 

dit-il, c'est évidemment que le régime aura été mol observé! 

Pour sa part, très affecté par le haut taux de mortalité infan

t il e, 1 e docteùr Paqui n écri t pour corri ger une tell e si tuat i on. Il est 

convaincu qu'il peut enseigner aux parents "comment faire jaillir de la vie 

conjugale, des flots de générations robustes 46". Mais comment, plus 

préCisément, y porviendront-ils? Paquin répète tout au long de son 

ouvrage que c'est en soumettant leur vie, c'est-à-dire tous les 

mouvements de leur corps et de leur âme, aux règles de l'hygiène et de 

la morale; autrement dit, en obéissant oux prescriptions qu'il leur 

prodigue obstinément. Naturellement, les parents doivent adopter ce mode 

de vie bien oyant la conception d'un enfant: "la nature et la vie des parents, 

éCrit-il, se feront sentir, se répercuteront dons la nature et la vie des 

enfants ft naître 47". Ils devront maintenir le même genre de vie quand 10 

grossesse sero déclorée. Et malheur aux porents qui n'obéiront pas! 

Ils risquent en effet d'ovoir des enfants infirmes, voire même de perdre le 

foetus duront la grossesse 48. Quont à ceux qui obéissent, le Dr Poquin 

leur prédit que leur enfant aura une bonne et saine constitution, que 10 
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mère éprouvera toutes sortes de facilités durant sa grossesse, et même 

Que son accouchement sera plus facile 49. 

Les deux auteurs promeuvent la génération. Mais si le docteur 

Debay offre des moyens abortifs, le docteur PaQuin par contre condamne 

l'utilisation de tels moyens. Farouchement nataliste, il honnit même les 

femmes Qui, sans recourir 6 l'avortement, utilisent des moyens contra

ceptifs. Car, même si elles n'avortent pas, ces femmes prennent Quand 

même la décision d'intervenir dans le processus de la reproduction 

humaine. Il s'agit 16 de l'expression de la volonté d'un individu, ce Qui est 

contraire 6 l'esprit de sacrifice de soi Qu'on requiert de toute femme. 

De plus, la femme dite "normale" n'est pas un individu: elle est un 

"sexe-reproducteur" au service de la race. La "bonne mère" doit répondre 

6 ce Qu'on attend d'elle: être pure et détachée de son propre plaisir et de 

sa propre vi e au nom de la race! 

* * * 

Un fort courant de moral e ri gori ste traverse 1 e monde occi dental 

tout au long du XIXe siècle, entraînant avec lui une nette tendance 6 

l'idéalisation et 6 la dégradation de la femme. Rappelons Que la chair et la 

sexualité sont particulièrement méprisées par les rigoristes de même Que 

s'opposent fondamentalement pour eux le ·p1aisir" et le "devoir". Les 

val eurs de pureté et de vi e ascétique Qui en vi ennent à former 1 e credo des 

classes dirigeantes, déterminent alors de façon profonde une représen

tation sociale de la femme. En Angleterre, l'héroïne du roman victorien 

accorde plus d'importance à sa pureté Qu'à sa vie 50. Ainsi se met peu 6 peu 
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peu en place une surva1orisation de la femme pure, détachée des 

plaisirs mondains et, bien sûr, du plaisir sexuel ; on en vient 8 se 

convaincre Que la femme "norma1eM n'éprouve pas de sensations sexuelles 

agréables, tandis Que celle Qui en éprouve doit être une femme 

déviante, voire même anormale. Conséquemment, le plaisir sexuel ne 

peut être recherché et apprécié Que par les femmes déviantes, anormales, 

impures ou putai ns! 

Dans son étude sur le culte 8 la Vierge Marie, Stéphane Michaud 

parle pour sa part d'un souci névrotique de pureté Qui s'installe dans 

le culte comme dans la vie. Le culte 0 Marie donne lieu 0 des abus. Ainsi 

une sorte de perversion se fait jour: cette chair maudite par le catho

licisme se venge dans un culte sensuel 0 la Vierge Marie. Un fana

tisme religieux, rapporte Stéphane Michaud, se livre avec fureur 8 un 

amour sensuel, voire animal 50. Ainsi pendant Que l'on propose aux 

femmes un modè 1 e de femme dési ncarnée et désexua 1 i sée, certai ns 

vouent un culte sensuel 0 la Vierge. Michaud Qualifie le siècle de miso

gyne et condamne vivement Qu'on propose la Vierge Marie, l' -ImmaCUlée 

conception-, comme modèle aux femmes. Car, dit-il, ce Qu'on offre 0 la 

femme, c'est un suffixe privatif. Ce Qui est présenté, comme perfec

tion féminine, c'est le vide, le retrait; la femme est rangée dans la 

catégorie fondamentale du -manque- 52. Il ya sans dire Que de mettre 

exclusivement l'accent sur ce Qu'une femme n'a pas, ne fait pas, ou 

n'est pas, est essentiellement négatif, psychologiquement malsain, et ne 

génère certes pas un processus identitaire positif. 
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la vie de la Sainte-Vierge se retrace il travers le mode de vie que 

le Dr Paquin impose il la femme. Effectivement, on y retrouve le modèle de 

la Vierge Marie Qui s'oublie, s'efface et se sacrifie pour son enfant de 

même Qu'elle se retire et se ferme aux plaisirs du monde. Mais fait 

étonnant, le Dr Debay partage avec le Dr PaQuin des assertions et des 

prescriptions de comportements, relativement il la femme enceinte et il la 

mère, Qui vont dans ce sens. Son discours ne découle pos cependant d'une 

croyance en Quelque dogme Que ce soit. Mais de même Que des gens peuvent 

fêter Noël par habitude sans croire il la naissance du Christ, de même, sous 

la plume de Deboy, émone une représentation de la femme vidée de tout 

esprit religieux. 

Par contre, le plaisir sexuel dissocie nettement les deux outeurs. 

Rigoriste, le Dr PaQuin méprise la chair et le plaisir sexuel en lui-même. Il 

en va tout autrement pour 1 e Dr Debay. Ainsi Quand il parl e des be 11 es 

courtisones (des putains), son ton devient animé, et celles-ci opporoissent 

comme des femmes désirables et appréciées. De son côté, le Dr POQuin 

dénonce avec vigueur la souillure et les mauyois germes Qu'elles repré

sentent. Mois sous so plume, ces femmes paraissent davantage être des 

·péchés· Que des êtres humains. Il a plus de facilité il retrouver une Eve 

Yiyonte - avec sa mauvaise nature - dans toutes les femmes auxquelles il 

s'adresse. 

Enfin, comme le démontre le tableau V, ci-dessous, les deux 

auteurs s'occordent Quond ils porlent des ottitudes il l'égord du ·spasme 

yénérien·, et Qu'il y associent des conséquences sur la fécondation et la 

générat ion: 
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TABLEAU V 

Le non ou le oui de la femme au -~pa~me vénérien-

le oui au -spasme vénérien-

conduit à la fertilité conduit à l'avortement 

puis, à la génération puis, à la stérilité 

Le Dr Debay et le Dr PaQuin s'entendent aussi sur les types de 

femmes Qui acceptent, recherchent, ou refusent le ·spasme vénérien-. La 

-femme-mère- Qu'ils approuvent doit s'efforcer d'imiter le modèle marial 

en essayant d'être simultanément Hère et Vierge. Autrement dit, plus 

concrètement, en acceptant d'être une -mère-génitrice-, coupée de 

·sexe-plaisir·, et Qui n'existe plus dorénavant Que pour le fruit Qu'elle 

porte en elle. La femme Qui emploie des moyens contraceptifs, ou Qui 

désire avorter, n'est certes à leur yeux Qu'une mauvaise génitrice, une 

mauvaise mère, ou une femme de mauvaise vie, telle la putain, Qui 

naturellement occepte d'éprouver le -spasme vénérien-. 

* * * 
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CONCLUSION 

C'est le propre d'une morale rigoriste, qu'elle prenne la coloration 

sociale du puritanisme ou de l'ultramontanisme, que de juger positivement 

une femme qui serait indifférente, voire hostile 8 l'égard du ·spasme 

vénérien· et, conséquemment, de voir, dans celle qui l'apprécierait, une 

mauvaise génitrice, une mauvaise mère et, plus encore, une femme qui 

avorte. De telles images de la femme ne sont pas le fruit du hasard ou le 

résultat d'une inspiration débridée. Elles font partie d'un ensemble plus 

vaste de représentations ou d'images que véhicule une culture. Vous ployez 

soudain sous le fardeau écrasant d'une maladie sévère? C'est que vous avez 

péché quelque part au cours de votre vie! Vous faites le bien? Il vous 

arrivera des bonnes choses! Ainsi rien n'est isolé dans une culture: telle 

image en appelle une autre, telle représentation repose sur la cohésion 

sociale d'une idéologie partisane, tel symbole est le fruit d'une activité 

socio-économique particulière. Il en est de même des courants d'idées sur 

1 a f écondi té et la génération. Si ce 11 es-ci sont 1 e propre de 1 a femme, 

elles sont oussi ce que toute société veut bien qu'elles soient 8 chaque 

moment de son histoire. 

Ainsi 1 e mouvement ant i -avortement qui se répand 8 travers 

l'Occident ou cours du XIXe siècle n'est pas indépendont, croyons-nous, du 

courant de morale rigoriste qui parcourt l'Angleterre, les Etats-Unis, la 

France et le Conodo. L'Angleterre semble morquer le pos. Effectivement, 



dès le début du siècle, l'Angleterre est le siège de ct}mpt}gnes successives 

menées par les puritains Qui luttent contre le relâchement des moeurs et, 

dès 1803, une loi angl ai se condamne l'avortement au début de 1 a grossesse. 

En Amérique du Nord, durant lt} première moitié du XIXe siècle, la 

société en général (y compris les chefs religieux) ne considère l'avorte

ment au début de la grossesse ni comme un délit, ni comme une pratique 

immorale, ni comme un meurtre. Mais l'augmentation de la pratique de 

l'avortement volontaire et, visiblement, son adoption ou milieu du siècle 

par de plus en plus de femmes mariées désireuses de contrôler leur fécon

dité, soulèvent des inquiétudes au sein de la société. L'AmerjctJn l'ledjclJ, 

AssocjlJ/jon s'érige en mouvement pro-vie. Comme s'ils connaissaient la 

volonté de Dieu sur les femmes, les médecins, membres de cette 

corporation, clament Que Dieu ne donne pas aux femmes la liberté de 

procréer ou non. Sons certitude scientifique, 11s prônent Que l'avortement 

au début de la grossesse est un meurtre. Se faisant tantôt accusateurs, 

tantôt moralisateurs, méprisant ceux Qui ne partagent pas leur point de 

vue, 11s font des campagnes, rédigent des pamphlets et font du lobbying 

pour Que les lois condamnent l'avortement au début de la grossesse. Ils 

auront gain de cause. Vers le milieu des années 1860 et jusQu'o la fin du 

siècle, les lois américaines et canadiennes se feront non seulement plus 

nombreuses, mais leur contenu élargira la condamnation de l'avortement 0 

toute la période de la grossesse. Quant 0 l'Eglise de Rome, Qui approuve le 

discours pro-vie, elle se révèlera encore plus rigoriste Que les sociétés 

civiles Qui, comme le Canada, adoptent des lois condamnant la vente de 

moyens contraceptifs. Le 24 juillet 1895, l'Eglise, par l'intermédiaire du 
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Saint-Office, condamnera en effet jusqu'aux médecins Qui pratiquent un 

avortement pour sauver la vie de la mère1. Autrement dit, la vie de la 

mère est sacrifiée 0 celle du foetus 2. 

L'entrée au Québec de l'ouvrage du Dr Debay frappe donc de plein 

fouet le courant de morale rigoriste Qui prédomine au Québec durant la 

deuxième moitié du XIXe siècle. Alors Que les ultramontains luttent vigou

reusement contre toute forme de relâchement de l'esprit et du corps, le Dr 

Debay s'élève avec vigueur contre la continence sexuelle pour l'homme et 

pour la femme, affirmant non seulement Qu'elle est une source de maux 

innombrables, mais Qu'elle peut conduire 6 la folie. C'est surtout chez les 

religieux et religieuses, ose-t-11 affirmer, Qu'on rencontre le plus d'indi

yi dus devenus fous 6 cause de 1 eur cont i nence sexue Il e. En somme, 1 e Dr 

Debay dévalue la pureté, le célibat et les religieux. De plus, 11 décrit 

l'application de moyens abortifs, alors que peu auparavant sont émises des 

lois canadiennes condamnant ceux et celles qui administrent ou procurent 

illégalement des moyens abortifs 6 une fin d'avortement. Il heurte certai

nement les yaleurs de Mgr Bourget qui jouit alors d'un pouvoir relati

vement important 6 cette époque. N'aYait-il pas Quelques mois avant la 

condamnation de l'ouvrage du Dr Debay - soit le 9 novembre 1871 -

proposé d'instaurer une théocratie au Québec! Ayec force et vigueur, il 

rejette donc l'ouvrage du Dr Debay et menace de sanctions tout éventuel 

lecteur. 

Le Dr Paquin s'insère dans le même courant moralisateur et, 6 

J'instar des médecins du mouvement pro-vie américain, il fait preuve de 

mépriS et de prépotence 6 l'égard des femmes. Ainsi, croit-il, elles n'ont 
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pas 1 e droit de contrôler 1 eur système reproducteur: il honnit toute femme 

qui désireroit utiliser un moyen contraceptif et est d'ayis qu'on devrait 

infliger la peine capitale à la femme qui avorte. En attribuont à Eve la 

responsabilité de la faute originelle, 11 conclut que toutes les femmes de 

la terre ont quelque chose dans leur nature qui les porte à nuire au genre 

humain: il faut donc les dominer et les amener à obéir. De plus, en tant 

que rigoriste, 11 prescrit aux femmes enceintes de fermer continuelle

ment leurs sens aux plaisirs du monde afin d'éviter d'être entraînées vers 

les ploisirs sensuels ou vers 10 sensuolité. 

En somme, sous plusieurs aspects, le Dr Paquin se situe aux 

ontipodes du Dr Deboy. Une étude comporotiye de leur ouvroge nous 

démontre cependant que les deux médecins partagent un certain nombre 

d'idées sur les femmes; l'un comme l'autre croit que les femmes Qui 

recherchent leur propre p10isir dons leurs relotions sexuelles sont des 

femmes déviantes et des mauvaises génétrices. Autrement dit, les femmes 

Qui acceptent d'éprouver le "spasme yénérien" sont, selon eux, des femmes 

qui oyortent, et oinsi en est-11 6 leurs yeux des femmes mondoines et des 

prost i tuées. 

Soulignons toutefois que le docteur Auguste Deboy se dissocie 

sur un point des croyances qui circulent à l'époque sur la sexualité 

féminine. Il croit que 10 femme "normo1e" éprouve des sensotions sexuelles 

ogréobles. Mois lui octroie-t-j] pour autont le droit 6 l'orgosme tel que 

l'offirme Aloin Corbin? Ambigü, sinon controdictoire, le discours du 

docteur Deboy peut donner l'i mpressi on ou premi er obord QU'i 1 prend 

port i e pour 1 es femmes quond il porl e de 10 nécessi té des re lot ions 
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sexuelles pour elles ou qu'il s'oppose à la continence sexuelle féminine. 

Mais cette impression s'estompe quand nous le voyons réprouver l'orgasme 

chez la femme qui vise à être fécondée, llnterdire chez la femme enceinte, 

condamner la femme mondaine qu'il soupçonne d'apprécier le plaisir 

sexuel et, enfin, blâmer la femme qui, insatisfaite dans une re10tion 

sexuelle avec son conjoint, oseroit monifester à celui-ci un désir de plus 

grand plaisir. En somme, nous n'avons retracé dans son ouvrage aucun type 

de femme qu'il approuverait de rechercher activement le -spasme véné

rien-. JJ opprécie certes les belles prostituées, qui sont actives. Mais 

justement ces prostituées ont une attitude positive à l'égard du plaisir 

sexuel masculin. Leur rôle n'est-il pas de donner -sotisfaction - oux 

hommes? Il s'ogit là, croyons-nous, de sa Yéritab1e position face ou plaisir 

sexue 1 f émi ni n. 

* 

Une tell e négation du pl ai si r sexuel chez la femme qui deYi ent 

mère, et Qui foi t de ce 11 e-ci un sexe consacré aux devoi rs de la géné

ration, de même Que soumis 0 la maternité, forge une image de femme 

Qui nous renvoie 0 la Vierge Marie: cette femme Qui aurait réussi 0 être 

simultanément vierge et mère. Effectiyement, 0 la même époque, fleurit 

un culte mariol Qui s'accompagne d'une présentation de Marie comme idéal 

féminin. Suiyont le professeur Stéphane Michaud, ou encore le théo

logien Jean-Marie Aubert, c'est une déYiotion du culte moriol Que d'ovoir 

réduit Marie à l'idéal féminin ou encore à l' -éternel féminin-. Plus encore, 

Michaud Qualifie le )(I)(e siècle de misogyne, et, Aubert, de très anti

féministe 3. 
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Effectivement, comme l'explique le théologien Jean-Marie Aubert, 

le processus d'idéalisation et d'exaltation des vertus de Marie, ainsi Que de 

son mode de vie, cache une exploitation antiféministe du culte de la Vierge 

Marie4. Celle-ci, dit-on, s'est en effet distinguée par sa modestie, son 

dévouement, son effacement et sa soumission. Prétendre Que les vertus de 

Marie sont des Qualités féminines, ou encore les Qualites de l'Eternel 

féminin, soutient Jean-Marie Aubert, c'est donc obsolutiser pour tous les 

temps et appliquer 6 toutes les femmes le mode de vie effacé Qui aurait 

été celui de Marie. Mois c'est aussi faire du Christ le modèle du sexe 

masculin auquel le sexe féminin devrait se soumettre 5. Ainsi o-t-on 

utilisé la soumission de la Vierge Marie 6 Dieu, à son époux et 6 son fils, 

pour affirmer comme -noturelle- et comme Qualité vraiment féminine, la 

subordi not i on de la femme 6 l'homme. 

Le même processus S'applique 6 la survalorisotion de la maternité. 

Magnifier la maternité, affirmer Que loto muller in utero- ou -la femme 

est faite pour être mère-, est un discours Qui justifie d'enfermer la femme 

dons son foyer ou de l'éliminer de tout rôle public, et ce autant dons la 

société Que dons l'Eglise. Le théologien Aubert ne craint pas d'affirmer Que 

c'est ni plus ni moins exploiter la maternité pour maintenir la femme dons 

un état de servitude et de colonisée 6. 

Rappelons Que cet adage -la femme est faite pour être mère

correspond 6 une conception Qui existe depuis des millénaires et Qui 

s'insère dans une idéologie masculine Qui avait pour caractéristique de 

considérer le mâle humain comme l'être humain dons sa plénitude. Cette 

idéologie justifiait de marginaliser la femme et de la réduire 6 une 
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fonction sexuelle, au service de l'homme, son maître, soit comme mère 

pour lui donner des enfants, soit comme prostituée pour lui donner du 

pl ai si r. Cette i déo l ogi e ant if émi ni ste promeut un réducti onni sme, une 

infériorisation de la femme ainsi que sa subordination et son enfermement 

dans le rôle de "servir". Cette représentation du môle comme l'être complet 

présentait aussi la femme comme un môle manqué, une sorte d'eunuque 7. 

Les idéologies antiféministes présentes dans le monde pain 

patriarcal ont infiltré les discours des Pères de l'Eglise qui étaient tribu

taires de cette culture. Saint-Paul symbolise, par son exemple, cette 

dualité chez maints hommes de l'Eglise. Dualité qui se répercute dans leurs 

discours qui, tantôt justifient l'infériorisation de la femme et sa subor

dination à l'homme, tantôt prêche une véritable égalité des sexes, ce qui ne 

va pas sans raisonnements contradictoires. Malheureusement, selon Aubert, 

de nombreux textes de St-Paul seront largement exploités par le courant 

antiféministe chrétien, et ce contre 18 liberté de la femme. Il est clair, 

pour Aubert, que les énoncés visant l'égalité des sexes correspondent à 

l'esprit évangélique. Et qu'il s'agit de déformation, ou de courant de pensée 

contraire, quand les discours chrétiens ou religieux justifient l'inégalité 

des sexes et présentent comme "normal" que la femme soit subordonnée à 

"l'homme8. Nous nous retrouvons alors devant une idéologie antiféministe 

chrét i enne qui poursui t des intérêts de pouvoi r. 

Bien sûr le christianisme n'a pas inventé le patriarcat. Mais 

l'Occident a été plus ou moins marqué par un certain christianisme et par 

l'autoritarisme des hommes d'Eglise. C'est ce courant antiféministe 

chrétien qui marque au XIXe siècle la représentation de la femme. La 

137 



doctri ne de Sai nt -Thomas est même repri se et transformée en nouvelle 

idéologie par l'antiféminisme Qui applique à la femme une réduction 

biologique de sa nature, lldentifje à son corps, la réduit à sa fonction de 

maternité, et laisse tomber l'aspect de sa nature humaine totale Qui inclut 

la raison et la liberté9. Autrement dit, réduite à n'être Qu'un corps, la 

femme n'est plus en condition d'user de sa raison et de sa liberté. Cet 

antiféminisme chrétien du XIXe siècle renoue avec l'idéologie antifé

ministe de l'Antiquité Qui réduisait la femme à l'image d'un être inférieur, 

en manque de raison, et faite pour être subordonnée - sons liberté - aux 

volontés et aux intérêts de l'homme Qui constitue la nature humaine dons 

sa plénitude. 

Les arguments utilisés par r Américon l1edicol Ass{1cioti(ln pour 

nier aux femmes le droit de procréer ou non, appartiennent à cette même 

idéologie ontiféministe chrétienne Qui vise la privation de la liberté de la 

femme en matière de contraception. Il en est de même des lois Qui, tout au 

long du XIXe siècle, viennent interdire la vente de tout moyen contraceptif 

et Qui condamnent, sans aucune justification scientifique, l'avortement ou 

début de la grossesse. Ces lois répondent autant aux normes d'une morale 

rigoriste Qu'aux visées idéologiques des antiféministes chrétiens. Les 

médecins pro-vie y gagnaient certes en pouvoir et ceux Qui craignaient ou 

plus haut point la dénatalité pouvaient retrouver leur tranquillité. En 

somme, -il était avantageux pour divers groupes sociaux influents Que la 

femme soi t soumi se et subordonnée 0 1 eurs déci si ons. 

Cette priyotion de la liberté de la femme nous paraît être aussi le 

triomphe d'un conservatisme Qui fait régresser la société alors en voie 
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d'industrialisation au stade pré-industriel. Dans une telle société} plus 

souvent Qu'outrement} 10 mojorité des femmes étoient â l'imoge de ce Que 

l'élite vouloH Qu'elles soient} c'est-â-dire soumises et enfermées dons le 

rôle de "servir". Telle était} disait-on} la ·condition" féminine. Mais l'émer

gence de 10 démocratie} Qui s'accompognait de nouvelles valeurs} allait 

fino1ement rendre inacceptable une privation de liberté Qui était outrefois 

jugée "normale'" 

* * * 
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tout si mplement de la mort naturelle d'une mère causée par un mal physique. 
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ANNEXE 

Voici Quelques notes biographiques concernant les deux religieux, 
cités dans notre mémoire, l'abbé J . Crozat et le père Félix, et par ordre 
alphabétique, Quatre des six médecins également mentionnés: les docteurs 
Clarke, Debreyne, Descuret et Vi rey. 

t. L'abbé Joseph Crozat: Nous ignorons sa date de naissance et où il est né. 
Par contre, nous ayons repéré Quelques titres d'ouvrages dont il 
est l'auteur, et le titre suivant vo dons le même sens que 
l'évaluation Que nous avions faite à sayoir Que la morale et la 
médecine s'emmêlent dans le discours. Ainsi en t 873 est publié 0 
Paris, son ouvrage de 242 pages intitulé: [Je l'tIrt de se gt/érir et 

de se bien porter:. ot/ de l'AI/ionce de 111 médecine et de 10 reli
gion dl1ns le troitement des molodies et dons le soin de 10 
sonté. L'abbé Joseph Crozat écrit aussi deux volumineux essais. 
L'un, publié en 1883, atteint 553 pages et est intitulé: E..<tsoi des 
droits et des deyoirs de 10 fomil/e et de l'Etot en motiére 
d'enseignement et d'éducotittr/., DtlYr~ ougmenté d~/I1e' éttlde 
complémentoire sur les droits et les deyoirs de l'Eglise en 
111 même motiére. L'autre, publié en 1893, est un ouvrage de 463 
pages dont le titre est: Essoi st/r 111 loi de 10 yie dblls le célibot 
et le mon"oge. 

VOl r le Catalogue général ~ 1ivr~ i mpri ~ , t. 34, 1908, p. 422- 423, de même 
que le Dlbtloque génér3l de 18 li brai rie f r3nçM3e ( 1 866-1875) , t. 5, p. 343. 

2. Le Révérend Père Félix (ainsi présenté dans notre source biographique) 
est un prédicateur de 10 Compagnie de Jésus. Il est né à Neuyille 
sur l'Escaut (près de Valenciennes), en 1810. Il est présenté 
comme un conférencier prolifique. Plusieurs de ses conférences 



ont d'ôilleurs été pUbliées de 1856 a 1872, celles, entre autres, 
intitulées Le progres de 10 société por 10 10mHle pUbliée en 1860 
et, est pUbliée L'Athéisme li 10 porte de /'Acodémie parue en 
1863. 

Voir le Cata10Que général de la Librairie française (1840-1865), t. 2, p. 293. 

3. le Dr John C1ôrke est un médecin ônglôis. Tout ce Que nous Sôyons de 
lui est Qu'en 1815, 11 ôurôit publié un ouYrôge de 198 pôges 
intitulé: Commentories on some 01 the most importont 
diseoses 01 chHdren. 

Voi r le Cata10Que général des livres i mpri més , t. 29, 1907, p. 699. 

4. le Dr Debreyne se révèle être un religieux de lô Trôppe Qu'on ôppelle le 
"Père Pierre Jean Corneille". Môis toutefois 11 ô déjà été médecin. 
Il est né en 1786 et est mort en 1867. Il semble Que les ouyrôges 
de ce religieux ôient pris lô forme d'essôis, d'études, ou de 
trôités, et Qu'l1 ôient été l'objet d'une forte demande dôns le 
m11ieu clérical. Ainsi, en 1868, son essôi suiyônt est édité pour 1ô 
cinquième fois:Essoi Si/r 10 théologie morole considérée dons ses 
ropports tlYec 10 physiologie et 10 médecine.: ai/yroge spécio
lement destiné 01/ clergé. En 1873, est égô1ement édité pour lô 
cinquième fois le trôité: rlochiolagie., troité des péChés cantre 
les 6e et ge cammondements di/ IMcolagi/e et de tai/tes les 
qi/estions motrimanioles qi/i sy rot/ochent directement 01/ indi
rectemen( si/iyie d'tin obrégé protiqi/e d'embryologie soc rée. 
Ol/woge mis li 10 hOi/tei/r des sciences physialogiqi/es., noti/-
rel/es., médicoles et de 10 ligislotian moderne. Ayis ôu lecteur, 
en tête du yo1ume: "Ce livre est exc1usiyement destiné ôu clergé". 

Voi r le Catalogue général de la Li brai rie française ( 1840-1865) , t. 2, p. 31, et le 
Catalogue général de la li brai rie Française (1 866- 1875), t. 5, p. 364. 

5. le Dr J. 8. Descuret est docteur en médecine et ès lettres. Il est né à 
Châ10n sur Saône en 1795. Ce médecin ô écrit Quelques ouvrages 
dont, entre autres: L 0 /"Iédecine des possions., Ol/ les Possions 
considérées dons lel/rs ropports oyec les molodies.. les lais et 10 
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religion. Cet ouvrage est soumi s â une troi si ème édi t i on revue 
corrigée et flugmentée en 1660 01 a été édité pour la première 
fois en 1840). 

'v'oir le Catalogue général de la Librairie fram;ai~e (1840-1865), t. 2. p. 91. 

6. Nous sayons peu de choses sur le Dr .Julien-Joseph Virey. On dit de lui 
Qu'il a prononcé maints discours et publié plusieurs articles et 
ouvrages. Il aurait déjà donné des cours à l'Athénée royale de 
Paris dans les années 1820, écrit dans le Bulletin de l'Académie 
Royale de médecine à Paris (entre autres, dans le tome VI, de 
1840-1841), et enfin, il aurait écrit, à plusieurs reprises, dans la 
Gazette médicale de Paris (entre autres, dans celle du 7 mars 
1840). 

Voir le Catalogue général de31ivre~ imprimé~. t. 211, 1972, p. 1036-1043. 
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